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  « Il a toutes les qualités de Nelson, sauf une : il ne sait pas désobéir ! »


  LORD FISHER, premier Lord de l’Amirauté recevant le rapport de l’amiral Jellicoe après la bataille du Jutland1.


  « Aucun chef d’expédition […] n’a fait à ce point l’unanimité parmi ses compagnons de route. »


  PAUL-ÉMILE VICTOR à propos d’Ernest Shackleton dans la préface de son livre L’Odyssée de l’« Endurance »2.


  AVERTISSEMENT


  Ce livre est destiné aux dirigeants désireux de découvrir l’univers de la Marine et des bateaux de combat de surface afin d’y puiser une source d’inspiration pour la conduite de leurs équipes et de leurs entreprises. Il est rédigé à leur intention.


  Je n’aborde pas le monde des sous-marins. Les amateurs pourront se reporter utilement à l’excellent livre de mon ami François Dupont, Commandant de sous-marins publié en 2019 aux Éditions Autrement3.


  S’agissant de vocabulaire, j’emploie le plus souvent les mots en usage dans la Marine, en donnant le cas échéant les explications nécessaires ou en mettant entre guillemets. J’utilise indifféremment « bateau », « navire », « bâtiment », et parfois le mot « unité ».


  À la différence des documents officiels, très rigoureux avec l’emploi des majuscules, j’écris Marine avec un « M », tant elle mérite ce discret hommage.


  PRÉAMBULE


  La genèse…


  Tout commence par un livre…


  Il y a quelques années, j’ai publié un ouvrage4 relatant un épisode marquant de ma vie maritime datant du début des années 2000, lorsque je commandais les forces navales de l’océan Indien.


  La France entretient depuis bien longtemps dans l’océan Indien un dispositif naval conséquent au moyen duquel elle exerce ses responsabilités de puissance riveraine (La Réunion, Mayotte, Îles Éparses, Saint-Paul, Amsterdam, Kerguelen, Crozet, etc.), de membre permanent du Conseil de sécurité et y défend ses intérêts nationaux : protection et évacuation des ressortissants français qui seraient en danger dans l’un des pays du pourtour, sûreté de la navigation commerciale (gaz, pétrole, etc.) notamment dans les passages obligés (détroit de Malacca, détroit d’Ormuz, détroit de Bab el-Mandeb à l’entrée de la mer Rouge) puisqu’y transite la majeure partie de nos approvisionnements, lutte contre les trafics et la piraterie, capacité d’intervention en cas d’évènements exceptionnels (tsunami, cyclone…) ou de crise sanitaire. Elle y dispose pour ce faire en temps ordinaire d’une dizaine de navires, d’avions de patrouille maritime et de commandos, susceptibles d’être renforcés en cas de nécessité si la tension internationale monte ou que des opérations militaires sont envisagées dans un cadre national ou international, ce qui a été souvent le cas depuis les années 1990 (Afghanistan, Iran, Yémen, Érythrée, etc.). Le commandement de ces forces est confié à un amiral embarqué avec son état-major de conduite à bord d’un bâtiment de commandement.


  J’ai occupé ces fonctions pendant seize mois à une époque particulièrement riche en évènements, après les attentats du 11 septembre 2001 qui allaient bouleverser la géopolitique de la région, la guerre contre le terrorisme, les opérations d’Afghanistan, le début de la piraterie le long des côtes de Somalie, les troubles à Madagascar au cours desquels des milliers de ressortissants français furent mis en danger.


  Je me suis trouvé longuement éloigné de ma famille et de mes amis. Il est aujourd’hui rare de partir pour si longtemps. J’ai mené une vie de solitaire, tout en étant très entouré de mes équipes. J’ai exercé des responsabilités passionnantes, j’ai été confronté à des situations complexes, j’ai découvert et visité de nombreux pays et rencontré leurs dirigeants, j’ai commandé des milliers de marins, des hommes et des femmes que je n’avais pas choisis et qui ne m’avaient pas non plus choisi, j’ai dû les entraîner dans des aventures au long cours parfois dangereuses, eux qui étaient, comme moi loin de leurs familles, sans réseaux sociaux ni Internet ni téléphones portables, peu répandus à l’époque. J’étais tour à tour un chef militaire, un chef d’escadre, un ambassadeur, un touriste, un homme seul, un mari et un père lointain…


  J’ai tenu de ces moments et de ces évènements non pas un journal de bord, mais une chronique régulière au fil de laquelle, tous les cinq à six jours, je revisitais par écrit les évènements qui m’avaient marqué, mes rencontres, mes observations, mes sentiments, etc. Mon idée n’était pas d’en tirer ultérieurement un livre, mais de faire partager à mon épouse et à quelques proches l’étonnante vie que je menais. Ces chroniques me semblaient plus appropriées qu’un journal chronologique ou des lettres quotidiennes comme j’avais eu l’habitude d’en écrire quelques années auparavant lorsque je m’étais absenté une année complète au commandement d’une frégate engagée dans les opérations du golfe Persique pendant la guerre Iran-Irak. Les chroniques me permettaient davantage de recul, elles étaient un temps de pause, de réflexion, peut-être aussi d’analyse.


  À mon retour en France, j’ai réuni ces textes à l’état brut dans un recueil artisanal que je conservais en souvenir de ces années peu ordinaires. Par un de ces hasards que la vie de marin procure, ces chroniques sont arrivées entre les mains d’un ami écrivain, Didier Decoin, ancien prix Goncourt et alors secrétaire général de l’académie éponyme. « Vous devriez écrire tout cela », me dit-il un jour alors que je lui racontais à sa demande quelques souvenirs de ces années d’océan Indien. J’étais à cette époque préfet maritime et commandant en chef pour l’Atlantique. Bien occupé que j’étais, je lui confiai le dossier. Un mois plus tard, nous nous retrouvions dans un bistrot du Quartier latin. « Personne ne connaît tout cela, il faut en faire un livre », me dit-il en me tendant le recueil. « Je vous ai mis quelques conseils », a-t-il ajouté. Il avait annoté le texte à toutes les pages. C’était chaque fois à peu près la même injonction : « racontez plus », « développez », etc. Mon métier de préfet maritime et commandant en chef pour l’Atlantique me prenait à l’époque tout mon temps. Je n’avais guère de loisirs. Didier insista : « Il faut le faire, pour la Marine, pour l’histoire, je vous rédigerai la préface. » Je ne sais pas comment j’ai trouvé le temps de réaliser le livre, publié quelques mois plus tard. Je pensais toutefois qu’il n’intéresserait qu’un petit cercle d’initiés. À ma grande surprise, il a fait l’objet de dizaines d’articles dans les journaux, j’ai été invité à des émissions de radio, sur des plateaux de télévision, j’ai obtenu un grand prix de l’Académie française, le prix Éric Tabarly, et d’autres encore…


  Avec tout ce tintamarre, le livre a été recensé dans la presse entrepreneuriale et la tonalité en était : il y a dans ce livre beaucoup de choses pour les chefs d’entreprise… J’ai été contacté dans les mois qui suivent par l’Association pour le progrès du management (voir Encart n° 1) qui m’a demandé de figurer à son catalogue d’experts, afin de faire profiter ses adhérents de mon expérience de commandant de bâtiments de combat en opérations et de commandant de forces navales, afin de les amener à réfléchir à leurs pratiques managériales et à les améliorer. J’ai dû attendre la fin de mes fonctions dans la Marine, incompatibles à ce niveau de responsabilité avec des activités extérieures régulières, pour répondre favorablement à l’APM. J’ai ensuite travaillé une année à extraire de mon expérience ce qui pouvait être utile à des dirigeants et j’ai commencé mes premières interventions.


  
    ENCART N° 1


    L’Association pour le progrès du management (APM)


    L’APM est une association professionnelle internationale de dirigeants francophones active dans le domaine de la formation managériale. Elle est créée en novembre 1986 par Pierre Bellon, alors président de Sodexo et vice-président du CNPF (ancêtre du Medef) ; son idée est que le développement d’une entreprise dépend en bonne partie des progrès de son dirigeant. Ainsi met-il en place une structure associative facilitant les échanges entre dirigeants et encourageant la formation personnelle managériale.


    Pour réaliser ses objectifs, l’APM propose à ses adhérents de participer à des clubs réunissant chacun une vingtaine de chefs d’entreprise pendant une série de journées. Organisées à la fréquence d’une par mois, ces journées abordent une thématique préalablement sélectionnée par les participants. Pour chacune, des experts ou intervenants extérieurs sont invités afin d’enrichir les débats et interventions et d’ouvrir les perspectives de réflexion. Dans le but d’éviter de potentiels conflits personnels ou d’intérêts, deux personnes d’un même club ne peuvent être dans une situation de concurrence. De plus, l’utilisation du club et de l’association à des fins économiques ou politiques n’est pas autorisée. Deux conditions sont nécessaires pour adhérer à l’association : il faut diriger une entreprise et être parrainé par un membre. L’association compte en 2021 plus de 400 clubs en France comme à l’étranger et fait intervenir plus de 350 experts. La maison de l’APM, située à Paris, gère les relations entre les clubs et les experts et assure le suivi pédagogique.

  


  J’en ai donné depuis plus d’une centaine, dans le cadre de l’APM, ou sur sollicitation directe de patrons qui m’avaient entendu et souhaitaient me faire rencontrer leurs équipes dirigeantes ou leur comité directeur, mais je n’ai pas fait de cette activité un nouveau métier après toutes mes années dans la Marine, car je veux garder de la distance, du recul, de la liberté. Je n’enchaîne pas les interventions les unes après les autres, je les choisis… Je sors de chaque journée lessivé (mes interventions APM durent cinq à six heures, les autres sont adaptées à la demande), mais la plupart du temps j’en éprouve un grand bonheur. Lessivé parce que je vis chaque séance intensément, comme à la passerelle d’un navire dans une navigation difficile, attentif à tous les éléments, à tous les évènements, à tous les changements, attentif aux réactions et aux questions de chacun, réadaptant sans cesse le fil du propos au cheminement de chaque séquence, un œil sur la montre, l’autre sur les participants pour guetter leurs réactions. Je le vis comme une pièce de théâtre que je donnerais au milieu d’une troupe d’acteurs avec lesquels je devrais compter pour le succès de la représentation, ou encore comme un concert dont je serais le chef d’orchestre s’appuyant sur le talent et l’ardeur de ses musiciens. Je ne suis pas un professeur qui délivre un cours et puis s’en va.


  Je dis « presque toujours heureux », car il m’arrive que la pièce ne soit pas un succès. L’analogie, tel est le principe que j’utilise, demande l’adhésion des participants. Je ne suis pas chef d’entreprise, je ne connais pas le cœur du métier. J’apporte un éclairage, une expérience différente, venant d’un monde différent. Le succès nécessite que les participants entrent dans le jeu et s’y laissent prendre sans a priori. Ils doivent disposer pour cela d’une bonne capacité de conceptualisation, laquelle n’est pas toujours universellement partagée.


  Tout se poursuit aujourd’hui par un livre…


  Très vite, beaucoup parmi mes auditeurs de l’APM ou directement des entreprises dans lesquelles j’intervenais m’ont réclamé un ouvrage pour garder la trace des moments que nous avions passés ensemble. L’idée m’a souvent effleuré, mais je n’ai pas donné suite, car je menais parallèlement d’autres aventures sans lien avec la gouvernance des entreprises, qui ne me laissaient pas le temps de monter ce projet. J’estimais en outre manquer de l’expérience et du recul nécessaires pour graver dans le marbre d’un ouvrage des réflexions peut-être insuffisamment fondées à l’égard d’un public que j’appréhendais encore mal. Je ne me sentais pas dans la peau d’un expert autoproclamé qui produit un livre sur l’Australie après y avoir séjourné deux semaines, même si cette pratique, dans bien des domaines, est assez répandue. Aujourd’hui, fort de douze années de rencontres avec plus de 2 000 entrepreneurs, ma connaissance s’est affinée, j’ai pu cerner les centres d’intérêt, les attentes, les questions récurrentes. Les éditions Mardaga viennent fort opportunément me solliciter et le confinement lié à la crise du coronavirus me donne le temps de me poser et de jeter les bases de l’ouvrage.


  Pourquoi les mondes de la mer et du bateau de combat sont-ils intéressants à observer ?


  « La tempête que nous vivons exige de réduire la toile, de louvoyer peut-être, de changer de cap sous la pression des éléments, mais en aucun cas de lâcher la barre. Avec, comme en mer, la certitude qu’après le très mauvais temps revien­nent toujours le calme et la sérénité5. »


  Lorsque les situations deviennent subitement complexes, en cas de crise ou de forte tension, les dirigeants (aussi bien en politique qu’au sein de l’entreprise) comme les médias vont puiser dans le vocabulaire maritime car il s’agit d’un langage propre à mobiliser ou à resserrer les rangs de leurs équipes. Comment expliquer ce phénomène ?


  J’avance à cela plusieurs réponses.


  La première est que le navire est un « espace global », à la fois lieu de travail, mais aussi lieu de vie. Lorsque le marin a terminé son quart, lorsqu’il a achevé son travail d’entretien, de maintenance, de réparation, de manœuvre, il reste à bord. Il prend ses repas à bord, il se divertit à bord, il se repose à bord. Pas d’échappatoire. Il continue sa vie sociale avec des collègues de travail qu’il n’a pas choisis et qui ne l’ont pas non plus choisi. Il y a une très forte imbrication entre vie sociale et vie professionnelle. On ne peut enfermer l’individu dans une seule de ses vies. Ses collègues ont accès à des aspects de personnalité qui ne s’affirment pas forcément dans le travail, qui peuvent être d’une grande richesse, comme aussi mettre au jour des faiblesses. Dans cet espace global, l’homme ou la femme se révèle avec tous ses défauts, mais aussi avec tous ses talents.


  Le navire de combat est en permanence confronté à un environnement inamical. On pense d’abord à l’environ­nement militaire, car le navire de combat est par nature fait pour « le combat », ou du moins pour les situations de crise ou de conflit. Il est organisé pour ces situations. Robustesse des équipages et des matériels, redondance, résilience, tous mots qui expriment cette nécessaire capacité de résistance, de récupération et de reconfiguration. Mais le navire est aussi et surtout confronté au vent, au courant, à l’état de la mer que l’homme ne maîtrise en aucune manière, dont les changements sont le plus souvent brutaux. C’est la mer qui décide, il faut la connaître, tenter de l’apprivoiser, je dirais presque l’aimer. Le bateau est inexorablement soumis à la mer et la mer aura le dessus. Sa pratique nécessite de l’expérience et beaucoup d’humilité. Quelles que soient les conditions météorologiques, le bateau doit être prêt à affronter la tempête, le mauvais coup, dès la sortie du port. Même s’il fait « un temps de demoiselles », chacun aura effectué avant l’appareillage, dans les locaux ou les parties dont il a la responsabilité, la ronde d’arrimage du matériel. Dans les carrés, chaises et fauteuils seront fixés au sol. Pour les repas, assiettes et couverts seront glissés dans les violons6. Le marin doit toujours se trouver dans une attitude de vigilance face à un univers hostile.


  La navigation s’inscrit dans le temps long, on appareille pour plusieurs semaines, plusieurs mois, il m’est arrivé de partir pour une année entière, navigation « au long cours » disait-on, mais elle est aussi marquée par la scansion du temps, au rythme de la cloche qui « pique » les quarts. Temps court, temps long. Nécessité de maîtriser le temps court en s’inscrivant dans le temps long. Naguère, seule la connaissance du temps, à la seconde près, permettait au marin de connaître sa position.


  Dernière raison, le navire est un monde clos, replié sur lui-même pendant de longues semaines, mais qui va « à la rencontre » d’autres mondes, d’autres paysages, d’autres hommes et d’autres femmes, d’autres cultures. Un univers marqué par la monotonie de « l’horizon toujours recommencé », mais qui s’ouvre sur mille rivages. Le marin ne les découvre pas brutalement comme un voyageur à la sortie de l’avion, après une mauvaise nuit étriquée, mais après un temps de « retraite », de retour sur soi qui lui donne la capacité d’être curieux et disponible.


  Ainsi le bâtiment de combat, univers global, lieu de travail et lieu de vie, soumis à un environnement toujours hostile, inscrit dans le mélange permanent des temps, nécessairement replié sur lui-même, mais par nature ouvert au monde est-il un ensemble intéressant à considérer pour y analyser les comportements, les habitudes, observer les personnalités, examiner les processus de circulation de l’information, la distribution des responsabilités, les principes de prise de décision, les références, les valeurs, le rapport au monde, voilà pourquoi son vocabulaire s’impose naturellement dès qu’une situation sort des normes et des habitudes.


  Ma démarche, votre implication


  Mon intuition, confirmée par l’expérience d’une douzaine d’années aux côtés des chefs d’entreprise, est que l’observation de cet « objet » qu’est le navire de combat et son équipage fait émerger les questions qui se posent dans cet univers en raison des spécificités sur lesquelles je viens de m’arrêter, questions qu’il faut impérativement examiner et auxquelles il faut apporter des réponses si l’on veut préserver le navire, lui permettre d’accomplir sa mission en ayant soin des hommes et des femmes qui en constituent l’équipage, et que ces mêmes questions, ou la plupart d’entre elles, sont sous-jacentes dans l’entreprise.


  Je vous propose donc une méthode par analogie : analogie entre le bâtiment de combat et l’entreprise. L’objet de ce livre est ainsi de vous plonger dans l’univers du bateau de combat, de vous y fondre afin que vous en compreniez les ressorts, de faire émerger les questions liées à son organisation, son fonctionnement, à l’exercice de sa mission, à la conduite de son équipage, à la vie quotidienne, mais aussi à l’éthique de l’action ; de voir si ces questions sont pertinentes pour l’entreprise. Il s’agit ensuite, non pas de vous inviter à adopter les méthodes et les pratiques des marins et les modes d’action du commandant dans l’exercice de son métier, mais de faire vous-même les transpositions nécessaires, d’élaborer vos propres réponses en fonction des caractéristiques et de la situation de votre entreprise. Vous ne pouvez pas aborder ce livre en simple lecteur, l’objectif est que vous en soyez un acteur au profit de votre entreprise.


  Vous ne trouverez pas ici des recettes à appliquer directement. Je ne suis pas un professeur de management, d’économie ou de ressources humaines venant vous exposer une théorie, je suis un praticien, un homme de mer et de vent ayant une longue pratique des bateaux, des équipages, des opérations de temps ordinaire comme de temps de crise ou de guerre, désireux de réfléchir avec vous à son expérience, aux fondements de son action et aux principes qui l’ont guidé afin d’élargir votre propre champ.


  Au nom de quelle expérience ?


  Dans la section À propos de l’auteur, vous trouverez mon parcours professionnel détaillé qui vous montrera l’extra­ordinaire variété d’expériences qu’a pu m’offrir le métier d’officier de marine, du simple pilotage d’un navire pour le mener d’un point A à un point B, au commandement de forces navales dans ses opérations de guerre, en passant par l’enseignement, la communication, l’expertise, la conduite technique et financière de programmes d’armements complexes, la réflexion stratégique, le monde politique, la gestion de crises d’ampleur nationale, la direction d’une région maritime comptant plus de 20 000 personnes, 35 navires, une centaine d’implantations territoriales et 150 unités.


  Sur quarante années d’activité professionnelle, j’en ai passé au total une vingtaine à bord de bâtiments de combat, dont quatre que j’ai commandés en opérations, et le reste du temps dans les activités succinctement décrites ci-dessus. C’est essentiellement dans l’expérience pratique de la mer et des navires que je puise et nourris ma réflexion. Dans notre métier, au sein de la Marine et des Armées, on n’accède à des responsabilités de niveau supérieur que si on dispose d’abord de cette expérience de la mer. C’est notre légitimité de base. Ainsi ai-je commencé ma carrière par une douzaine d’années d’embarquement, sans discontinuer, sur toutes les mers du monde, à bord de divers types de navires petits ou grands, à différents postes, au sein d’un service, comme chef de service, second, commandant, sur tous les théâtres, pour une grande variété de missions, années au cours desquelles j’ai acquis la maîtrise technique de mon métier.


  La Marine considère que cette légitimité forgée à bord des bateaux au contact direct de la mer doit être périodiquement validée et reconfirmée dans la deuxième partie de carrière, dès lors qu’on exerce à terre dans divers domaines au profit des bateaux ou de l’institution. Un peu comme les pilotes de ligne ou d’avion de combat qui doivent en permanence entretenir et valider leurs qualifications, faute de quoi ils sont interdits de vol. Ainsi suis-je régulièrement retourné à la mer pendant de longues périodes pour y exercer des commandements de navires ou de forces navales, « les pieds dans l’eau salée » et la tête dans le vent. Cette complicité avec la mer et les bateaux est indispensable, car les techniques employées à bord des navires évoluent vite, de même que les équipages, au rythme du renouvellement et de l’évolution des générations d’aujourd’hui, d’autant que la moyenne d’âge de ces équipages est faible. Il n’y a pas d’autres moyens pour conserver le contact avec les évolutions techniques, comme avec les hommes et les femmes, que de retourner régulièrement à leur côté à bord des navires.


  La feuille de route


  Comment vous emmener dans cette aventure ? J’ai choisi, dans un premier temps, de vous familiariser avec le monde de la mer et celui du bateau de combat à travers dix chapitres qui vous permettront de découvrir un univers bien différent de votre quotidien au sein de l’entreprise, d’en déceler les mécanismes, d’en considérer très rapidement les fondamentaux, et de réaliser au fil de la progression que les questions qui se posent à bord d’un bâtiment de combat du fait de sa spécificité et de son environnement sont sous-jacentes dans l’entreprise et qu’il convient de les identifier clairement, de s’y intéresser et d’y réfléchir.


  Afin de vous guider dans votre démarche, j’ai relevé quelques-unes de ces questions et je les ai fait ressortir au fil du texte en utilisant une police différente et en les faisant précéder d’une coche (✓). Vous pourrez facilement en imaginer d’autres.


  Après avoir montré au chapitre 1 l’utilité des bateaux de combat, raison sociale au sens propre, le chapitre 2 s’attarde sur les différents types de navires afin de permettre une approche physique de l’analogie entre le bateau de combat et l’entreprise (TPE/PME/GE/multinationales). Le chapitre 3 traite des hommes et des femmes, matière première vivante des bateaux ; il met en exergue les aspirations fondamentales qu’il faut satisfaire pour constituer un équipage qu’on doit pouvoir emmener « au bout du monde » dans des missions risquées. Au chapitre 4, on découvre le mode de fonctionnement du navire qui doit être en mesure de s’adapter à un éventail de situations très différentes et brutalement changeantes.


  Le chapitre 5 s’intéresse à un personnage auquel les chefs d’entreprise ne manqueront pas de s’identifier : le commandant du navire. Comment est-il choisi et formé ? Quelle est sa légitimité ? Quel est son champ de responsabilité ? Quel usage fait-il de son temps, de sa parole ? Comment délègue-t-il ? Autant de questions indispensables à se poser pour réfléchir sereinement au « métier de chef ».


  Comment vit-on ensemble « confiné » dans un univers clos, comment se supporte-t-on pendant des semaines et des mois, tel est l’objet du chapitre 6, qui est consacré à l’organisation et à la pratique des relations sociales et humaines à bord d’un navire.


  Au chapitre 7, on examine, en complément du précédent, comment circule l’information, comment toutes les occasions sont saisies, au-delà des règles élémentaires du « vivre- ensemble », pour consolider « l’esprit d’équipage » (c’est-à-dire « faire société »). 


  Le chapitre 8 explique comment on procède à l’évaluation interne et externe du navire ainsi qu’à l’évaluation de son personnel et le chapitre 9 comment on garde la mémoire des évènements et des navigations. Le chapitre 10 relate le processus de féminisation de la Marine et fait le point de la situation actuelle au regard de la féminisation.


  Dans chacun de ces dix chapitres les questions soulevées vous renvoient à vos propres pratiques au sein de l’entreprise et vous invitent à examiner si ces interrogations vous paraissent pertinentes, si elles méritent ou non votre attention, étant entendu que les réponses apportées à bord des bâtiments de combat et exposées à titre d’exemple ou d’illustration ne sont pas transposables en l’état, mais que vous saisissant de ces questions et les replaçant dans le contexte et l’environnement de votre entreprise, vous vous les appropriiez et y apportiez, le cas échéant, vos propres réponses.


  La deuxième partie présente cinq scénarios qui engagent à réfléchir aux différents paramètres de la décision, laquelle est le propre du commandant de navire, comme elle est le propre du chef d’entreprise. Je les ai adaptés à une présentation publique et pédagogique, mais ils sont décrits dans leur contexte avec réalisme et suffisamment de détails pour vous emporter dans l’aventure. Les scénarios n° 2 à n° 5 sont extraits de situations que j’ai personnellement vécues comme commandant de bâtiment ou de forces navales plongé au cœur des opérations en temps de crise ou de guerre, mais aussi confronté à la vie quotidienne d’un bâtiment parfois trivialement banale. J’ai établi le scénario n° 1 à la suite d’une enquête auprès des protagonistes élaborée en vue de la rédaction d’un ouvrage complet sur l’opération concernée7. Dans ce premier scénario, je vous propose de prendre la place du commandant du navire, en une sorte d’application pratique des développements de la première partie.


  De même que dans les premiers chapitres, l’examen de ces scénarios fait surgir de façon naturelle des questions qui s’imposent dans ces situations extrêmes, mais qui peuvent aussi apparaître en filigrane dans la conduite quotidienne de l’entreprise. Vous êtes invités à examiner ces questions et à imaginer les transpositions adaptées.


  Je vous convie maintenant à prendre la mer…


  PREMIÈRE PARTIE


  CHAPITRE 1


  DES BATEAUX DE COMBAT POUR QUOI FAIRE ?


  Les océans couvrent 70 % de la surface du globe et constituent un espace sans frontière par lequel transitent 95 % de nos approvisionnements nationaux. La France, avec près de 25 000 km de littoral et 11 millions de km² d’espace maritime sous juridiction, possède la deuxième étendue mondiale. La Marine nationale et ses bateaux sont les outils dont dispose notre pays pour surveiller cet espace, le protéger, y assurer la sécurité de nos approvisionnements, de nos concitoyens qui seraient en difficulté, pour préserver nos intérêts nationaux et exercer les devoirs que confère à notre pays son statut de membre permanent du Conseil de sécurité afin de garantir la paix.


  Ces responsabilités se déclinent en cinq fonctions stra­tégiques (décrites dans le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale8 et la Revue stratégique de défense et de sécurité nationale9) qui constituent « l’objet social » de « l’entreprise » Marine nationale : le renseignement, la prévention, l’intervention, la protection et la dissuasion.


  Cet « objet social » est normalement connu de tous les marins, il est enseigné dans les écoles de la Marine et sa bonne compréhension est vérifiée lors des examens ou concours internes à l’institution.


  ✓L’objet social de votre entreprise est-il connu et partagé par vos collaborateurs ? Est-ce important pour vous ? Comment vous y prenez-vous pour le faire partager par tous10 ?


  Renseignement


  Il s’agit de collecter, d’analyser et de diffuser à qui de droit les renseignements sur la situation maritime mondiale, flottes de pêche, flottes commerciales et flottes militaires afin de disposer des informations nécessaires à l’élaboration d’une appréciation globale ou particulière au profit des autorités gouvernementales, mais aussi des éléments nécessaires à la préparation et à la conduite d’une action militaire. Tous les bâtiments de combat, ainsi que les aéronefs de la Marine, répartis sur les océans, à l’occasion de missions spécifiques ou dans leurs activités quotidiennes, participent à cette collecte du renseignement, en relation avec nos capacités satellitaires d’observations, nos agences de renseignements, nos postes diplomatiques, nos compagnies maritimes de commerce et de pêche, nos industriels, etc.


  Les bâtiments de combat sont équipés en permanence de matériels spécialisés et leurs équipages sont formés à ces tâches. Chaque bâtiment de combat dispose de personnel dédié à cette mission sous l’autorité d’un officier de renseignement. Le renseignement est une mission permanente de tout bâtiment de combat.


  ✓Le renseignement (dans le monde de l’entreprise, on dit plutôt : intelligence économique) est-il une question pour vous ? Avez-vous une organisation dédiée, du personnel sensibilisé ?


  Prévention


  La Marine est présente avec ses navires de combat et ses aéronefs de patrouille dans les approches maritimes nationales comme autour des départements et territoires d’outre-mer afin d’en assurer la surveillance. Par le prépositionnement permanent dans les zones d’intérêt stratégique (golfe de Guinée, nord de l’océan Indien) elle y assure aussi une présence stabilisatrice et dispose d’une capacité de réaction rapide en cas de déclenchement d’une crise. Elle assure des déploiements réguliers dans les zones où notre pays souhaite marquer son intérêt (Grand-Nord, Asie du Sud-Est), ainsi qu’une coopération navale avec des pays alliés ou amis.


  ✓Êtes-vous prépositionné ?


  Intervention 


  Les bâtiments et les aéronefs de la Marine interviennent en zone de conflit, dans un cadre national ou multinational (Europe, OTAN, résolution du Conseil de sécurité de l’ONU) pour rétablir la paix, assurer la sécurité de notre trafic maritime, de nos ressortissants, protéger, assister ou évacuer les populations. À titre d’information, l’on compte parmi les nombreuses interventions de ces vingt dernières années celles en ex-Yougoslavie, en Lybie, en Syrie, en Afrique de l’ouest, au Yémen, etc.


  Protection 


  Outre les actions et les interventions strictement militaires, la Marine assure avec ses bâtiments et ses aéronefs de nombreuses missions à caractère civil qui sont de la responsabilité de l’État (on parle de « l’action de l’État en mer »). Il s’agit du sauvetage, de l’assistance aux navires en difficulté, de la lutte contre la pollution, d’une façon générale de la préservation de l’environnement en mer, de la lutte contre la pêche illégale, les trafics illicites, la piraterie. Sa raison sociale « Marine nationale » que les marins portent en lettres d’or sur leur bâchi11 et non « armée de mer » témoigne de cette spécificité à laquelle les marins sont attachés. Ces actions de nature civile sont menées et/ou coordonnées pour la métropole par les amiraux préfets maritimes (Cherbourg, Brest et Toulon), pour l’outre-mer par les préfets, délégués du gouvernement pour l’action de l’État en mer, ou les commandants de zone maritime. Pour ces actions de l’État en mer, les préfets maritimes, qui exercent par ailleurs d’autres responsabilités de nature militaire (territoriales et opérationnelles), ne dépendent pas de la hiérarchie militaire, mais directement du Premier ministre.


  ✓La préservation de l’environnement est-elle consubstantielle à votre entreprise ?


  Dissuasion


  Depuis la fin des années 1960, la garantie des intérêts vitaux de notre pays est fondée sur la dissuasion nucléaire. La Marine y joue un rôle capital. La dissuasion est assurée notamment par les sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) ainsi que par les avions embarqués à bord du porte-avions. Depuis la première patrouille de SNLE en 1972, il y a toujours au moins un SNLE en opérations à la mer. La sûreté de mise en œuvre des SNLE et du porte-avions demande un ensemble de moyens aéromaritimes : frégates de lutte anti-sous-marine, sous-marins nucléaires d’attaque, chasseurs de mines, avions de patrouille maritime et hélicoptères embarqués.


  Il convient de remarquer que les navires et aéronefs participant à la sûreté de la dissuasion sont également utilisés dans les autres missions de renseignement, prévention, protection et intervention. La polyvalence est d’ailleurs une caractéristique essentielle des bâtiments de combat comme des aéronefs de patrouille de la Marine qui sont tous conçus pour pouvoir participer à plusieurs types de missions (par exemple, les avions de patrouille maritime de la Marine interviennent régulièrement dans les zones désertiques du Sahel, du Moyen-Orient, etc.).


  ✓Quid de la polyvalence ? Êtes-vous monoproduit ?


  
    ENCART N° 2


    La Marine nationale c’est…


    La Marine nationale, c’est 39 000 marins12 (hommes et femmes) répartis en 4 700 officiers, 25 700 officiers-mariniers, 7 600 quartiers-maîtres et matelots et 1 000 volontaires, ainsi que 2 790 employés civils. 5 400 femmes militaires servent dans la Marine, soit 14 % des effectifs.


    La moyenne d’âge est de 31 ans (28 pour le personnel embarqué). Chaque année, la Marine recrute environ 3 500 personnes. Les deux tiers de son personnel sont sous contrat (à durée déterminée), un tiers est « de carrière » (CDI).


    La Marine compte aussi soixante-douze bâtiments de combat et de soutien dont :


    •dix sous-marins nucléaires (quatre lanceurs d’engins et six d’attaques) ;


    •un porte-avions ;


    •trois porte-hélicoptères amphibies ;


    •vingt-deux frégates ;


    •vingt patrouilleurs ;


    •dix chasseurs de mines.


    À cela s’ajoutent cent-quatre-vingt-six aéronefs, dont :


    •quarante-cinq Rafale Marine ;


    •trente-cinq avions de patrouille ou surveillance maritime ;


    •quatre-vingt-deux hélicoptères.


    Il y a aussi quatre bases navales en métropole (Cherbourg, Brest, Île Longue, Toulon), cinq en outre-mer (Guyane, Marti­nique, Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, La Réunion), une à l’étranger (Émirats arabes unis) et des installations louées à l’étranger (Djibouti, Dakar).


    Il y a quatre bases aéronavales à Landivisiau, Lann Bihoué, Lanvéoc-Poulmic et Hyères.


    Enfin, la Marine compte un réseau d’une soixantaine de séma­phores pour la surveillance du littoral et des eaux côtières ainsi que des centres de télécommunication.

  


  
    ENCART N° 3


    Les grandes marines du monde


    Hors concours, la marine américaine dispose à la fois du plus fort tonnage, du plus grand nombre de bâtiments, de l’ensemble de moyens aéronavals imaginables… et du plus gros budget.


    Parmi les grandes marines de haute mer, les marines chinoise, russe, japonaise (force d’autodéfense), indienne, britannique alignent un nombre de bâtiments importants et modernes, mais seule la Marine nationale, toutefois plus modeste en tonnage global, possède et met en œuvre, à l’instar de la marine américaine, l’ensemble des composantes de surface (avec porte-avions), sous-marine (sous-marins nucléaires lanceurs d’engins et sous-marins nucléaires d’attaque) et aéronavale (aviation embarquée d’assaut et de guet aérien, aviation de patrouille maritime), ainsi que des commandos spécialisés (assaut mer, nageurs de combat, etc.). En Europe, à l’exception des Britanniques, les autres marines (Allemagne, Italie, Espagne, Portugal, pays du Nord), si elles disposent d’équipements modernes, n’affichent que des prétentions régionales.

  


  CHAPITRE 2


  LES DIFFÉRENTS TYPES DE NAVIRES 


  On passera en revue dans ce chapitre quelques types de navires de surface en donnant des ordres de grandeur afin d’esquisser des comparaisons avec les entreprises.


  Les patrouilleurs
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  Illustration 1. Un patrouilleur


  Les patrouilleurs sont de petits navires armés à vocation côtière ou archipélagique agissant généralement seuls. Ils mesurent trente à quarante mètres de long et ont un tonnage de trois cents à quatre cents tonnes pour les plus anciens. Les plus récents mesurent de soixante à soixante-dix mètres et jaugent mille tonnes. Ils sont utilisés pour des missions de surveillance côtière, de police administrative, de police des pêches, de lutte contre les trafics illicites, la piraterie, etc. L’équipage est composé d’une vingtaine de marins. Le commandant peut être très jeune (25/26 ans).


  La Marine nationale dispose d’une vingtaine de patrouilleurs essentiellement basés outre-mer.


  Le patrouilleur peut être vu comme la TPE de la Marine.


  Parmi ses caractéristiques principales, l’on retrouve :


  •la jeunesse des équipages ;


  •la jeunesse du commandant ;


  •l’accès jeune à d’importantes responsabilités.


  Les chasseurs de mines
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  Illustration 2. Un chasseur de mines


  La mine est une sorte de bombe de plusieurs dizaines à plusieurs centaines de kilos d’explosif, enveloppée d’une coque d’acier, mouillée sur le fond ou entre deux eaux, à proximité des côtes, dans les chenaux ou l’approche des ports. La mine explose au passage, au contact, ou par influence magnétique si un navire passe à proximité. Une mine est normalement mouillée par des navires spécialisés, mais elle peut aussi être larguée par n’importe quel navire se rendant dans un port. C’est l’arme anonyme par excellence, qui peut aisément être employée par des terroristes. 


  Autrefois, les mines étaient « draguées » par des bâtiments spécialisés, les « dragueurs de mines », équipés de cisailles remorquées destinées à couper les orins qui retenaient les mines. Une fois remontée en surface la mine était neutralisée. L’inconvénient était que les dragueurs devaient passer au-dessus des mines avant d’en couper les orins13. À cet effet, ils étaient construits en bois ou en matériaux amagnétiques, mais le dragage restait une opération dangereuse.


  Aujourd’hui les chasseurs de mines détectent les mines sur leur avant à l’aide d’un sonar, ou en opérant un drone télépiloté qui renvoie l’image du fond ou de la colonne d’eau. Une fois détectée, la mine est neutralisée par une charge explosive larguée par le drone, ou par des équipes de plongeurs-démineurs qui la désamorcent. La chasse aux mines est un travail de fourmi, extrêmement précis, qui nécessite des moyens techniques très performants et des opérateurs particulièrement compétents et entraînés.


  La France dispose d’un très grand savoir-faire en chasse aux mines. L’avenir est de plus en plus au développement des drones.


  Les chasseurs de mines sont des bâtiments de faible tonnage (aux environs de cinq cents tonnes), d’environ cinquante mètres de long, disposant d’un équipage d’une cinquantaine d’hommes ou femmes. Les chasseurs de mines opèrent en métropole pour garantir l’accès de nos ports de commerce et de nos ports militaires. Ils sont notamment mis en œuvre avant chaque mouvement de sous-marins nucléaires lanceurs d’engins. Ils sont régulièrement déployés sur différents théâtres extérieurs en vue d’entraînement ou de missions opérationnelles (golfe Persique, canal de Suez, mer Rouge, etc.).


  Un commandant de chasseur de mines a entre 30 et 35 ans.


  On peut considérer le chasseur de mines comme une PME.


  Les frégates
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  Illustration 3. La frégate multimissions (FREMM) Provence


  Ce sont les bâtiments de haute mer par excellence, de bonne taille, robustes, solidement armés, capables d’être déployés loin pendant de longues durées, d’affronter de gros temps. Ce sont les frégates qui occupent la mer, elles sont présentes dans nos eaux nationales, dans les zones de crise, prêtes à intervenir là où la France entend défendre ses intérêts. Elles agissent seules, à plusieurs ou au sein d’une force aéronavale et/ou en coopération internationale. Elles sont désormais toutes équipées d’un hélicoptère.


  Il existe plusieurs types de frégates, spécialisées (lutte anti-sous-marine, lutte anti-aérienne), d’usage général ou multimissions. Le tonnage est compris entre deux mille à trois mille et six mille à sept mille tonnes, elles font de cent à cent soixante mètres de long, et leur équipage est généralement compris de cent à trois cents hommes et femmes.


  À noter qu’à l’occasion du programme des frégates européennes multimissions (FREMM), réalisé en coopération avec l’Italie, la France a effectué un grand bond en matière d’automatisation et de diminution des effectifs ; aussi une FREMM compte-t-elle aujourd’hui un équipage de cent vingt personnes, alors qu’à caractéristiques égales une frégate conçue dans les années 1970 en comptait trois fois plus ; cette évolution a entraîné une adaptation des métiers, des organisations et des pratiques.


  Idéalement, pour honorer toutes les missions prévues par le Livre blanc et la Revue stratégique, la Marine devrait disposer d’environ trente frégates. Elle en compte aujourd’hui vingt-deux, ce qui implique des choix opérationnels dans les déploiements, mais qui n’est pas si mal. Il faut bien comprendre qu’à partir des années 1990 et jusqu’à environ 2015, c’est-à-dire pendant pratiquement une génération, la défense des pays européens a subi des réductions drastiques d’effectifs et d’équipements : les fameux « dividendes de la paix » que les naïfs escomptaient après la chute du mur de Berlin. Même si, par rapport à d’autres, les armées françaises ont réussi à limiter la casse, les réductions ont été notables. Ainsi, entre 1990 et 2020, la Marine est passée de cent-quarante-cinq à soixante-douze navires et de 67 900 à 39 000 hommes et femmes pour le personnel militaire. Dans le même temps, les marines des pays du Moyen-Orient et surtout d’Asie progressaient de façon spectaculaire. À partir de 2015, la prise de conscience par la classe politique en France que le monde était dangereux a permis d’inverser la tendance :


  Pour la troisième année consécutive, la loi de programmation militaire, qui planifie sur la durée 2019-2025 la remontée en puissance des moyens des armées, est respectée. Ce qui ne s’était jamais vu depuis les années 1980. La loi de finances 2021 consacre ainsi une augmentation de 1,7 milliard d’euros au budget de la défense pour atteindre un total de 39,2 milliards, soit 4,5 % de plus qu’en 2020 et 22 % de plus qu’en 201714.


  Un commandant de frégate, selon la taille, a entre 40 et 45 ans.


  Les frégates, bâtiments de haute mer, constituent l’ossature des grandes marines. Au regard de leur organisation et de leurs missions, on peut les considérer comme de grandes entreprises, ou du moins de grosses PME.


  Les porte-hélicoptères amphibies (PHA)


  [image: ]


  Illustration 4. Le PHA Mistral


  Gros bâtiments (21 500 tonnes à pleine charge, cent-quatre-vingt-dix-neuf mètres de long) de forme plutôt balourde, capables d’embarquer et de mettre en œuvre seize hélicoptères de combat, quatre-cent-cinquante soldats avec leurs véhicules, quatre gros engins de débarquement, disposant de capacités hospitalières équivalentes à celles d’une ville de 25 000 habitants, ce sont les véritables couteaux suisses de la Marine. Leurs installations de commandement permettent de conduire des opérations interarmées nationales ou internationales de grande envergure. Ils peuvent également intervenir pour de vastes opérations d’évacuation de ressortissants en danger ou porter assistance à des populations fragilisées dans le cadre d’interventions humanitaires. L’équipage de conduite comprend environ cent-soixante hommes et femmes (en outre, les PHA ont la capacité d’héberger quatre-cent-cinquante soldats et un état-major opérationnel de deux cents personnes). Comme pour les FREMM, l’équipage de conduite a été divisé par trois par rapport à la génération précédente. La France dispose de trois PHA.


  L’âge du commandant est généralement de 40 à 45 ans.


  En dépit de leur faible équipage, on peut les considérer comme de grosses PME.


  Le porte-avions
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  Illustration 5. Le porte-avions Charles de Gaulle


  Outil politique, diplomatique autant que militaire, « le » porte-avions français à propulsion nucléaire Charles de Gaulle est capable de mettre en œuvre un groupe aérien de quarante aéronefs (de reconnaissance et d’assaut, de guet aérien, hélicoptères). Seuls deux pays au monde disposent d’outil de cette nature (avec catapulte et brins d’arrêt) : les États-Unis avec dix porte-avions, et la France. Plusieurs pays disposent de porte-aéronefs de moindre capacité opérationnelle, c’est-à-dire sans catapulte. La Chine s’est lancée dans la course et le premier porte-aéronefs de construction chinoise est entré en flotte en 2012. Sa mise au point n’est probablement pas encore achevée.


  Le Charles de Gaulle fait deux-cent-soixante mètres de long et jauge 36 400 tonnes. Il est armé par un équipage de mille-huit-cents hommes et femmes (environ 15 % de femmes soit deux-cent-soixante-dix), dont environ six cents pour le groupe aérien.


  Depuis sa mise en service en 2001, le Charles de Gaulle a été engagé dans de nombreuses opérations nationales ou internationales.


  Un porte-avions à propulsion nucléaire est disponible environ les deux tiers du temps. L’idéal serait donc de disposer de deux porte-avions pour assurer la permanence de la capacité opérationnelle. La France, pour des raisons budgétaires (les fameux « dividendes de la paix »), mais aussi en raison de subtils équilibres entre les armées, n’a pas fait ce choix. Le pouvoir politique dispose néanmoins avec le Charles de Gaulle, mais à temps partiel, d’un outil politique puissant.


  On se souvient que la mise au point du Charles de Gaulle à la fin des années 1990 a donné lieu à des polémiques savamment organisées et entretenues par les contempteurs du porte-avions et de l’outil maritime ou militaire en général (problème d’hélice, de longueur de pont, etc.). Il faut bien comprendre que le porte-avions est un engin complexe, pour lequel il n’y a pas, comme pour les avions ou les automobiles, de prototype ou plutôt le prototype est aussi le n° 1. Lorsque les polémiques ont éclaté, le Charles de Gaulle était dans sa phase de fin de construction et de mise au point, il n’était pas, à cette date, entré en flotte.


  Peu après son admission au service actif (mai 2001), son premier déploiement en océan Indien (opération Héraclès) pendant plus de huit mois après les attentats du 11 septembre – je commandais à cette époque les forces navales de cette zone maritime – s’est déroulé sans le moindre incident.


  Le commandant du Charles de Gaulle est un officier de marine d’environ 45 ans, également ingénieur en génie nucléaire et souvent pilote de chasse.


  On peut considérer le porte-avions comme une très grande entreprise, voire une multinationale.


  Les bâtiments de commandement et de ravitaillement (BCR)
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  Illustration 6. Le BCR Var


  À côté des bâtiments de combat, la Marine dispose d’une flotte de bâtiments de soutien, servitude, ravitaillement, parmi lesquels trois BCR, qui sont des bâtiments de gros tonnage dédiés au ravitaillement des forces navales et disposant de locaux et d’équipements leur permettant d’héberger un état-major de commandement de force navale.


  Ces navires sont équipés de portiques de ravitaillement destinés au transfert à la mer, en route, de différents types de carburant, ainsi que de vivres et de munitions, ce qui donne aux bâtiments de combat, frégates, porte-avions une grande allonge, les autorisant à rester en mer pendant de longues périodes. Plusieurs navires peuvent être ravitaillés en même temps, de chaque bord et sur l’arrière.


  Les BCR sont des navires de cent-soixante mètres de long, 18 000 tonnes, armés par un équipage de cent-soixante-dix hommes et femmes, capables d’héberger un état-major embarqué de quarante-cinq personnes.


  Le commandant d’un BCR est un officier d’environ 40 ans.


  Quelques remarques


  Les « outils de travail » (c’est-à-dire les bateaux) ont un coût élevé, de même que les équipements mis en œuvre à bord. Ils sont en outre payés par de l’argent public et appartiennent à la collectivité nationale. L’entretien quotidien du navire est assuré par son équipage. Il n’y a pas de société de service ou d’équipe de nettoyage, ce qui conduit les membres de l’équipage à prendre naturellement soin de leur bateau.


  ✓Votre personnel a-t-il à cœur l’entretien, la présentation de son entreprise ? Comment faites-vous pour lui en donner le goût ?


  Les équipages embarqués sont en moyenne très jeunes et ils arrivent massivement dans l’institution à 18 ou 20 ans, soit à un âge où ils sont encore en construction, à peine sortis de l’adolescence. Il y a lieu de tenir compte de ce phénomène ; il y a aussi une responsabilité sociale de contribuer à consolider cette maturité.


  ✓Éprouvez-vous cette responsabilité sociale vis-à-vis de votre personnel ? Comment faites-vous pour l’assumer ?


  Les hommes et les femmes ont des durées d’affectation à bord des bateaux de deux à trois ans (on verra plus loin les raisons de ce taux de renouvellement), ce qui veut dire que chaque année on remplace entre le tiers et la moitié de l’équipage, ce qui impose des dispositions d’accueil et de prise de poste particulièrement élaborées (voir Chapitre 6. Vivre ensemble/séparés).


  ✓L’accueil des nouveaux dans votre entreprise est-il un sujet ? Dans la Marine, on accède jeune à des responsabilités. Est-ce pour vous un impératif ?


  CHAPITRE 3


  DES HOMMES ET DES FEMMES
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  Illustration 7. Des hommes et des femmes


  Il existe trois catégories distinctes de personnel : les quartiers-maîtres et matelots, qu’on peut assimiler à des opérateurs, les officiers mariniers qui sont les techniciens et/ou les cadres intermédiaires (« sous-officiers » dans les autres armées, mais la dénomination « sous… » n’est jamais utilisée dans la Marine – sauf « sous-mariniers » ! –, car on est attentif à la noblesse des appellations), et enfin les officiers qui sont les cadres dirigeants.


  Chaque catégorie est bien identifiée et se distingue par son statut (ses droits et ses devoirs), son uniforme et ses traditions. On est recruté directement au titre d’une catégorie, on peut passer d’une catégorie à l’autre par promotion et/ou par concours. On n’entre pas dans la Marine en cours de carrière (sauf à quelques rares exceptions près).


  
    ENCART N° 4


    Les grades et appellations au sein de la Marine
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    Illustration 8. Les grades et les appellations dans la Marine

  


  Les quartiers-maîtres et matelots
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  Illustration 9. Quartiers-maîtres et matelots


  Il y a environ 1 600 nouvelles recrues chaque année engagées au titre d’une dizaine de métiers. Les quartiers-maîtres et matelots sont sélectionnés sur dossier à partir de 17 ans. Ils doivent avoir au moins un niveau de troisième. Le critère essentiel du recrutement est la motivation, appréciée par les spécialistes des bureaux de recrutement qui sont eux-mêmes des marins expérimentés ayant en outre une formation spécifique de recruteurs.


  Il y a une formation initiale de quelques semaines (selon le métier) dans l’une des « École des matelots », puis les recrues sont affectées en unité comme opérateur. Elles reçoivent ensuite un complément de formation à bord. Le contrat initial est généralement de quatre ans, mais peut aussi être de deux ans. Les durées de contrat initial et les formations associées sont fréquemment ajustées au marché de l’emploi et à la situation des jeunes.


  Le matelot devenu quartier-maître peut demander un renouvellement de contrat qui sera examiné selon différents critères (sa notation, les besoins de la Marine). Il pourra recevoir une promotion, accéder à des cours puis devenir officier marinier et exercer des responsabilités de niveau supérieur ; il pourra aussi quitter le service.


  S’il quitte le service, il sera accompagné dans cette démar­che pour préparer sa reconversion, à la fois au sein de son unité dans ses derniers mois d’affectation, et par un service spécialisé nommé « Défense Mobilité » (qui travaille en relation avec les bateaux). Ce service est une sorte de bureau de reclassement externe propre aux Armées implanté dans chaque base de défense.


  Ce principe promotion, progression, ou « accompagnement vers la sortie » est également valable pour les autres catégories de personnels de la Marine, officiers mariniers et officiers. Ce principe est fondamental pour la Marine car il donne à chaque marin une perspective : partir en étant certain d’être aidé et épaulé dans sa démarche ou rester au sein de l’institution et progresser.
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    Les mousses, les volontaires


    Les mousses : créée en 1834 pour les pupilles de la nation, enfants de marins ou ouvriers de la Marine, « sains de corps et vaccinés », âgés de 12 à 14 ans, l’École des mousses est fermée en 1988 dans la mouvance idéologique des années post 1968, mais rouvre ses portes en 2009 dans le cadre du plan « égalité des chances ». L’école a pour mission de former des jeunes, garçons et filles, au sortir de la classe de troisième ou de seconde, en une année scolaire au cours de laquelle ils sont confiés à un encadrement professoral (éducation nationale) et militaire. L’école leur permet d’acquérir des qualités et des valeurs morales, une bonne condition physique et un niveau scolaire suffisant pour envisager de faire carrière au sein de la Marine nationale. Au terme de leur formation, les jeunes obtiennent le brevet élémentaire de mousse ; ils peuvent alors signer un premier engagement de quatre ans comme matelot de la flotte. L’école forme 220 jeunes par an à Brest et à Cherbourg.


    Les volontaires : dès la troisième, les jeunes de 17 à moins de 26 ans peuvent s’engager dans la Marine en tant que matelot volontaire (les volontaires officiers sont recrutés au niveau bac+2). Cette première expérience professionnelle permet de découvrir durant une année les nombreux métiers de la Marine et offre la possibilité de vivre une expérience utile avant un engagement plus long (contrat comme matelot de la flotte, comme officier marinier ou officier sous contrat). Les contrats de volontariat sont rémunérés. Le volontariat débute par une formation initiale de quelques semaines : formation maritime, militaire, sportive et de sécurité de cinq semaines pour le matelot volontaire, deux semaines et demie pour le volontaire officier. Pour certains métiers, la formation initiale se poursuit par une formation complémentaire liée au métier choisi. Ils rejoignent ensuite leur unité. Le contrat d’engagement est d’un an renouvelable.

  


  


  Les officiers mariniers
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  Illustration 10. Officier marinier


  Certains quartiers-maîtres peuvent accéder au statut d’officier marinier, mais la voie normale se fait par l’entrée à l’École de maistrance.


  Chaque année, la Marine recrute directement 1 100 jeunes ayant un niveau scolaire de bac à bac +2, sur dossier, entretien et aptitude physique. La motivation est un critère déterminant. Vingt-sept spécialités sont proposées dans dix domaines d’activité. La formation maritime et militaire initiale est d’une durée de dix-sept semaines, suivie d’une formation métier de six à dix mois selon la spécialité, au sein de l’École de maistrance. À l’issue de la formation, les jeunes officiers mariniers sont affectés en unité (bâtiments de combat ou de soutien, bases aéronavales, fusiliers marins). Le contrat initial est de dix ans renouvelables.


  La titularisation (accès au cadre de maistrance) qui permet de faire carrière au sein de la Marine jusqu’à la limite d’âge du grade ne peut intervenir dans le cas général qu’après environ quinze années.


  Au sein du corps des officiers mariniers, qui représentent les deux tiers des effectifs de la Marine, la progression se fait par grades qui correspondent sensiblement à des niveaux de responsabilité : second maître, maître, premier maître, maître principal et major. Le passage d’un grade à l’autre est le résultat d’un compromis entre l’ancienneté et le choix. Les maîtres principaux peuvent accéder au grade de major, qui constitue l’élite des officiers mariniers, au choix ou sur concours.


  Tout au long de la carrière, divers cours permettent d’obtenir des qualifications complémentaires, sur la base du volontariat et des prérequis.


  Les officiers mariniers sont très attachés à leur corps, à son appellation, ainsi qu’à la dénomination des grades qui est empreinte de noblesse (« maître »). Les appellations ne sont traditionnellement pas féminisées.


  Certains officiers mariniers peuvent devenir officiers par concours interne.


  Comme les quartiers-maîtres et matelots, les officiers mariniers qui quittent le service sont accompagnés par Défense Mobilité. Le principe reste le même : progression dans le métier, ou départ accompagné.


  Les officiers


  On devient officier de marine :


  •par entrée à l’École navale (accès en première année sur concours grandes écoles ou en deuxième année pour les élèves diplômés de certaines autres grandes écoles) ;


  •par la filière « officier sous contrat » (OSC) ouverte à des jeunes issus du corps des officiers mariniers ou diplômés de l’université ou de grandes écoles. Les officiers de carrière peuvent servir jusqu’à la limite d’âge de leur grade, les OSC dans la limite de leur contrat et jusqu’à 20 ans ou exceptionnellement 22 ans de service ;


  •par la filière « officier spécialisé de la marine », ouverte aux officiers mariniers justifiant de certains brevets et de conditions de service, via un concours interne jusqu’à l’âge de 37 ans ou au choix sur dossier au-delà.


  Ainsi, une part significative des officiers est-elle issue du recrutement interne.


  Tout au long de sa carrière, un officier peut suivre des formations complémentaires, en fonction de ses choix, ses aptitudes et des besoins de la Marine.


  L’École de guerre (après une quinzaine d’années de carrière) est une étape pour les officiers désireux d’accéder à des postes d’état-major et à des responsabilités supérieures au sein de la Marine ou en interarmées. La sélection se fait par concours (un admis sur cinq environ).


  
    ENCART N° 6


    L’École de guerre


    Située à Paris dans l’enceinte de l’École militaire fondée le 18 janvier 1751 par Louis XV « pour entretenir et éduquer dans la guerre cinq cents jeunes gentilshommes », l’École de guerre prépare les officiers supérieurs des armées françaises, amies et alliées à devenir les chefs militaires de demain.


    Héritière de plusieurs organismes dédiés à l’enseignement militaire supérieur, l’École de guerre moderne est née en 1993 sous l’appellation de Collège interarmées de défense en se substituant aux écoles supérieures de guerre de chacune des armées et de la gendarmerie nationale. Elle a pris son nom d’École de guerre en 2011.


    Les officiers rejoignant l’École de guerre pour une durée d’une année sont sélectionnés par un concours propre à chaque armée qu’ils passent vers l’âge de 35 ans. Ils ont tous assumé avec succès au cours d’une première partie de carrière des responsabilités opérationnelles et de commandement au sein de leur armée d’appartenance. Ils sont rejoints par quatre-vingts à cent stagiaires étrangers, qui représentent environ un tiers de l’effectif de la promotion. Plus de soixante pays choisissent ainsi chaque année de confier la formation de leurs officiers supérieurs à la France. Ouverte sur l’interarmées, l’interministériel et l’international, pluridisciplinaire et s’appuyant sur de nombreux partenariats, la formation reçue est représentative de l’« approche globale », qui prévaut aujour­d’hui dans la résolution des crises et dans les engagements en opérations. Elle propose aux officiers de conforter leur culture générale et militaire pour décrypter les clefs du monde et met l’accent sur l’expression orale et écrite afin d’accroître leur capacité à convaincre. Elle prépare ainsi à un leadership affirmé les officiers qui commanderont demain les régiments, les grands bâtiments de combat ou les bases aériennes et assureront à terme la conduite des armées.

  


  La progression de carrière est matérialisée par les grades qui correspondent sensiblement à des niveaux de responsabilités. Quelle que soit la catégorie d’officiers, le principe est celui de la transparence quant au déroulement de carrière. Chaque année, à travers le processus d’évaluation (voir Cha­pitre 8. Évaluer), un officier peut savoir comment il se situe par rapport à l’ensemble de ses collègues, et par conséquent quelles sont ses chances d’avancement. Périodiquement, et à chaque étape importante de la carrière, l’officier est reçu par la Direction du personnel (DRH de la Marine) qui lui communique les informations nécessaires à l’élaboration de son choix : poursuivre au sein de l’institution avec des perspectives claires ou quitter le service. S’il choisit le départ, comme le reste du personnel de la Marine, il est accompagné dans sa démarche.


  c


  Le personnel de la Marine a une identité bien assurée : il appartient à un corps (quartiers-maîtres et matelots – officiers mariniers – officiers) ancré dans l’histoire, ainsi qu’à une spécialité (un métier) bien définie ; toutes les spécialités sont indispensables, mais chacune affiche sa noblesse et ses traditions. L’insigne de la spécialité est porté fièrement sur l’uniforme.


  Chaque marin sait où il se situe et quelles sont ses perspectives (sachant que les deux tiers des effectifs ont un statut précaire), il peut ainsi élaborer ses choix : rester dans l’institution en ayant une garantie de progression (en res­pon­sabilité, en grade, en solde), ou changer d’orientation en ayant une garantie d’accompagnement.


  Cette clarté et cette visibilité sont des éléments importants pour l’attractivité du métier.


  L’encouragement à la formation est permanent et celle-ci utile pour la progression.


  ✓Comment se pratique l’évaluation au sein de votre entreprise ? À quoi sert-elle ? Comment donner des perspectives à vos collaborateurs ?


  CHAPITRE 4


  UN BATEAU, COMMENT ÇA MARCHE ?


  La chaîne de commandement


  De qui le navire reçoit-il ses ordres ? Un navire de combat en opérations à la mer se trouve à la confluence de deux lignes de commandement dont il reçoit des ordres ou des directives :


  •la ligne « organique » : pour schématiser, « l’organique » désigne l’ensemble des services de la Marine qui établissent les caractéristiques et les capacités du navire, le font construire, le certifient, l’entretiennent, définis­sent les règles de fonctionnement, recrutent le personnel, le forment, l’administrent, l’entraînent, etc. L’autorité organique centrale est l’état-major de la Marine situé à Paris, dont dépendent quatre grandes autorités organiques, par type de force : ALFAN (basé à Toulon) pour les bâtiments de surface, ALFOST (basé à Brest) pour les sous-marins, ALAVIA (basé à Toulon) pour l’aéronautique navale, ALFUSCO (basé à Lorient) pour les fusiliers marins et commandos. Un bâtiment de combat en opérations, où qu’il soit basé (Brest, Toulon, Cherbourg ou outremer), dépend donc d’ALFAN dont il reçoit des ordres de nature organique pour le fonctionnement quotidien ;


  •la ligne opérationnelle : c’est celle qui fixe sa mission au navire ou à la force navale. Dans notre pays, la ligne opérationnelle est simple. Au sommet le Président de la République (assisté de son état-major particulier et entouré du conseil de défense) donne les orientations générales. Le chef d’état-major des armées (général ou amiral cinq étoiles et son centre des opérations interarmées, le COIA, à Paris – Balard) les traduit en directives à l’intention des commandants de zone maritime (Manche-mer du Nord, Atlantique, Méditerranée, océan Indien, Pacifique) et leurs centres d’opérations maritimes. Dans la pratique, et selon le type et la nature des opérations, beaucoup sont déléguées directement au commandant de zone maritime, selon le principe de subsidiarité. Un bâtiment de combat à la mer reçoit donc ses ordres opérationnels de son commandant de zone maritime s’il agit seul, ou du commandant de force navale s’il agit au sein d’un groupe ou d’une escadre déployée dans une zone maritime.


  Naturellement, autorités organiques et opérationnelles « se parlent » pour assurer la cohérence des ordres reçus par le bâtiment, mais à bord, il appartient au commandant du navire de faire la synthèse.


  Jusque dans les années 1990, on ne distinguait pas autorité organique et autorité opérationnelle, la même autorité exerçant les deux types de responsabilités. Une réforme de l’organisation du commandement des armées a instauré ce changement dont la mise en œuvre est aujourd’hui bien rodée. Seul ALFOST, pour des raisons de confidentialité techniques et opérationnelles, exerce aujourd’hui à la fois des responsabilités organiques et opérationnelles.


  Organisation interne du navire


  Le commandant (« le pacha », « le vieux ») 


  Le commandant est responsable de tout en toute circonstance. Je reviendrai plus longuement dans les chapitres suivants sur la fonction ou le métier de commandant.


  Le commandant en second (« le second »)


  Le commandant en second est le remplaçant désigné du commandant.


  Outre sa vocation à remplacer le commandant en cas d’indisponibilité de ce dernier, le commandant en second traite plutôt au quotidien du fonctionnement et de la vie intérieure du bateau (administration, bien-être, discipline, etc.), c’est une sorte de « secrétaire général ».


  L’existence du « second » dans l’organisation générale d’un bâtiment clarifie a priori la question de la dévolution des responsabilités en cas d’indisponibilité du commandant. Toutefois, si le commandant en charge est définitivement dans l’incapacité d’exercer ses fonctions, un autre commandant est désigné et le second reprend sa place.


  Se pose évidemment la question de la relation du commandant avec son second. C’est une subtile mise au point pour laquelle il n’y a pas de recette.


  Précisons que l’on trouve aussi, en sous-ordre du commandant en second, des « commandants adjoints », chargés d’un domaine particulier : « opérations », « navire », « équipage ».


  ✓La dévolution de vos responsabilités de chef d’entreprise est-elle organisée ? Avez-vous besoin d’un numéro 2 ? Le partage des responsabilités avec votre numéro 2, s’il existe, a-t-il besoin d’être clarifié ?


  Les services


  Ce sont les différents « métiers » que l’on trouve à bord : mobilité (propulsion), lutte au-dessus de la surface, lutte sous la mer, armes, systèmes d’information et de communication, commissariat, hygiène et santé, aviation…


  Chaque service est lui-même découpé en « secteurs », correspondant à un type d’activité au sein du service (exemple pour le service « armes » : secteur « missiles » – secteur « autodéfense », etc.).


  Un service, placé sous l’autorité d’un chef de service, com­prend des officiers, des officiers mariniers, des quartiers- maîtres et matelots de spécialités correspondantes.


  Le service joue un rôle majeur pour le personnel. Le marin y trouve son identité, ses collègues de travail et ses compagnons « de vie quotidienne ». C’est au sein du service que sont assurés l’encadrement de proximité, la formation, l’entraînement, etc.


  Sur les plus gros navires, les services peuvent être regroupés par fonction (conduite nautique, conduite des opérations, propulsion-sécurité, sous l’autorité d’un chef de groupement qui « coiffe » plusieurs services qui concourent à cette même fonction ; les chefs de groupements sont aussi les commandants adjoints évoqués ci-dessus).


  Par ailleurs, en toute rigueur, on distingue la notion de « service » qui a rapport au matériel, et la notion de « compagnie » qui a rapport au personnel. Dans la pratique, les deux sont souvent confondues, sauf sur les très grands navires (porte-avions) où un service peut être divisé en plusieurs compagnies, ou sur les tout petits où le personnel de plusieurs services peut être regroupé en une seule compagnie.


  Fonctionnement du navire à la mer


  Un navire doit être en mesure d’opérer dans une multitude de situations diverses : appareillage/accostage, opérations de ravitaillement à la mer, mise en œuvre d’aéronefs, navigation en transit, navigation en veille, en veille renforcée, combat, etc., et passer de l’une à l’autre rapidement et sans discontinuité. Ces situations correspondent à différents niveaux de capacités et de réactivité en matière de manœuvre, de navigation, de sécurité, de mise en œuvre des équipements et systèmes d’armes.


  À chacune de ces situations correspondent des mobilisations et des répartitions de personnel différentes. Elles sont pré-identifiées (il en existe par exemple une quinzaine pour une frégate). Le « registre des rôles » recense pour chaque situation les postes à pourvoir par le personnel. Lors de son embarquement, chaque marin se voit attribuer un numéro. Il trouvera dans le « registre des rôles » le poste qu’il doit occuper dans chaque situation.


  En parallèle, un document explicite les compétences à posséder pour chaque poste, ce qui permet d’établir les plans de formations pour chaque individu et de tenir à jour ses compétences.


  Il appartient au commandant de fixer le type de situation dans lequel se trouve le navire à un moment donné et d’en ordonner les changements.


  Il existe quatre grands types de situations : combat, veille renforcée, veille, navigation, correspondant à quatre régimes de quart différents :


  •fonctionnement « au poste de combat » : tout le personnel est mobilisé simultanément. Ce régime ne peut être conservé que quelques heures d’affilée ;


  •fonctionnement à deux équipes (régime « par bordée ») : ce régime implique des durées de quart de six heures (6 heures « on », 6 heures « off »), il est fatigant pour les marins, mais peut être conservé dans la durée. Il ne permet toutefois aucun entretien du bâtiment ni formation de l’équipage ;


  •fonctionnement à trois équipes (régime « par tiers ») : chaque marin fait 8 heures de quart par 24 heures, par tranches de 2, 3, ou 4 heures. C’est le régime le plus courant. Il permet en parallèle l’entretien du navire et la formation du personnel ;


  •fonctionnement à quatre équipes (régime « par demie bordée ») : ce régime est adopté pour les transits en zone sûre. Il permet le repos, ainsi qu’entretien et formation approfondis.


  Quel que soit le régime de fonctionnement, la permanence de l’action du navire de combat à la mer nécessite l’activation simultanée de quatre « chaînes fonctionnelles » :


  •conduite nautique (« pilotage » du navire sur la mer) sous l’autorité de l’« officier chef du quart » qui se tient à la passerelle de navigation ;


  •conduite des opérations (mise en œuvre des systèmes d’information, de détection, des transmissions, des armes…) sous l’autorité de l’« officier de quart opérations » qui se tient au central opérations ;


  •sécurité (sécurité interne du navire) sous l’autorité de l’« officier de quart sécurité » qui se tient au PC sécurité (généralement confondu avec le PC propulsion) ;


  •service courant (vie intérieure du navire), sous l’autorité de l’« officier chef du quart ».


  Chaque officier de quart prend, en délégation du commandant, les décisions nécessaires et les fait appliquer par le personnel de la chaîne dont il a momentanément la responsabilité pour la durée de son quart. L’officier « chef du quart » (à la passerelle) a autorité sur les autres officiers de quart en ce qui concerne la sécurité intérieure et extérieure du bâtiment.


  Il appartient au commandant de désigner, parmi les officiers ou les officiers mariniers des différents services ceux qui ont l’aptitude à assurer les fonctions de « chef de quart passerelle », « officier de quart machine, sécurité, opérations… ».
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    « Je prends le quart »


    Lors de la relève de quart, « l’officier prenant » arrive en passerelle 10 à 15 minutes avant l’heure prévue, et prend les consignes de son prédécesseur, suivant à cet effet une « fiche de suite » qui liste l’ensemble des informations dont il a besoin pour assurer ses responsabilités dans les meilleures conditions.


    Lorsque son prédécesseur estime lui avoir tout dit, il signe les journaux de bord et de navigation, et s’adresse à son successeur en lui indiquant : « à vous le soin ».


    Ce dernier déclare alors, de façon à être entendu par toute l’équipe de la passerelle « je prends le quart ».


    Ces deux formules, pieusement conservées à bord des bâtiments de la Marine sont riches de sens.


    Le soin fait écho à la dimension humaine de l’exercice du quart : « à vous le soin d’assurer aussi la sécurité de deux cents hommes et femmes qui dorment sur leurs deux oreilles… ». Le soin de l’équipage…


    « Je prends » renvoie à une appropriation quasiment physique des responsabilités, comme si l’officier de quart tendait les deux mains ouvertes pour les recevoir et les accepter. Autre façon d’exprimer que les responsabilités pèsent…

  


  Ainsi chaque membre d’équipage exerce ses activités à la fois au sein d’un service, pour la vie courante, l’entretien du matériel et la formation, sous l’autorité permanente de son chef de service, et aussi d’une chaîne fonctionnelle pour la mise en œuvre du navire (navigation et opérations) sous l’autorité temporaire (pour la durée de son quart) de son officier (ou officier marinier) de quart.


  Quelques membres d’équipage du fait de leur spécialité ou de leur spécificité (c’est-à-dire cuisiniers, infirmiers, certains personnels administratifs ou techniques) sont placés « hors quart ». Ils sont toutefois mobilisés dans certaines fonctions aux postes de combat.


  On peut remarquer que si la structure organisationnelle est rigide (commandant, second, chef de service et à l’identique au sein de chaque service eux-mêmes divisés en « secteurs »), le fonctionnement est intégralement décentralisé puisqu’il est en permanence délégué dans toutes ses composantes. Cette décentralisation répond à la nécessité de l’urgence qu’impose la nature même du bâtiment de combat et l’imprévisibilité des évènements extérieurs. Ainsi, sauf circonstances exceptionnelles et dûment explicitées, le com­mandant n’intervient pas dans la conduite. Il fixe la ligne et est le garant de la cohérence.


  Un bâtiment de combat est ainsi à la croisée d’une organisation hiérarchique classique et d’une forme « d’entreprise libérée » au sein de laquelle les marins disposent d’une large part d’autonomie et d’initiative dont le principe de subsidiarité est le fondement :


  La haute qualification du personnel exige d’appliquer le plus possible le principe de subsidiarité afin que le commandement s’exerce continûment jusqu’à la plus petite entité homogène. Il convient de faire en sorte que les chaînes hiérarchiques ou fonctionnelles prévoient, en les assortissant des délégations et des contrôles nécessaires, les différents niveaux d’encadrement de façon que le commandement puisse s’exercer au plus près, sans que cela nuise à la cohérence de l’ensemble et à l’unité d’action15.


  ✓Quel est ou quels sont vos types d’organisation en vigueur dans votre entreprise ? Prenez-vous le temps d’y réfléchir ? Sont-ils adaptés ? Quid de la subsidiarité ?


  CHAPITRE 5


  LE COMMANDANT


  Le commandant du navire est le personnage clef auquel peut s’identifier le chef d’entreprise. Le présent chapitre n’a pas vocation à traiter de façon exhaustive du métier de commandant, mais de rechercher, dans son observation, ce qui peut être utile à l’analogie. J’ai donc sélectionné un certain nombre de points susceptibles de nourrir la réflexion du chef d’entreprise.


  Précarité


  Dans les marines militaires, à la différence des marines marchandes, être commandant de navire n’est pas une situation pérenne. Le commandant dispose d’un « contrat à durée déterminée » (non renouvelable pour le navire concerné). La durée d’un commandement est de douze mois pour le premier, dix-huit mois pour le second et vingt-quatre mois pour le troisième (cette logique correspond à la fois à une perspective de progression de carrière, à l’intensité et l’exigence de la fonction et au nécessaire « partage » entre la communauté des officiers). Dans sa carrière, un officier de marine peut espérer commander trois (exceptionnellement quatre) navires : un petit, un moyen et un gros.


  Il en résulte que le commandement est considéré comme un moment certes exigeant au plan physique comme au plan moral, mais privilégié, au cours duquel l’intéressé va exercer l’essence même de son métier.


  ✓Que vous inspire cette précarité par rapport à votre propre expérience ?


  Formation – Sélection 


  Parmi les officiers de marine, tous n’ont pas vocation à commander des navires de combat. Certains choisissent ou sont orientés vers des filières techniques indispensables à l’institution au sein desquelles ils rempliront des fonctions qui leur procureront satisfaction et accomplissement professionnel.


  Pour commander un navire, il faut en avoir l’ambition, l’aptitude physique, ainsi que les compétences professionnelles dans les domaines de la conduite nautique, des opérations et du personnel.


  L’ambition de commander est en principe inhérente au métier, toutefois certains peuvent avoir le souhait de se mettre en retrait ou de « passer leur tour ». Il leur appartient de le faire savoir.


  ✓Êtes-vous un chef d’entreprise par ambition, par devoir, ou à cause d’un concours de circonstances ?


  L’aptitude physique répond à des critères psychologiques et médicaux fixés par le service de santé des armées et périodiquement vérifiés (aptitude à l’embarquement, aptitude aux sous-marins, aptitude au service outre-mer, aptitude au commandement, etc.).


  ✓Êtes-vous attentif au suivi de votre état physique et psychologique ?


  Quant aux compétences, elles s’acquièrent par la formation initiale (l’École navale est une école de commandement), d’éventuelles formations complémentaires (écoles de spécialité, stages, etc.), et l’expérience de plusieurs années de service à bord de différents navires dans différentes fonctions.


  ✓Vous posez-vous la question de votre aptitude à diriger ? Vous donnez-vous les moyens de la compléter ?


  En outre, une fois sélectionnés, les futurs commandants (cela représente chaque année une quarantaine d’officiers de tout grade) sont réunis pendant environ deux semaines pour le « stage des futurs commandants » au cours duquel les « novices » sont mélangés aux plus anciens. Outre le rappel des fondamentaux et des dernières évolutions règlementaires, organisationnelles ou techniques, la formation se fait essentiellement à travers des partages, des témoignages, des retours d’expériences et des « jeux de rôles ».


  C’est un moment essentiel de recul au cours duquel le futur commandant va pouvoir réfléchir et se concentrer sur l’exercice de ses prochaines responsabilités.


  La Marine considère que si l’autorité est une qualité naturelle, elle doit aussi s’éduquer, se perfectionner, s’adapter et se remettre à jour.


  ✓Et vous ?


  Comment s’opère la sélection parmi les « ayants droit » ? À chaque type de navire correspond, s’agissant de son commandement, des critères d’ancienneté, d’expérience, de qualification. Pour un type de navire donné, la sélection s’opère parmi les officiers (les officiers mariniers) réunissant les différents critères, à partir des travaux d’évaluation annuels (voir à ce sujet Chapitre 8. Évaluer).


  Au vu de ces travaux, l’attribution du commandement est prononcée par le chef d’état-major de la Marine, et publiée au Journal officiel de la République. Elle est officialisée par une « lettre de commandement » signée par délégation du Président de la République par le chef d’état-major de la Marine et reçue par l’intéressé.


  ✓Comment avez-vous été sélectionné pour diriger votre entreprise ?


  Ces procédures marquent la solennité dont notre République entoure l’attribution (la délégation) de pouvoir à l’un de ses enfants. Cette solennité est liée à l’usage de la force « au nom de l’État », ainsi qu’à celui de la mise en jeu de la vie (la sienne et celle d’autrui).


  Prise de fonction


  La prise de fonction d’un nouveau commandant donne lieu à une cérémonie (voir Encart n° 8 ci-dessous).


  
    ENCART N° 8


    Cérémonie de prise de commandement


    L’équipage est rassemblé sur le pont du navire, aligné par métiers (services et compagnies), en tenue de cérémonie. Le commandant quittant se présente au centre du dispositif, puis passe en revue l’ensemble du personnel, d’un pas lent et solennel, occasion de croiser un dernier regard. À l’issue de ce mouvement, il quitte quelques instants les lieux et y revient accompagné de son successeur. Il se replace au centre du dispositif, le commandant prenant à sa droite. Montrant celui-ci de la main droite ouverte, il prononce la formule de reconnaissance :


    Officiers, officiers mariniers, quartiers-maîtres et marins de la frégate [nom du bateau], de par le président de la Répu­blique, vous reconnaîtrez désormais pour votre commandant le capitaine de vaisseau [nom du nouveau commandant] ici présent, et vous lui obéirez en tout ce qu’il vous commandera pour le bien du service, l’exécution de règlements militaires, l’observation des lois et le succès des armes de la France.


    Il quitte alors les lieux, accompagné par son successeur jusqu’à disparaître des yeux de l’équipage. Le nouveau commandant revient au centre du dispositif, et passe à son tour l’équipage en revue, occasion d’échanger un premier regard.


    La cérémonie peut être également présidée par le commandant de la force navale à laquelle appartient le bâtiment, qui prononce alors la formule de reconnaissance.

  


  Cette cérémonie n’est, en principe, pas publique : elle est intime et sans témoin, elle ne réunit que le commandant et son équipage (cette disposition tend à évoluer ; il n’est plus rare qu’y assistent familles, amis ou autres autorités militaires). On y emploie des mots forts qui peuvent paraître désuets dans un management moderne (« obéir », « commander », « bien du service », etc.) : c’est là une volonté de ne rien édulcorer (en écho la devise de la Marine, inscrite au fronton de chaque navire : « Honneur et Patrie – Valeur et Discipline » – voir Encart n° 12 ci-dessous).


  ✓Comment marquer votre prise de fonction ou celle d’un de vos collaborateurs ? Est-ce utile ?


  Cette cérémonie s’inscrit dans la grande tradition des rites dont le monde militaire est friand car le rite a une fonction sociale forte de reconnaissance et d’intégration (voir à ce sujet les ouvrages de l’anthropologue Pascal Lardellier16 qui examine le rite comme creuset de communication sociale et réfléchit à ses effets au sein de l’entreprise).


  ✓Y a-t-il des rites dans votre entreprise ? En éprouvez-vous la nécessité ? Quelle valeur y accordez-vous ?


  Cette cérémonie est en outre destinée à ouvrir une réflexion sur la légitimité.


  La légitimité est d’abord institutionnelle : je suis légitime parce que j’ai été régulièrement sélectionné au terme d’un processus rigoureux et complexe et que j’ai été désigné par un acte officiel qui me confère droits et devoirs. La cérémonie qui enjoint aux équipages de « m’obéir en toute circonstance » affirme cette légitimité institutionnelle.


  Est-ce suffisant pour exercer mon autorité ? En réalité, la vraie question est : « suis-je ou serai-je légitime vis-à-vis des hommes et des femmes que j’ai à commander ? La légitimité n’est-elle pas aussi celle qu’ils et elles me reconnaîtront en conscience ? Celle que j’irai quérir au fond de leur tête comme au fond de leur cœur pour leur fixer le cap et les emmener au bout du monde ? »


  La cérémonie, lorsque le nouveau commandant et son équipage croisent leur regard, a pour but de rappeler cette nécessité. Chaque nouveau commandant est incité à élaborer sa propre réponse qui dépend de la personnalité et du caractère de chacun.


  Est-ce suffisant ? Alors qu’aujourd’hui les repères s’émous­sent, on peut évoquer un troisième type de légitimité : la fidélité à ses propres valeurs.


  Lorsque j’aurai à prendre des décisions difficiles, engageant d’une façon ou d’une autre l’équipage dont j’ai la responsabilité, lorsque la décision que j’aurai à prendre entraînera des incertitudes et des risques, lorsque je n’aurai le choix qu’entre le mauvais et le pire, quels seront in fine mes critères. Ce seront à l’évidence les repères intimes qui constituent et structurent ma personnalité, ceux que j’aurai forgés « dans les temps calmes » afin d’en disposer « dans la tempête », ce seront « mes valeurs ». La fidélité à mes valeurs constitue la légitimité suprême. Elle suppose que je m’en sois forgé un corpus et que j’ai longuement réfléchi à la façon de m’y tenir.


  Dans notre métier de marin, il n’y a pas de modèle tout fait ; la devise placardée aux frontons des navires (voir Encart n° 12) constitue une référence à laquelle chacun est invité à donner son propre contenu. Cette invitation est initiée dans les écoles de la Marine. Les futurs commandants sont amenés à consolider leur réflexion au cours du stage éponyme et à échanger à ce sujet en s’appuyant sur des cas concrets.


  ✓Que veut dire pour vous la notion de légitimité ? Sur quoi repose votre légitimité au sein de votre entreprise ?


  Champ de responsabilité


  « La responsabilité du commandant est entière et permanente », précisent les textes de la Marine relatifs au commandement qui ajoutent que cette responsabilité se décline à parts égales dans trois domaines :


  •l’accomplissement de la mission ;


  •la préservation du patrimoine (le bateau) ;


  •la conduite du personnel.


  On réalise dans cette énumération que le commandant, s’il est garant du succès de la mission, l’est également de l’intégrité de son navire ainsi que de la gestion (« la conduite ») de son personnel (emploi, formation, bien-être, etc.). Ce qui signifie que l’appréciation qui sera portée sur son commandement tiendra compte à parts égales de ces trois domaines.


  ✓Que vous inspire l’expression de cette triple responsabilité ? À quoi se juge le succès de votre entreprise ?


  Usage du temps


  Dans un système où le champ des responsabilités est vaste et varié, mais aussi dans une organisation à la mer où le fonctionnement est entièrement délégué (voir Chapitre 4. Un bateau, comment ça marche ?), que fait donc le commandant de sa journée ?


  « Le commandant se tient là où il juge sa présence la plus utile », répond fort opportunément le règlement.


  Il est probable qu’aucun texte régissant le fonctionnement de votre entreprise, s’il en existe, ne précise à quelle place vous devez vous tenir ni ce que vous devez faire de votre temps. La Marine éprouve de son côté, encore aujour­d’hui le besoin de le préciser, fût-ce avec une recommandation vague.


  Pourquoi ? C’est probablement le signe d’une vieille sagesse résultant d’une longue expérience. L’idée n’est pas de donner au commandant des directives précises sur l’utilisation de son temps, mais plutôt de l’inviter à avoir en permanence une réflexion à ce sujet. N’oublions pas qu’il est à bord de son navire 24 heures sur 24, que sa vie n’est pas rythmée par des contingences extérieures (transit, vie sociale, vie amicale ou familiale, etc.). Il est dans une sorte de confinement au cours duquel la nécessité de structurer sa vie s’impose (pendant le confinement lié à la pandémie de coronavirus de mars à juin 2020, la plupart des experts nous expliquaient doctement la nécessité d’une telle pratique). Cette injonction est donc en réalité une invitation à me poser et à me demander si le temps que je vis à l’instant, ou que je vais vivre dans les heures qui viennent est utile à l’exercice de mes responsabilités dans les trois domaines qui me sont confiés ou utile à mon équilibre personnel physique et moral (sommeil, loisirs, lecture, écriture, etc.).


  ✓Que faites-vous de votre temps ? Vous interrogez-vous sur son usage ou vous laissez-vous vivre au fil de l’eau, d’une urgence à l’autre, d’un mail à un téléphone à la sollicitation suivante ? Gouvernez-vous votre temps ? Comment « gouverner son temps » ?


  Parole


  La question de la « parole du chef » est importante et nécessite une réflexion subtile.


  Le commandant s’adresse-t-il à son équipage indirectement à travers la voie hiérarchique ou directement, et dans ce cas, à quelles occasions, dans quelles circonstances, et selon quelles modalités ?


  À bord des bâtiments de la Marine, il n’y a pas de règles établies, la réponse est dans l’usage que chaque commandant en fait selon sa nature, sa personnalité et selon le type de navire. Il est clair que ce n’est pas la même pratique à bord d’un porte-avions de près de deux mille personnes et d’un patrouilleur d’une vingtaine.


  L’usage est toutefois que les commandants communiquent souvent en dehors des voies hiérarchiques et des « figures obligées » (notation, instances de concertations, commissions diverses…). Prenons pour cadre de référence un bâtiment de cent à trois cents membres d’équipage.


  Le commandant pourra s’adresser à l’ensemble de l’équipage rassemblé dans une salle, ou via un réseau interne de télévision, ou selon une formule type « conférence de presse » au cours de laquelle il répondra aux questions après une déclaration liminaire. Cette procédure assez solennelle est utilisée une ou deux fois par an dans des circonstances particulières (vœux, fêtes, reprise d’activité, départ en mission longue, etc.), lorsqu’il y a des informations à communiquer, des changements, un cadre à préciser, etc.


  Le quotidien est moins formel. L’habitude de beaucoup de commandants est de « prendre le micro » fréquemment (les bâtiments disposent d’un système de diffusion générale qui permet de toucher tout l’équipage en même temps, quelle que soit sa position à bord), notamment pendant les longues missions pour donner des explications sur le sens de la mission, son contexte, des informations sur la situation, l’activité, pour remercier, encourager, stimuler, etc. « Ici le commandant », telle est la formule rituelle par laquelle celui- ci commencera son intervention. Ma pratique personnelle a été de me livrer à cet exercice environ une fois par semaine en temps ordinaire, davantage en fonction des circonstances si je l’estimais nécessaire, voire plusieurs fois par jour « dans le feu de l’action ».


  Pas de règles donc, mais un usage selon lequel la parole directe du commandant est fréquente (et attendue…).


  Le commandant n’est pas seulement le dispensateur de grandes nouvelles, il est celui qui accompagne la vie du bateau, qui mène dans l’aventure ; c’est lui qui transcende et qui « raconte l’histoire ».


  ✓Votre parole de chef d’entreprise ? Avez-vous une pratique, une réflexion à ce sujet ?


  Rapport entre le commandant et son navire


  S’établit-il un rapport particulier entre le commandant et son navire ? Pas de réponse générale à cette question, simplement des expressions particulières.


  
    ENCART N° 9


    Commander la Belle-Poule


    Commander La Belle-Poule ce n’est pas en être le maître. Il faut apprendre à la connaître, il convient de l’apprécier et de savoir à chaque instant ce que l’on peut lui demander, on se doit de la respecter. C’est aussi la séduire, puis l’aimer. Il faut vivre avec elle, l’écouter sur l’immensité océane, au gré des coups de vent ou des calmes plats, la mener au cœur des dépressions ou en bordure des anticyclones, il faut l’aider à se frayer un chemin, écouter ses plaintes et la soulager.


    Une symbiose entre le commandant et son navire apparaît peu à peu, des liens affectifs se tissent, presque des liens amoureux.


    Une épouse non, une maîtresse presque, une amie chère sûrement.


    Tout ceci ne rend pas la vie de famille facile. Mon épouse, Nathalie, aurait parfois eu l’occasion d’être jalouse de « ma Poule ». Pendant deux ans elle semblait être sa concurrente. Il est vrai que « ma goélette » m’a pris beaucoup de mon temps et a accaparé sans doute plus que de raison mon esprit. Il n’est pas une journée, à la mer bien sûr mais aussi le soir à la maison, le dimanche en famille, et même pendant nos vacances alors que nous naviguions sur notre voilier familial, où je n’ai eu une pensée pour « ma fière vieille demoiselle » comme j’aimais à la nommer. Il n’est pas un jour où je n’ai évoqué avec mon épouse les joies et les difficultés de cette vie commune. Deux ans de vie à trois tout compte fait !


    La Belle-Poule, une fiancée de deux ans ? Probablement après tout. Et maintenant qu’un autre prétendant s’occupe d’elle, fille infidèle qui m’a tant donné, je vis une séparation douloureuse, presque une déchirure17.

  


  ✓Quelles sortes de liens avez-vous avec votre entreprise ?


  CHAPITRE 6


  VIVRE ENSEMBLE/SÉPARÉS


  Le défi est de vivre ensemble pendant des semaines voire des mois dans un espace restreint, avec d’autres marins qu’on n’a pas choisis et qui ne vous ont pas choisi. L’enjeu est que chacun vive ce temps sereinement et que l’équipage reste collectivement efficace.


  Règles, discipline


  Les règles d’organisation évoquées dans les chapitres précédents, la subsidiarité, le principe de délégation jus­qu’au niveau le plus modeste de la hiérarchie, la confiance sont assurément des ingrédients indispensables. La discipline, qui figure au fronton du navire comme une valeur (voir Encart n° 12), est également un élément déterminant de ce vivre ensemble si elle est librement consentie et admise comme l’expression codifiée d’une vie sociale et professionnelle harmonieuse.


  C’est évidemment un défi aujourd’hui où la discipline a mauvaise presse, considérée comme une atteinte inacceptable à la liberté individuelle. À cet égard, les marins sont des citoyens comme les autres (tous les marins sont recrutés dans le monde civil !), l’adhésion des plus jeunes à toute forme de discipline est donc un challenge auquel l’encadrement est en permanence confronté.


  S’il y a belle lurette que la discipline n’est plus « la force principale des armées » qui exigeait « obéissance entière et soumission de tous les instants18 », la discipline répond aujourd’hui « à la fois aux exigences du combat et aux nécessités de la vie en communauté. Sa forme est différente dans le service et en dehors du service, où elle a pour objet d’assurer la vie harmonieuse de la collectivité19 ».


  « La vie harmonieuse de la collectivité »… C’est tout le défi des écoles de formation de la Marine comme du commandement et de l’encadrement de contact que de faire naître et prospérer cette idée auprès des plus jeunes que la discipline est une garantie de « la vie harmonieuse de la collec­tivité ».


  Ceci est évidemment vrai dans la cité, dans la famille, à l’école… et certainement dans l’entreprise.


  À bord des bateaux de la Marine, l’encadrement de proximité prend le relais de l’école et de la famille pour faire vivre cette idée et la mettre en œuvre avec bienveillance mais fermeté.


  Il lui appartient de s’assurer que les règles sont connues et comprises par tous. Il revient à l’organisation du « service courant » de faire respecter les règles et de sanctionner les infractions. « Le service courant » est placé sous l’autorité du commandant en second (selon la taille du navire du « commandant adjoint équipage » – voir Chapitre 4. Un bateau, comment ça marche ?). Au sein de cette organisation, « le capitaine d’armes » est une sorte de « chef de la police » du bord. C’est un officier marinier ancien et expérimenté de la spécialité de fusilier marin. Sauf sur les petits bateaux, il est dédié à cette tâche (sur les plus gros, il est aidé dans cette fonction par des « sergents d’armes »).


  Le capitaine d’armes surveille quotidiennement la bonne application de la discipline. En cas d’infraction, il instruit l’affaire en interrogeant l’intéressé et éventuellement les témoins et la présente au commandant en second qui prononce les sanctions (pour les officiers, c’est le commandant qui « juge »). Cette procédure est soumise à recours.


  En cas d’infraction grave relevant d’une procédure judiciaire, c’est la gendarmerie maritime qui intervient (à la demande du bord), en relation avec le procureur de la Répu­blique (il n’y a plus depuis longtemps de « justice militaire » spécifique).


  S’il y a une certaine bienveillance pour les « peccadilles » du quotidien, il n’y a en revanche aucune tolérance pour les affaires d’alcoolisme et de drogue qui peuvent avoir des conséquences néfastes sur les contrevenants, mais surtout catastrophiques pour la sécurité du navire. Aussi la Marine est-elle intransigeante sur ces questions à l’occasion du renouvellement des contrats.


  ✓Comment gère-t-on ces questions de discipline ainsi que les comportements addictifs dans votre entreprise ?


  Accueil


  L’accueil du nouvel embarqué est un élément déterminant de l’intégration dans l’équipage, d’autant que le turn-over est rapide avec le renouvellement d’environ un tiers du personnel chaque année, situation différente de celle de la plupart des entreprises (sauf celles qui tournent avec des intérimaires et/ou des saisonniers), mais qui contraint la Marine à soigner l’accueil.


  Deux cas se présentent :


  •Le jeune matelot qui embarque pour la première fois sur un navire n’ayant au préalable que quelques semaines de formation rudimentaire.


  À son arrivée, le petit nouveau est attendu par « son matelot », un jeune ayant sensiblement le même profil et le même parcours, mais six mois à un an d’ancienneté à bord, qui va le « guider » dans sa vie quotidienne pour le temps qu’il faudra. C’est une sorte de tutorat, mais par un « pair ». Cette vieille pratique est connue sous le nom d’« amatelotage ». Elle marque souvent les intéressés qui se souviennent : « Untel ! Ah, c’était mon matelot ».


  •Le marin expérimenté, de son côté va « faire ses visites » (ou « faire ses mouvements »).


  Lors de son embarquement, on lui remet une liste de membres du bord avec qui il devra prendre rendez-vous pour « une visite ». Cette liste comprend l’ensemble de ses futurs collègues de travail, et l’ensemble de ceux dont il est susceptible de recevoir des ordres. La durée comme le cadre de l’entretien sont à l’initiative des intéressés. C’est l’occasion pour la hiérarchie de fixer le cadre, de préciser les attentes ou les objectifs, mais aussi et surtout de faire connaissance.


  Cette pratique est évidemment chronophage (sur les bateaux à gros effectifs, elle est « adaptée », en particulier le commandant et/ou le commandant en second reçoivent collectivement les nouveaux embarqués de faible ancienneté), mais elle est toujours considérée comme utile.


  ✓Quel est votre processus d’accueil pour les nouveaux, les stagiaires ?


  Vie collective, traditions, rites


  La vie collective (repas, loisirs, lieux de convivialité) est organisée à bord des navires par catégorie (officiers, officiers mariniers, quartiers-maîtres et matelots). Les « carrés » sont les lieux d’épanouissement de cette vie collective. Dans la pratique, ce sont les locaux dévolus aux repas et aux loisirs. Selon la taille du navire on trouve le carré commandant, le carré officiers, le carré officiers mariniers, la cafétéria pour les quartiers-maîtres et matelots.


  Cette pratique de la séparation qui peut paraître désuète, voire élitiste à l’heure où les distinctions sociales ne sont plus de mise, est conservée à dessein car l’expérience montre qu’elle apporte de la respiration à la collectivité, le personnel éprouvant le besoin de « vivre » en dehors de la présence et du regard de ses chefs. Sous des pressions extérieures au monde maritime, ce mode de fonctionnement a été plusieurs fois remis en cause, mais toutes les tentatives de mélange des catégories ont été des échecs, les groupes se reconstituant naturellement. Cette organisation par catégorie (en réalité par niveau d’emploi et de responsabilité) est appréciée du personnel. Chaque catégorie a ses habitudes, ses traditions, ses rites de vie (« vie de carré », « vie de poste », voir Encart n° 10) qui sont des marqueurs de la vie embarquée. La séparation n’exclut pas les rapprochements, les mélanges, les jeux, les concours, les défis, les invitations entre postes et carrés qui donnent de la fluidité, ainsi que les équipes de sport communes, lesquelles représentent le bâtiment dans différentes compétitions.


  
    ENCART N° 10


    La vie de carré, quelques repères


    Le président, officier le plus ancien dans le grade le plus élevé, a la lourde tâche de faire fonctionner harmonieusement, dans le respect des règlements, des traditions et de la bienséance un ensemble de dix à trente officiers souvent d’origines, d’âges et de préoccupations différentes. Il dispose d’une autorité reconnue. Il s’efforce de combattre la formation de clans, les exclusions et de favoriser l’émergence d’un esprit dénué de corporatisme. Le président de carré est fréquemment obligé de faire preuve de fermeté, ce qui fait souvent dire que la présidence est une dictature.


    Le midship est l’officier le moins ancien dans le grade le moins élevé. Son rôle essentiel est de veiller au respect des traditions. Dans cette optique, il possède une autorité officieuse, mais généralement reconnue, sur le président et peut le sanctionner si l’esprit de ces traditions n’est pas respecté. Il est le « garant de la constitution » ; il se voit en outre confier certaines tâches comme la lecture du menu, l’accueil des invités, la tenue des documents du carré ou, lorsqu’un ange passe, le choix d’un sujet de conversation. Le midship n’est pas pour autant le serviteur des autres membres du carré et possède quelques privilèges, dont celui de pouvoir choisir son dessert avant tout le monde. Son rôle est essentiel ; de sa vivacité, de son imagination et de sa volonté de l’assurer avec bonne humeur dépend beaucoup l’atmosphère rafraîchissante d’un bon carré.

  


  ✓Quel sens, quelle réalité a pour vous la « vie collective de l’entreprise » ?


  Cérémonies, décorations, fêtes


  Les cérémonies qui font partie du rituel militaire/maritime sont également des marqueurs de la vie collective puis­qu’elles sont l’occasion de réunir l’ensemble de l’équipage.


  La plus courante est la cérémonie des couleurs qui a lieu chaque matin à 8 heures lors de l’assemblée (voir Cha­pitre 7. S’expliquer) lorsque le bâtiment est au mouillage. Cette cérémonie souvent tombée en désuétude dans notre pays (mais autrefois largement pratiquée dans certaines institutions, dont nombre d’écoles, et souvent vivante dans beaucoup de pays étrangers) est fidèlement conservée dans la Marine. Elle donne au marin un sentiment d’appartenance à une collectivité qui dépasse le cadre de son navire (voir Encart n° 12). Le soir, à l’heure précise du coucher du soleil, le pavillon est « rentré20 » au cours d’une cérémonie en petit comité (le personnel de garde).


  Notons que la cérémonie des couleurs n’a pas lieu à la mer, car le pavillon est conservé en permanence, flottant à la poupe (l’arrière), ou à la corne (dans la mâture). « Montrer son pavillon » est une obligation de la règlementation maritime internationale de jour comme de nuit.


  ✓Votre entreprise arbore-t-elle un pavillon national, régional, propre ?


  La cérémonie de prise de commandement a été évoquée au chapitre 5.


  Les cérémonies de remise de décorations ont lieu deux ou trois fois par an (à bord ou à terre). La décoration est une tradition ancestrale, toujours prisée dans le monde militaire en France comme à l’étranger, souvent brocardée mais toujours enviée (combien de fois ai-je observé les regards concupiscents glisser sur la boutonnière à laquelle j’arborais une discrète rosette de commandeur de la Légion d’honneur). Outre les décorations connues du grand public (Légion d’honneur, Mérite national, etc.), il existe divers types de décorations accessibles à la plupart du personnel (médaille commémorative de participation à telle ou telle opération, états de service, etc.). L’expérience prouve qu’encore aujour­d’hui ces décorations sont arborées avec fierté par le personnel qui se les voit décernées, aussi leur remise se fait-elle avec une certaine solennité au cours d’une cérémonie qui regroupe l’ensemble de l’équipage.


  ✓Que faites-vous pour les remises de médaille du travail, ou autre ? Vos collaborateurs attachent-ils de l’importance à ces marques de considération ?


  
    ENCART N° 11


    À propos de décorations…


    Déclaration du vice-amiral d’escadre Jacques Gheerbrant, lors de son audition comme témoin à l’occasion du procès de l’Erika, au cours duquel comparaissaient plusieurs officiers mis en cause dans la gestion de la crise, et qui s’étaient vus ainsi retardés dans leur accession à certaines décorations :


    Monsieur le président, j’ai remarqué tout à l’heure les sourires entendus de nombreuses personnes présentes à cette audience, notamment parmi les avocats, lorsque vous avez demandé à ces officiers s’ils avaient pâti de leur mise en cause, au regard de l’attribution de certaines décorations. Cette ironie m’est insupportable. Pour nous, marins et militaires, les décorations sont comme les stock-options dans les entreprises, à la différence qu’elles ne coûtent rien à notre employeur, l’État 21.

  


  Certains évènements comme le passage de « la ligne » (passage de l’équateur), passage du cercle polaire, promotions donnent lieu à des fêtes traditionnelles auxquelles participe tout ou une partie de l’équipage. C’est le cas aussi des fêtes de métiers. Ainsi les mécaniciens fêtent-ils la Saint-Éloi en grande cérémonie et les canonniers la Sainte-Barbe (la République laïque, malgré les tentatives de certains ayatollahs de l’anticléricalisme, n’a jamais interdit la célébration de ces fêtes bien ancrées dans la tradition maritime).


  Esprit d’équipage


  Au-delà des cérémonies, des rituels, des fêtes qui sont des manifestations de la vie collective, c’est la mission qui donne du sens aux règles évoquées supra, aux dispositions d’organisation (voir Chapitre 5. Le commandant), aux contraintes de vie, et c’est leur acceptation par le personnel qui en permet la réalisation. C’est leur respect ainsi qu’une alchimie mystérieuse qui va permettre de développer « l’esprit d’équipage ».


  Le cadre général est fourni par la devise : au commencement est l’honneur, expression de la fierté individuelle, de l’estime de soi, de l’uniforme, du bateau. Patrie est le symbole du collectif : je suis sur ce bateau pour quelque chose qui me dépasse, et auquel je contribue par ma valeur personnelle. Cette valeur, je la cultive par le développement de mes capacités intellectuelles et physiques, la formation et l’entraînement. La discipline librement acceptée donne un sens et une direction à l’action individuelle pour l’accomplissement de la mission.


  La mission est d’abord celle de la Marine en général (voir Chapitre 1. Des bateaux pour quoi faire ?) explicitée dans les écoles de formation. C’est aussi la mission propre pour lequel le bâtiment appareille qui est précisée et commentée par le commandant (relayée par ses officiers) qui chaque fois « emmène » son équipage dans une nouvelle aventure, et l’entretient au fil des jours (voir Chapitre 5. Le commandant).


  ✓Y a-t-il chez vous un « esprit d’entreprise » ? Comment se caractérise-t-il ? Comment faire adhérer le personnel à un projet commun ? Comment et par qui est-il formulé ? À quelles occasions est-il explicité ?


  
    ENCART N° 12


    Les valeurs de la Marine « Honneur et patrie, valeur et discipline »


    L’honneur est une valeur personnelle. Avoir de l’honneur, c’est être à la fois droit, honnête et doté de discernement. C’est être fidèle à une ligne de conduite que l’on s’est fixée et respecter ses engagements. Le sens de l’honneur se nourrit de l’exemplarité.


    La patrie est une valeur collective. Elle fait référence au territoire, à la nation, à une communauté d’hommes et de femmes qui partagent une histoire, une langue, une culture et un destin communs.


    La valeur du marin repose à la fois sur des qualités personnelles et des aptitudes professionnelles qui s’ajoutent et se complètent.


    Le marin est invité à développer ses qualités humaines, intellectuelles, et relationnelles telles que le courage, l’audace, l’ouverture d’esprit et le respect d’autrui, à acquérir, approfondir et parfaire ses connaissances afin de s’adapter aux changements dans un environnement mouvant et complexe.


    La discipline transcende la valeur. Elle donne un sens et une direction à l’action individuelle. Elle permet à chacun, dans une démarche librement consentie, de se mettre au service de l’ensemble en respectant des règles communes. Elle suppose légitimité et confiance.
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  Illustration 11. Valeur


  Famille


  « La famille fait partie du sac » précisait un dicton ancien pour signifier que l’institution portait ou devait porter attention aux familles restées à terre, afin que le marin vive heureux à bord. Depuis ces temps où l’organisation était informelle et plutôt sur le mode paternaliste qui seyait alors, l’aide aux familles s’est organisée et institutionnalisée.


  Aujourd’hui, les bureaux de liaison des familles sont chargés dans chaque port d’accompagner et de soutenir les familles et sont souvent le premier maillon de la chaîne sollicité par celles ou ceux qui éprouvent des difficultés à résoudre certains problèmes survenant lors de l’absence des marins. Ils les renseignent sur le déroulement de la mission lorsque pour des raisons opérationnelles des informations directes ne sont pas disponibles et peuvent adresser au personnel embarqué des informations urgentes (téléphone, messagerie) que la famille ne peut lui transmettre pour les mêmes raisons. Ils organisent des réunions d’information collective et des activités de cohésion pour les familles.


  Une fois par an en général, lorsque le bâtiment est à son port base, il est proposé une sortie des familles. Celles-ci sont accueillies à bord pour une journée en mer au cours de laquelle visites et démonstrations sont organisées à leur profit. Ces manifestations sont très populaires. L’expérience montre que les marins sont fiers de présenter leur navire à leurs proches, ainsi que la place qu’ils y occupent, et que les familles (parents, enfants, grands-parents, beaux-parents) sont heureuses de ces occasions.


  Des manifestations peuvent aussi être arrangées pour les familles à l’occasion des fêtes (arbre de Noël, etc.) par les différents carrés au sein de chaque unité ou par regroupement d’unités.


  ✓Quelle place pour les familles dans l’entreprise ? La question se pose-t-elle ?


  CHAPITRE 7


  S’EXPLIQUER


  À bord d’un bâtiment, l’information circule à travers les chaînes de commandement (lignes organique et opérationnelle – voir Chapitre 4. Un bateau, comment ça marche ?) qui constituent les voies hiérarchiques (circulation verticale), les instances de participation (circulation horizontale) au sein desquelles les représentants des différentes catégories de personnel jouent un rôle important, et aussi grâce à un certain nombre de pratiques et d’usages spécifiques de la vie maritime et/ou militaire.


  Les voies hiérarchiques


  Le commandant (ou le commandant en second) réunit à son initiative (aucun cadre n’en précise la fréquence) son équipe d’officiers, en formation complète ou resserrée pour traiter des affaires du bateau, que cela concerne le domaine organique ou opérationnel. Ces réunions sont toujours l’occasion de délivrer des informations et d’en recevoir. Selon les circonstances et les sujets à traiter, ces réunions peuvent avoir un caractère formel (ordre du jour ou compte rendu) ou informel (simple échange d’information).


  Les chefs de service pratiquent à leur tour à leur initiative des « réunions de service ».


  Les représentants du personnel


  Les trois catégories de personnel (officiers, officiers mariniers et équipage) sont officiellement représentées auprès du commandement par des « présidents » (président des officiers, président des officiers mariniers et quartier-maître major). Ces représentants conseillent le commandant pour les affaires intéressant le personnel de leur catégorie. Ils participent de droit aux différentes commissions participatives et ont accès direct (hors de leur hiérarchie) au commandant (au commandant adjoint équipage pour le quartier-maître major) dans le cadre de leurs fonctions.


  Ces représentants sont élus par leurs pairs pour une durée normale de deux ans. À bord d’un bâtiment, ce sont des personnages qui comptent et occupent, selon leur personnalité, une place importante.


  Les instances de participation


  Un certain nombre de commissions règlementaires ou de circonstances animent la vie de l’unité (commission consultative d’hygiène et de prévention des accidents, commission de distraction, etc.). Parmi celles-ci, la commission participative d’unité (CPU) joue un rôle prépondérant. Lieu privilégié d’expression du commandant et des présidents de catégorie, elle a pour vocation de faciliter la circulation de l’information concernant la vie courante et l’activité du bâtiment, les conditions de vie, de travail et d’exécution du service.


  Elle comprend des membres de droit (commandant, commandant en second, commandant adjoint-équipage, présidents de catégorie, médecin, etc.) et des membres élus selon les mêmes modalités que les présidents. Ses travaux et ses délibérations sont largement relayés à bord au sein des services.


  La CPU est la correspondante des instances participatives de niveau supérieur : marine (Conseil de la fonction militaire de la Marine, CFMM) et armées (Conseil supérieur de la fonction militaire, CSFM) qui assurent la représentativité des militaires auprès de la hiérarchie (chef d’état-major de la Marine et chef d’état-major des Armées). C’est une sorte de syndicat maison, « affilié » à des instances centrales.


  Les cinquante membres du CFMM sont tirés au sort parmi les volontaires, les soixante-dix-neuf membres du CSFM sont élus par et parmi les membres des CFM d’armées.


  
    ENCART N° 13


    La plus vieille instance de participation : la commission de cambuse


    La commission de cambuse est certainement la plus ancienne instance de participation existant à bord des bateaux. Son modèle a inspiré la Marine lorsqu’il s’est avéré que la voie hiérarchique n’était plus suffisante pour assurer une bonne circulation de l’information.


    Cambuse vient du néerlandais kombuis qui signifie « cuisine de navire ». C’est le local du navire dans lequel sont traditionnellement entreposés les vivres.


    La qualité des repas servis à bord a toujours été un élément essentiel du moral des marins, aussi leur appréciation a-t-elle été suivie de longue date avec attention par le comman­dement. La commission de cambuse a été instituée à cet effet. Présidée par le second, elle réunissait le commissaire, le commis, le cuisinier, le médecin et des membres désignés parmi les volontaires par le commandement pour une durée déterminée (deux mois en général). Après chacun des trois repas quotidiens (petit déjeuner, dîner et souper selon l’appellation encore aujourd’hui en vigueur), les membres désignés consignaient dans « le cahier de cambuse » leurs obser­vations et leurs doléances. Chaque semaine à l’occasion de la réunion de la commission de cambuse ces remarques étaient examinées pour suite à donner et amélioration de l’« ordinaire ».


    De nos jours, la commission d’ordinaire a pris le relais de la commission de cambuse et fonctionne selon des principes sensiblement inchangés, conformément à l’Arrêté n° 140, portant organisation du commandement de force maritime.

  


  Les usages


  L’expression directe du commandant


  L’expression directe du commandant à travers les réunions à caractère formel comme ses prises de parole à l’ensemble de l’équipage (« ici le commandant ») sont des voies privilégiées de communication (voir Chapitre 5. Le commandant). De même, les ordres et instructions du commandant sous toutes leurs formes procèdent de la circulation de l’information.


  
    ENCART N° 14


    L’art de commander et la littérature


    Nombre d’auteurs se sont essayés à écrire sur l’art du commandement. Je ne saurais trop vous recommander de vous plonger dans les Dialogues sur le commandement d’André Maurois, publié en 1924 mais qui garde toute son actualité. Réflexion universelle sur le commandement et l’esprit de décision, les Dialogues sont une référence pour la formation des chefs, ouvrant sur les domaines économique, philosophique, politique et historique.


    Ils présentent une leçon des plus actuelle :


    – Plus que jamais, il nous faut des chefs. Des problèmes comme celui de la monnaie, celui des dettes entre nations, celui de la sécurité de l’Europe, exigent de grands esprits. Chaque peuple a de bons arguments ; sur le plan de la logique et du droit on peut discuter sans fin ; il faut trancher. Il faut donc dans chaque pays un homme qui sache dire : « Décision » et ajouter aussitôt : « Exécution »… – Rassurez-vous, mon cher maître, je ne demande pas (et je ne souhaite pas) que cet homme soit un soldat. Mais je demande qu’il ait l’esprit militaire, c’est-à-dire le courage de choisir et le courage de commander22


    Je peux aussi conseiller la lecture Du rôle social de l’officier23 publié en 1891 dans La Revue des deux mondes par le capitaine Hubert Lyautey, futur maréchal de France. Si certaines recommandations paraissent aujourd’hui surannées en raison de l’évolution de la société et de la disparition du Service national en 2000, les valeurs de commandement promues par le maréchal Lyautey sont toujours d’actualité et Du rôle social de l’officier demeure un modèle pour définir le comportement à adopter par les cadres envers leur personnel.

  


  Les assemblées


  Chaque jour ouvrable à 8 heures, lorsque le navire est à quai, l’ensemble de l’équipage est rassemblé sur le pont, sous les ordres du commandant en second (commandant adjoint équipage), rangé par « métier » (service/compagnie). L’équipage assiste au lever des couleurs. C’est ensuite l’occasion de délivrer, de façon orale, à l’ensemble de l’équipage des informations en complément ou en correction de celles qui figurent sur la feuille de service. C’est aussi l’occasion, pour les chefs de service d’un contact quotidien avec toutes leurs équipes, chaque fois saisie pour échanger des informations de toutes natures.


  À la mer, chaque métier (service/compagnie) est rassemblé dans un lieu qui lui est propre et dont il est généralement responsable au regard de l’entretien à l’issue du petit déjeuner. C’est l’occasion de vérifier la présence de tous, d’établir des contacts et d’échanger des informations avec les équipes.


  La feuille de service


  Chaque jour, la feuille de service (signée par le commandant en second ou le commandant adjoint-équipage), publiée la veille au soir pour le lendemain (distribuée dans les différents lieux de vie, affichée et publiée sur les réseaux internes) donne des informations à l’ensemble du personnel sur le programme et les activités de la journée, ainsi que des communications, qu’il s’agisse du registre opérationnel ou de celui de la vie sociale et collective du bord. Elle peut aussi diffuser des informations de nature plus personnelle (fête à souhaiter, anniversaires, etc.), citer la parole ou le dicton du jour, etc., selon la personnalité de chaque navire. C’est un média très lu, marqueur incontournable de la vie à bord.


  ✓Comment s’explique-t-on dans votre entreprise ? Toutes les circonstances de la vie de l’entreprise sont-elles aussi consi­dérées comme des opportunités de circulation et d’échange d’informations ?


  CHAPITRE 8


  ÉVALUER


  L’évaluation est une démarche permanente dans la Marine. On distingue l’évaluation externe, conduite par des organismes extérieurs au bateau, à la fois dans le registre organique comme dans le registre opérationnel, et l’évaluation interne qui permet au commandant d’apprécier l’état du navire et celui de son personnel, ainsi que de se préparer à l’évaluation externe.


  L’évaluation externe


  Dans le domaine organique, elle est assurée par l’autorité éponyme dont dépend le navire. Celle-ci procède sous forme d’audits au cours desquels les spécialistes des dif­férents domaines (machines, missiles/artillerie, systèmes d’information et de communication, détection, manœuvre, commissariat, etc.) vérifient l’état de conservation, d’entretien et de fonctionnement du matériel ainsi que l’organisation interne et la régularité des procédures. En outre, une fois par an, le commandant de la force navale ou son délégué effectue une visite approfondie à bord du navire et une revue de l’équipage (« l’inspection générale »). C’est notamment pour lui l’occasion de prendre le pouls du moral et de la motivation de l’équipage en recevant les représentants des catégories de personnel et tout marin qui en fait la demande.


  Dans le domaine opérationnel, les navires participent régulièrement à des stages de mise en condition pilotés par les organismes d’entraînement de la Marine, à l’issue desquels ils se voient, ou non, attribuer la qualification opérationnelle (globale ou avec réserve pour certains domaines). Les bâtiments ne sont envoyés en mission que s’ils disposent de cette qualification dûment constatée. Son maintien, notamment au regard des changements de personnel, est l’objet d’un suivi attentif.


  ✓Y a-t-il une évaluation externe de votre entreprise (en dehors du bilan…) ?


  L’évaluation interne


  La fonction évaluation interne doit permettre au commandant d’apprécier l’état de son navire, l’efficacité des actions entreprises et des procédures utilisées à bord. La démarche est menée à tous les niveaux d’emploi du bâtiment, elle est pilotée par le commandant en second.


  Outre la tenue à jour de tableaux de bord et l’observation d’indicateurs bien connus dans les entreprises, un certain nombre de pratiques, héritières de l’histoire, sont en vigueur à bord des bâtiments de combat. Explicitons deux d’entre elles.


  Inspections de tranche


  Les inspections systématiques de toutes les parties du bâtiment, dites inspections de tranche, permettent au commandant de s’assurer lui-même de l’état du bâtiment et de ses équipements ainsi que de l’efficacité de l’entretien. Le programme en est diffusé avec un large préavis. À l’occasion de ces inspections, le commandant veille en particulier à l’état des fonds et des endroits exposés à la corrosion, à celui des artères (électricité, hydraulique, combustible, etc.), des matériels, fixes et mobiles, de sécurité, de l’entretien approfondi des locaux ainsi que de la conformité de ceux-ci aux règles de l’hygiène et de la sécurité du travail, enfin de l’existence des manuels, notices et autres consignes d’exploitation des locaux eux-mêmes et des matériels. Tous les locaux du bâtiment sont ainsi passés en inspection une fois par an, tranche par tranche ou par fraction de tranche.


  Le recueil des procès-verbaux des inspections de tranche est présenté à l’occasion de l’inspection générale.


  On notera que le commandant lui-même procède à ces inspections, sauf à bord du porte-avions qui comporte 2 500 locaux, où certaines sont déléguées au second ou au commandant adjoint équipage. Cette activité est chro­nophage, une frégate par exemple comportant plusieurs centaines de locaux, le commandant y consacre plusieurs demi-journées par mois, mais elle reste jugée essentielle pour la sécurité sous toutes ses formes.


  On notera que le compartimentage et les inspections de tranche ont d’autres avantages, au regard de la dévolution des responsabilités et de la circulation de l’information : chaque local du bateau est en effet confié à un « responsable » qui en assure ou en fait assurer la surveillance, le bon état de l’éclairage, de la ventilation, de la propreté, etc. Aussi un jeune officier marinier se voit-il facilement confier la responsabilité de plusieurs locaux dès son début de carrière, responsabilité de faible niveau technique, mais utile pour la sécurité et la bonne conservation du navire. Lors des inspections de tranche, ce responsable de niveau modeste présente lui-même le local au commandant, permettant un dialogue direct avec ce dernier, en présence de sa hiérarchie.


  Inspections de service


  Les inspections de service permettent au commandant de vérifier l’état général du service, notamment dans les domaines de l’organisation générale, du personnel (for­mation, entraînement, situation militaire), de l’exploitation, de la gestion et de la maintenance du matériel, de la conformité de la documentation technique. Ces inspections sont annuelles ; elles s’étendent généralement sur une demi-­journée.


  À l’issue de chaque inspection, le commandant fait part de ses observations et donne ses instructions par écrit au chef de service.


  ✓Avez-vous des procédures d’évaluation interne ? En éprouvez-vous le besoin ?


  L’aptitude du personnel


  L’entrée dans la Marine est conditionnée par une aptitude générale déterminée à partir de critères médicaux, psychologiques et physiques fixés par le service de santé des armées.


  L’affectation à tel ou tel type d’unité (forces de surface, sous-marins, commandos, service outre-mer) ou l’attribution d’un commandement sont soumises à des aptitudes parti­culières.


  L’évaluation du personnel


  L’évaluation est effectuée notamment à travers la notation individuelle et l’établissement du rapport sur le moral. La notation individuelle est complétée par le contrôle de l’aptitude physique et sportive minimale, une fois par an.


  La notation


  La notation est un exercice annuel qui concerne toutes les catégories de personnel. Il est effectué selon une pro­cédure rigoureuse définie par une instruction ministérielle élaborée à l’aide d’un document appelé Bulletin de notation annuelle. Ce document est distinct selon les catégories.


  Pour les officiers, ce bulletin comprend plusieurs pages et un grand nombre de rubriques ou critères au travers desquels sont évaluées les qualités professionnelles (maritimes, militaires, techniques), générales (culture, aptitude aux langues, à l’expression écrite et orale, etc.), personnelles (présentation, rayonnement, communication, sens de l’humour, etc.). Il est rédigé par le commandant d’unité. Celui-ci se prononce également sur l’aptitude de l’intéressé au commandement et indique (avec trois degrés de nuance) s’il le choisirait ou non pour faire partie de son équipage ; pour finir, il le classe en regard de l’ensemble des officiers de même grade et propose une estimation de son potentiel au sein de sa catégorie selon un pourcentage (10 % meilleur, 20 %, 40 %, 30 % suivants).


  À l’occasion de leur notation, les officiers sont longuement reçus au cours d’un entretien individuel explicatif. Ils signent leur bulletin de notes, peuvent y apporter des observations, il existe également des procédures de recours en cas de contestation.


  Ces notations sont évidemment subjectives. La répétition annuelle du processus et la variété des notateurs qui en résulte permettent après quelques années de discerner le profil de l’individu avec une bonne fiabilité afin d’orienter sa carrière.


  Les notations sont transmises à l’autorité organique à laquelle appartient l’unité (commandement des bâtiments de surface, des sous-marins, de l’aéronautique navale, des commandos), et examinées par une commission (commission de classement) présidée par l’autorité elle-même réunissant tous les commandants d’unités. Le classement parmi les officiers de même grade et l’évaluation du potentiel en pourcentage sont réappréciés sur une base plus large et l’autorité apporte sa propre appréciation.


  À l’échelon de l’ensemble de la Marine, les travaux de notation sont examinés par une commission ad hoc, constituée chaque année à cet effet, composée d’anciens commandants d’unités. Cette commission siège le temps nécessaire ; elle élabore les propositions pour l’avancement et l’attribution des commandements qui seront décidés par la direction du personnel (avancement) ou le chef d’état-major de la Marine lui-même (commandement) (voir Chapitre 3. Des hommes et des femmes et le Chapitre 5. Le commandant). Le « tableau d’avancement » et le « tableau de commandement » sont publiés en fin de chaque année pour promotion ou attribution de commandement dans le courant de l’année suivante. Ils sont rendus publics.


  La notation des officiers mariniers répond à un processus de même nature, mais plus simple : les notations individuelles sont préparées par la hiérarchie de proximité au sein des « métiers » et consolidées à l’échelon de chaque bâtiment.


  ✓Y a-t-il dans votre entreprise un processus d’évaluation de votre personnel ? Y attachez-vous de l’importance ?


  Le moral


  Neuf mois après sa prise de fonction, le commandant doit rédiger un document dans lequel il donne son appréciation du moral de son équipage indiquant les éléments internes ou externes à la Marine susceptibles d’avoir une influence sur celui-ci. Ce document est de forme libre. Il est établi à partir des travaux de la commission participative d’unité (CPU – voir Chapitre 7. S’expliquer).


  Ce rapport sur le moral est transmis accompagné de lettres des présidents des différentes catégories dans lesquelles ces derniers expriment leurs propres perceptions de l’état d’esprit, ainsi que les sources de satisfaction comme d’attente et de préoccupations de la catégorie qu’ils représentent.


  À l’échelon central de la Marine (des Armées), les données recueillies par les différents rapports sur le moral sont complétées par des indicateurs de mesure de moral, des enquêtes sociologiques et/ou des sondages confiés à des cabinets spécialisés.


  ✓Quelle importance attachez-vous à l’état d’esprit de votre personnel ? Quels sont vos thermomètres ?


  CHAPITRE 9


  GARDER LA MÉMOIRE


  Un organisme ne vit pas sans mémoire. Afin de conserver celle-ci et de pouvoir, le cas échéant, s’y référer en cas de nécessité (accident, enquête, établissement de droits, ou tout simplement histoire), les bateaux disposent de trois documents tenus au fil du temps, en permanence (le journal de bord), ainsi qu’à la mer (le journal de navigation et le journal d’opérations).


  Le journal de bord


  Il est tenu quotidiennement au mouillage comme à la mer et relate les différents évènements de la vie du bâtiment. Il est soumis chaque semaine à la signature du commandant.


  Le journal de navigation


  Il est tenu à la mer sous la responsabilité des officiers de quart passerelle successifs. Outre la situation météorologique et la position du navire, il relate dans leur continuité les évènements relatifs au déroulement de la navigation (rencontres, évènements de mer, dispositions de navigation adoptées, etc.). S’il l’estime utile, le commandant y inscrit des directives particulières à usage des officiers de quart et chaque soir, ses ordres pour la nuit.


  Le journal d’opérations


  Il est tenu au central opérations sous la responsabilité de l’officier de quart opérations et relate les évènements relatifs à la conduite et au déroulement des opérations.


  Unités à terre


  Dans le même esprit, les organismes à terre de la Marine tiennent un « journal de bord » qui relate les évènements de la vie quotidienne, voire un journal de marche, héritier du « journal de marche et d’opérations » des états-majors institué en 1874 !


  Les journaux de bord et de navigation sont encore aujour­d’hui sous format papier ; des projets de digitalisation sont en cours. Le journal d’opérations est déjà le plus souvent sous forme numérique.


  ✓Outre les documents comptables, est-ce utile de conserver la mémoire de votre entreprise ? Comment le faites-vous ?


  CHAPITRE 10


  LA FÉMINISATION DANS LA MARINE


  La guerre comme la navigation sont historiquement des métiers d’homme, avec des contre- exemples bien connus, de Jeanne d’Arc aux femmes pirates comme la Française Anne Dieu-le-veut au XVIIe ou la Britannique Marie Read au XVIIIe. La navigation s’est peu à peu féminisée avec les figures d’Anita Conti, plus récemment des Françaises Florence Arthaud, Isabelle Autissier ou Maud Fontenoy. La première femme capitaine au long cours est l’Italienne Élise Belluomini en 1912. Il faut attendre 2011 en France pour qu’une femme accède au commandement d’un grand navire à marchandises et passagers, Emmanuelle Jarnot. La Marine nationale ne pouvait éviter ce mouvement de fond correspondant aux évolutions de la société.


  La Marine a pris son temps, une trentaine d’années, pour féminiser ses effectifs. Malgré de fortes résistances au début, cette évolution s’est effectuée sans heurts et elle est aujour­d’hui en régime de croisière. Depuis 2006, une quarantaine de femmes ont commandé des navires de combat.


  Le premier embarquement au long cours (8 mois) d’une jeune femme à bord de la Jeanne d’Arc en qualité d’officier élève a eu lieu en 1979/1980, Claude Lemale. L’expérimen­tation s’est poursuivie avec l’embarquement de volontaires sur divers navires de 1983 à 1987. Le premier équipage mixte date de 1993 et la première femme commandant d’un petit bâtiment la même année. L’on note en 1999 la suppression du volontariat pour embarquement : toutes les femmes entrant dans la Marine sont susceptibles d’embarquer. La première femme est nommée contre-amiral en 2002, Chantal Desbordes. Le capitaine de frégate Claire Pothier est nommée au commandement de la première frégate en 2016 à l’âge de 39 ans.


  Les premières femmes embarquent à bord des sous-­marins en 2018, 38 ans après le premier embarquement de surface. Le cycle de féminisation peut être considéré comme achevé. Les premiers navires recevant des équipages mixtes avaient été spécialement aménagés en cours de vie. Aujour­d’hui, les navires sont construits au neuvage dans cette perspective. 90 % des bâtiments actuellement en service peuvent accueillir des équipages mixtes.


  La Marine compte aujourd’hui 5 400 femmes, qui représentent 14 % des marins et 9 % des effectifs embarqués ; elle figure dans la moyenne des marines occidentales. L’objectif fixé à l’horizon 2030 est une augmentation de 50 % de la part des femmes dans la Marine pour atteindre environ 30 % des effectifs. C’est un objectif ambitieux car de nombreux obstacles de nature sociologique s’opposent encore aujour­d’hui au développement de la féminisation.


  Deux facteurs doivent être pris en compte : le surcroît de maturité des jeunes femmes à 20 ans et la fuite des talents à 30.


  En moyenne, à 20 ans une jeune femme est plus mûre, plus travailleuse, plus ambitieuse qu’un jeune homme du même âge. En milieu clos, les effets de ces caractéristiques s’exacerbent et doivent être pris en compte avec subtilité. Vers 30 ans de nombreuses jeunes femmes que la Marine a formées et qui donnent satisfaction, aspirent, plus que les hommes de cet âge, à une stabilité difficilement compatible avec la vie embarquée et recherchent des affectations à terre ou quittent le service. La féminisation entraîne ainsi des complications de gestion, ainsi que des coûts supplémentaires en termes de formation. En revanche, elle a l’avantage de faire vivre la Marine comme la société qui l’entoure, de lui permettre de puiser pour le recrutement dans un vivier deux fois plus large où les talents sont riches et variés. Elle apporte enfin dans la vie des bateaux une qualité des relations plus lissée.


  Une règlementation particulière a été instituée pour régler la question des rapports hommes/femmes dans ce milieu clos qu’est le bateau de combat. Son application ne pose pas de difficultés particulières.


  ✓Quid de la féminisation dans votre entreprise ?


  CONCLUSION


  UNE VIE DE COMMANDANT !


  Vous remarquez à la lecture des chapitres précédents que la vie d’un commandant est très occupée par des questions relatives à « la conduite de l’équipage » (accueil/connaissance, bonne circulation de l’information, évaluation…), au suivi du bon état de son navire, et qu’il a été peu question de l’action opérationnelle, laquelle est la raison d’être du navire. On se souviendra à cet égard du paragraphe sur l’usage du temps : le commandant se tient là où il juge sa présence la plus utile. À lui donc de faire la part des choses et de trouver l’équilibre subtil qui lui permettra à la fois de mener à bien sa mission, de maintenir le navire dans le meilleur état possible, et de « conduire » son équipage avec harmonie. C’est à la qualité de cet équilibre et à son adaptation permanente aux circonstances extérieures qu’on appréciera la qualité d’un bon commandant, qu’on lui confiera par la suite un commandement de navire de plus grande taille.


  Inquiet à la suite de mes deux premiers commandements de la part de mon temps consacré aux questions de personnel et de maintien en condition, j’ai été rassuré lors d’un stage, à l’occasion de mon passage à l’École de guerre, dans une entreprise qui appartenait au CAC 40 de l’époque. En réponse à l’une de nos questions, son PDG nous indiqua que ces activités jugées comme « annexes » occupaient 80 % de son temps.


  ✓Quelle part consacrez-vous à l’opérationnel et aux questions de personnel ?


  DEUXIÈME PARTIE


  LES SCÉNARIOS


  La préparation des opérations militaires, qu’elles soient terrestres, navales et aériennes ou désormais, le plus souvent, interarmées, la prise de décision ainsi que la gestion de crise donnent lieu à des processus précis qui prennent en compte les environnements politique, diplomatique, juridique, économique, médiatique et militaire. Pour les mener, les armées disposent d’outils éprouvés que sont les métho­des d’analyse et de planification enseignées dans les écoles de guerre. Les officiers d’état-major ainsi que les commandants d’unités sont rompus à l’utilisation de ces méthodes, lesquelles sont régulièrement testées à l’occasion d’exercices.


  De nombreuses passerelles permettent au monde civil et singulièrement à celui de l’entreprise d’être associés à ces travaux et à ces réflexions, notamment à travers l’ANDRH (Association nationale des directeurs de ressources humaines) et ses filiales régionales ou le MEDEF à travers le comité de liaison MEDEF/Défense. Il est également dans la vocation de l’IHEDN (Institut des hautes études de la Défense nationale – voir Encart n° 15) d’accueillir parmi ses auditeurs des dizaines de chefs d’entreprise dans ses sessions nationales aussi bien que régionales.


  
    ENCART N° 15


    L’Institut des hautes études de Défense nationale


    Héritier du collège des hautes études de Défense nationale fondé par l’amiral Castex en 1936, l’Institut des hautes études de Défense nationale (IHEDN), placé sous l’autorité du Premier ministre, n’est pas une école militaire, mais un établissement public à caractère administratif installé à l’École militaire (comme l’École de guerre à Paris dont il partage certaines installations). Sa vocation est principalement de réunir des responsables de haut niveau, appartenant à la fonction publique civile et militaire et aux autres secteurs d’activité de la nation (chefs d’entreprise, syndicalistes, journalistes, professions libérales, responsables religieux…) en vue d’approfondir en commun leurs connaissances des grandes questions de défense.


    Les formations reposent sur un partage d’expériences selon trois axes : travaux « en comité », conférences-débats, visites et missions d’études sur le terrain.


    L’IHEDN propose des sessions nationales annuelles à Paris sur cinquante-cinq journées environ (vendredi, samedi matin et visites et voyages). La session « politique de défense » réunit quatre-vingt-dix auditeurs français et étrangers âgés de 35 à 50 ans. La session « armement et économie de défense » est plus spécialement consacrée aux problématiques de l’économie et l’industrie de défense.


    Les sessions régionales (quatre par an sur le territoire national et outremer), destinées à promouvoir la culture de défense et de sécurité nationale réunissent chacune quatre-vingts auditeurs de 30 à 55 ans et se déroulent sur quatre périodes de quatre jours répartis sur six semaines, selon la même pédagogie que la session nationale. Les candidatures sont reçues en préfecture. Il existe aussi des « séminaires jeunes » en région parisienne, province ou outremer (quatre par an) destinés à familiariser les jeunes aux questions de défense et de sécurité.


    Le réseau des auditeurs (on est « auditeur » à vie !), anciens des sessions nationales comme régionales est très actif.


    On trouvera des informations plus détaillées sur le site de l’IHEDN :
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  Les scénarios développés dans cette deuxième partie n’ont pas l’ambition de former les lecteurs à ces méthodes. Plus modestement, ils vous plongeront dans l’univers quo­tidien d’un bâtiment de combat, dans sa « vie ordinaire » comme dans ses actions et réactions dans la crise ou au combat. Le but est toujours le même : faire émerger les questions qui se posent au commandant de bâtiment dans telle ou telle circonstance de la vie de son unité, et examiner si ces questions ou ces problématiques sont pertinentes pour un chef d’entreprise. Transposez et imaginez vos réactions dans des situations de nature comparable.


  Si à l’expérience cette démarche vous intéresse, je ne saurais trop vous recommander de prendre contact avec les organismes évoqués ci-dessus, particulièrement avec les instances régionales de l’IHEDN afin d’en suivre l’une ou l’autre session.


  Le premier scénario vous plonge dans l’univers d’une petite frégate de soixante-dix à quatre-vingts hommes et femmes d’équipage (une petite PME) en opérations dans l’océan Indien. Des cinq scénarios de cette deuxième partie, il est le seul que je n’ai pas vécu personnellement, mais il m’a paru intéressant pour une première approche concrète, maintenant que vous avez été initié, à travers les chapitres de la première partie, aux mystères des bâtiments de combat et de leurs équipages.


  Si je ne l’ai pas vécu, j’en ai toutefois une connaissance approfondie pour avoir mené une enquête et publié un ouvrage sur l’ensemble de l’opération dont il est tiré (voir Encart n° 16. L’affaire du Ponant).


  Je vous propose de « jouer » vous-même cette séquence en réfléchissant à la question que je vous pose dans les dernières lignes, à la lumière de ce que vous aurez retenu de la première partie, et d’y apporter vos propres réponses. Vous pourrez ensuite comparer votre approche avec celle du commandant du bâtiment concerné que vous trouverez à la suite.


  Les scénarios suivants, selon la méthode adoptée, feront émerger les questions qui se posent au commandant ou à son équipage dans les circonstances rapportées. Il vous appartient de procéder à l’analogie et à l’appropriation nécessaire.


  SCÉNARIO N° 1


  PIRATERIE EN SOMALIE


  [image: ]


  Carte n° 1. L’océan Indien
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  Carte n° 2. La Somalie


  Nous sommes en avril 2008 en mer d’Arabie, dans le nord de l’océan Indien (voir carte n° 1), à bord de l’aviso (petite frégate) M., en opérations de « guerre contre le terrorisme », il est 13 h 30.
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  Illustration 12. Un aviso


  Le M., appartenant aux forces maritimes de l’océan Indien sous le commandement opérationnel d’Alindien (voir Encart n° 17. Alindien), s’apprête à « visiter » un boutre (petit navire en bois de la mer d’Arabie destiné au transport des marchandises) suspect. Le M. agit en application d’une résolution de l’ONU prise à l’issue des attentats du 11 septembre 2001 autorisant les marines de différents pays à inspecter des navires soupçonnés de se livrer à divers trafics (armes, drogues, êtres humains, personnes recherchées, etc.). L’opé­ration consiste à se rapprocher du navire suspect, à lui intimer par tout moyen l’ordre de stopper, à envoyer en zodiac à son bord une « équipe de visite » composée d’un officier et de quelques marins armés pour procéder à l’inspection. C’est une manœuvre délicate et risquée, car nul ne connaît les réactions de l’équipage et des passagers du boutre : hommes affamés et assoiffés au bord de la rupture, paisibles marins et commerçants naviguant dans des conditions précaires ou dangereux terroristes résolus à tout ? Elle est conduite sous l’étroite surveillance du M., aux « postes de combat », armes pointées, prêt à intervenir.
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  Illustration 13. La visite d’un boutre


  Le M. est en approche finale. Son commandant, Olivier L.24 33 ans, est à la passerelle, surveillant d’un coin de l’œil l’officier de quart, l’enseigne de vaisseau V. 23 ans, qui effectue la manœuvre d’interception. Le commandant vient de s’entretenir avec son second, le lieutenant de vaisseau Florence M., 29 ans. Celle-ci descend sur le pont surveiller les préparatifs de mise à l’eau du zodiac et donner les dernières directives à l’équipe de visite.


  Le commandant reçoit alors une communication téléphonique par satellite d’Alindien : le voilier de croisière français Le Ponant, avec trente hommes et femmes d’équipage, vient d’être pris d’assaut par des pirates le long des côtes de Somalie, à cinq heures de route du M. On lui demande d’interrompre la mission en cours et de mettre immédiatement le cap vers Le Ponant. Des instructions complémentaires lui seront données dès que possible.


  Le M. est un navire robuste et bien armé, mais rustique. Il compte soixante-dix-sept hommes et femmes d’équipage (sept officiers, dont un médecin), quarante-cinq officiers mariniers et vingt-cinq quartiers-maîtres et matelots. La moyenne d’âge 26 ans. Une petite PME en somme…


  Le bateau est affecté depuis quatre mois aux forces navales de l’océan Indien, il a quitté Brest le 15 décembre, et doit y rentrer vers la fin avril. Ce petit navire est en opérations depuis pratiquement quatre mois. Dès son arrivée sur le théâtre, il a enchaîné les missions délicates dans des conditions météorologiques et climatiques difficiles. C’est peu dire que son équipage, en fin de mission, est fatigué et a hâte de faire route vers la métropole à l’issue de cette dernière interception. Et voilà que tout est remis en cause.


  ✓À vous la main… Vous êtes désormais le commandant du M., que faites-vous dans les minutes qui suivent le coup de téléphone ? À l’aune de ce que vous avez retenu de votre lecture de la première partie, notez vos observations et vos réactions, puis comparez avec ce qui est indiqué dans les pages suivantes.


  
    ENCART N° 16


    L’affaire du Ponant25


    Vendredi 4 avril 2008, 17 heures. France-Inter annonce dans son flash d’information que le voilier de croisière Le Ponant, battant pavillon français, naviguant sans passagers des Seychelles vers Aqaba (Jordanie) a été attaqué par des pirates quelques heures auparavant le long des côtes de Somalie et que trente marins, hommes et femmes, sont retenus en otage. Tempête médiatique. Notre pays découvre que la piraterie maritime, qu’on croyait reléguée aux oubliettes de l’histoire est de retour dans l’actualité. L’information est connue des services de l’État et des autorités politiques depuis déjà quel­ques heures. Le président de la République et le Premier ministre se saisissent de l’affaire. Une vaste opération de sauvetage est montée rapidement qui réunira une dizaine de navires, des aéronefs, des gendarmes, des commandos, mobilisera les diplomates et « les services ». Pendant une semaine, la France haletante va suivre cet évènement.


    Le 11 avril dans la matinée, au cours d’une intervention d’anthologie, les trente otages sont récupérés sains et saufs, et les pirates fuyant en 4×4 à travers le désert sont pour­chassés par des hélicoptères. Ils sont finalement arrêtés, amenés en France, jugés et condamnés.

  


  
    ENCART N° 17


    Alindien


    La France a toujours marqué son intérêt pour l’océan Indien dont elle est riveraine (La Réunion, Mayotte, une dizaine d’Îles Éparses et les Îles du Grand Sud). Elle y ménage des relations amicales et/ou de coopération avec la plupart des pays riverains où vivent de nombreux ressortissants français. C’est cependant une région marquée par l’extrême pauvreté (Corne de l’Afrique et Afrique orientale) comme par la richesse débridée (États du Golfe), par des conflits récurrents et des zones d’instabilité (Mozambique, Somalie, Yémen, Soudan, Irak, Iran, Inde/Pakistan), par des catastrophes naturelles fréquentes (tsunamis, cyclones). Une grande partie du trafic commercial qui ravitaille notre pays et l’Europe transite par l’océan Indien. Afin de protéger ses intérêts et de soutenir ses amis, la France entretient depuis de longues années un dispositif naval conséquent dans l’océan Indien ainsi qu’un réseau diplomatique influent dans les pays du pourtour. Ce dispositif naval est placé sous le commandement de l’amiral commandant la zone maritime de l’océan Indien, sigle ALINDIEN (AmiraL INDIEN). Jusqu’en 2009, ce commandement était exercé à partir d’un « navire amiral », un BCR (bâtiment de commandement et de ravitaillement, le Var en 2008), exerçant à la fois les fonctions de ravitailleur pour les autres navires (vivres, carburant, munitions), mais aussi l’hébergement et le soutien opérationnel pour l’amiral et son état-major. Depuis 2009, le commandement est exercé à partir de la base d’Abu Dhabi qui abrite également les Forces françaises aux Émirats arabes unis dont Alindien exerce aussi le commandement.


    Dans l’usage, le sigle Alindien désigne aussi bien l’amiral lui-même que son état-major.

  


  Réactions du commandant


  Il est clair qu’au reçu de ce coup de téléphone, alors qu’une manœuvre délicate est en cours, les questions se bousculent dans la tête du commandant.


  Notons d’abord que s’il en garde toute la responsabilité, le commandant n’est pas impliqué lui-même dans la conduite directe de l’opération puisque la manœuvre d’approche est entre les mains du jeune officier de quart, et que la mise à l’eau du zodiac ainsi que le départ de l’équipe de visite sont effectués sous l’œil du second. Le commandant a donc du recul et l’esprit disponible pour réfléchir.


  ✓Lorsque l’urgence prévaut, votre réaction n’est-elle pas entravée par la fébrilité due à la tentation d’agir immédiatement par vous-même « les mains dans le cambouis » sans prendre le recul nécessaire ?


  Authentification


  La question qui traverse immédiatement son esprit est celle de l’authentification de l’ordre. La question est légitime et c’est naturellement la première qu’il se pose, car elle conditionne la suite.


  Il n’est pas inhabituel que l’état-major de la force navale dont dépend le navire appelle directement le commandant d’une unité, voire qu’Alindien lui-même prenne le téléphone. S’il y a une bonne garantie pour que l’information soit authentique puisque les réseaux utilisés (liaison satellite militaire) sont robustes et cryptés, la prudence est toutefois de mise. En l’occurrence le commandant du M. a reconnu le timbre de la voix du chef d’état-major d’Alindien, à l’origine de l’appel. Timbre, intonation et formules employées. Les deux officiers se connaissent. Le commandant n’a donc pas de doute. Si toutefois il subsistait dans son esprit une part d’incertitude, il pourrait procéder à un contre-appel, ou utiliser un autre canal de communication.


  La Marine, les forces armées en général ont toujours été attentives à l’authentification des informations reçues, comme à la manipulation et la conservation des documents protégés. Utilisation de codes, cryptage manuel, mécanique, en ligne, etc. Ainsi les communications téléphoniques par satellite sont cryptées en ligne avec des codes tournants.


  De même, la manipulation et la conservation des documents protégés font l’objet de procédures rigoureuses, ainsi que la protection des systèmes informatiques contre les intrusions et les piratages.


  ✓La question de l’authentification peut faire écho à la désinformation dont le chef d’entreprise est potentiellement victime. Est-ce une question pour vous ? Comment vous prémunir ? De même, vos systèmes informatiques sont-ils sérieusement protégés des intrusions, des piratages comme des attaques ? Vos documents sont-ils sauvegardés ? Quel est le plan B en cas d’attaque informatique ?


  Légalité


  L’ordre est-il légal ? Cette deuxième question peut paraître baroque s’agissant du monde militaire au sein duquel l’obéissance est de règle. La discipline n’est-elle pas réputée faire la force principale des armées ? Si cette idée est encore aujourd’hui couramment répandue, le temps de son application brutale est en réalité révolu. Le Code de la défense dit ceci :


  Les militaires doivent obéissance aux ordres de leurs supérieurs et sont responsables de l’exécution des missions qui leur sont confiées. Toutefois, il ne peut leur être ordonné et ils ne peuvent accomplir des actes qui sont contraires aux lois, aux coutumes de la guerre et aux conventions internationales26.


  L’on peut lire un peu plus loin dans le même document que « le subordonné ne doit pas exécuter un ordre prescrivant d’accomplir un acte manifestement illégal ou contraire aux règles du droit international applicable dans les conflits armés et aux conventions internationales en vigueur pour la France27. »


  La question de la légalité traverse donc naturellement l’esprit de notre commandant. Il l’écarte vite, car dans la situation présente, il n’y a pas d’ambiguïté. Le boutre en cours de visite n’est pas en difficulté et il n’y a à son égard aucune obligation relative à la sauvegarde de la vie humaine. Si tel avait été le cas, il y aurait devoir d’assistance, faute de quoi sa responsabilité de commandant pourrait être engagée au regard du droit international.


  Dans le monde militaire aujourd’hui, où la guerre n’est quasiment plus jamais déclarée, où l’« adversaire » n’est plus un soldat patenté mais le plus souvent un brigand, un pirate, un terroriste, un milicien ou un criminel, le soldat agit de plus en plus sous le regard du juge. La question de la légalité des ordres et du cadre juridique de l’action se pose plus que jamais.


  ✓La question de la légalité et de vos décisions et de vos actions se pose aujourd’hui avec beaucoup d’acuité. Comment y êtes-vous préparé ? Quelle est votre protection juridique ?


  Urgence


  Ces questions de fond ayant été rapidement examinées, le commandant peut entrer dans l’action. Le premier constat est que la vie des otages est en danger, qu’il y a donc urgence à faire route vers Le Ponant pour se tenir prêt à intervenir.


  La position du Ponant est reportée sur la carte par l’officier de quart. Le commandant lui donne sans délai l’ordre de faire route vers la position indiquée (route et vitesse). L’officier de quart s’exécute et le M. se dirige à vitesse maximale autorisée vers Le Ponant.


  Que faire maintenant ?


  « Des directives complémentaires vous seront données dès que possible », a précisé Alindien au cours de son appel. S’agit-il d’attendre les ordres ou d’anticiper ? La culture maison est plutôt à l’anticipation, et à la préparation du navire et de son équipage, fût-ce à l’incertitude.


  Et une telle situation est pleine d’incertitudes. Mieux vaut alors préparer le navire d’autant plus que le commandant ignore les ordres qui lui seront donnés : simple pistage, surveillance à distance et intervention en cas de dégradation de la situation des otages, opération de vive force, autres ? À ce stade il peut tout imaginer. Il a quelques heures devant lui.


  Intelligence collective


  Le navire est-il capable d’assurer une mission supplémentaire de plusieurs jours/semaines (vivres, carburant, munitions, rechanges, etc.) ? Le commandant lui-même connaît la situation de son navire, et dispose dans sa tête de beaucoup de ces éléments, mais il a surtout avec lui une équipe de sept officiers. Ils sont chacun spécialiste de leur propre domaine (logistique, armes, manœuvre, opérations/renseignement, santé, etc.), et sont capables « d’intelligence collective » pour compléter, sans attendre les ordres à venir, la revue des actions possibles (être le cas échéant en mesure d’en suggérer), pour faire, chacun dans son domaine, un point exhaustif et précis des capacités comme des limites du navire, pour démultiplier cette intelligence collective chacun avec sa propre équipe.


  C’est donc la troisième réaction du commandant : réunir ses officiers qu’il convoque sur-le-champ à la passerelle afin de les mettre au courant de la situation nouvelle et d’échanger brièvement sur son développement possible, de leur demander de faire le point avec leurs équipes chacun dans son domaine, et de revenir vers lui (dans une demi-heure/une heure) avec le produit de leurs investigations, de leurs réflexions, ainsi que leurs propositions. Cette séquence ne dure que quelques minutes, les officiers étant réunis par le dispositif de la « diffusion générale » qui permet de toucher dans le même temps tous les locaux du navire.


  Communication


  Reste (quatrième point) à faire en sorte que l’équipage (soixante-dix-sept hommes et femmes de 26 ans de moyenne d’âge) soit moralement « apte » à conduire cette nouvelle mission. On a noté qu’après bientôt quatre mois vécus dans des conditions physiques et morales éprouvantes, l’équipage est fatigué et aspire au retour en métropole. Il faut donc l’emmener dans une nouvelle aventure. Cette action relève d’un des principes fondamentaux de la guerre : l’importance déterminante des forces morales (voir Encart n° 18. Les principes de la guerre/du succès).


  
    ENCART N° 18


    Les principes de la guerre/du succès


    Y a-t-il des principes d’action, indépendants des contextes techniques et politiques dont l’observance est susceptible de conduire au succès ?


    Les grands théoriciens s’accordent la plupart du temps sur quelques règles générales, dont ils conviennent toutefois qu’elles constituent plutôt des axes d’orientation pour aider le stratège à prendre des décisions dans le brouillard de la guerre.


    Le premier principe est celui de la liberté d’action. Ce principe commande de ne pas subir la loi de l’adversaire. Il s’apparente à la sûreté qui consiste à prendre toutes les dispositions nécessaires pour permettre l’action sans risquer d’être surpris par un mouvement imprévu de l’adversaire.


    Le second est la concentration des efforts : réunir le maximum de moyens en vue d’atteindre un objectif en un minimum de temps. Ce principe ne signifie pas pour autant la massification des moyens, car il doit être mis en perspective avec celui de l’économie des forces.


    Le troisième principe est donc l’économie des forces : il s’agit d’obtenir la décision au moindre coût humain, matériel et financier, dans des délais acceptables, en agençant les moyens d’action de manière à en obtenir le meilleur rendement. À ces trois principes d’action s’ajoute ce dernier, d’une autre nature, mais qui les commande : la volonté et les forces morales. « Pour réussir, il est indispensable de vouloir réussir », résumait en son temps Carl von Clausewitz.

  


  Il y a urgence parce que chacun à bord, jusqu’au fond de la machine, réalise qu’il se passe quelque chose : convocation des officiers à la passerelle, changement de régime des moteurs, vitesse, etc. Les marins de l’équipage se sentent tous concernés car ils devinent qu’une situation nouvelle va changer les choses et en conséquence impacter leur futur proche.


  Dans ces conditions, il faut à la fois informer, expliquer et entraîner.


  En milieu clos, les rumeurs et les bobards circulent vite. Il est de l’intérêt du commandant de clarifier les choses rapidement. Il faut donc informer et expliquer.


  Informer et expliquer : la question du secret se pose. Que faut-il dire ? Selon mon expérience, la réponse naturelle est : le maximum ! Et j’ajoute : ne jamais tordre la vérité, elle finit toujours et rapidement par s’imposer.


  La question du secret effleure bien le commandant. Y a-t-il risque de fuite et quelles pourraient en être les conséquences ? À l’heure d’Internet et du téléphone satellite, tout est possible. On pourrait imaginer qu’un membre de l’équipage communique avec sa famille sans idée préconçue, que la nouvelle arrive ainsi volontairement ou involontairement à un journaliste, que celui-ci diffuse l’information : « un bâtiment français, le M., a pris en chasse les pirates qui ont investi Le Ponant… », que l’information parvienne via RFI aux oreilles des pirates ou de leurs commanditaires… L’effet de surprise de l’opération s’en trouverait compromis. Imaginer ce circuit n’est pas absurde. Dans la pratique, le commandant a les moyens de contrôler les informations à caractère privé qui sortent du bord (leur existence, pas leur contenu). Il peut mettre à cet égard son bâtiment en situation d’isolement. Il peut aussi faire appel au bon sens de l’équipage et demander à chacun, en conscience, de ne pas divulguer d’informations relatives à la mission en cours (le cas peut se présenter aujourd’hui lorsqu’un bâtiment navigue à proximité de terre en portée d’un réseau de téléphone mobile).


  La question du secret est toujours au cœur des opérations. Il ne faut toutefois pas en exagérer l’importance, gardant à l’esprit que la valeur d’un secret est éphémère, que la vérité finit rapidement par être connue, qu’elle se retourne le plus souvent contre celui qui la tord.


  Cette problématique du secret est présente à l’esprit du commandant qui décide de ne rien cacher à son équipage, en prenant toutefois les dispositions techniques nécessaires pour éviter les fuites.


  « Ici le commandant. Nous venons de recevoir l’ordre d’Alindien de nous diriger à grande vitesse vers le voilier de croisière français Le Ponant attaqué par des pirates il y a quelques heures le long des côtes de Somalie, à cinq heures de route. Les trente membres de l’équipage sont retenus en otages. Le commandant du Ponant a réussi à donner l’alerte. Nous sommes pour le moment les seuls à proximité, en mesure d’intervenir. Un avion de patrouille maritime Atlan­tique vient de décoller de Djibouti pour survoler la zone. Nous serons bientôt en contact avec lui. Nous recevrons dans les heures qui viennent des directives plus précises qui orienteront notre action. Pour le moment, toutes les options sont ouvertes. J’ai demandé à vos chefs de service de vous réunir sans délai afin de faire le point en ce qui concerne chaque domaine de préparation de notre bateau.


  Cet évènement va entraîner des bouleversements dans la suite de notre programme, alors que nous menons une mission éprouvante depuis bientôt quatre mois, que nous sommes tous fatigués et qu’il nous tarde de rentrer. Mais la vie de trente de nos compatriotes marins est gravement en danger. Dans leur détresse, ils comptent sur notre pays pour ne pas les abandonner, ils comptent sur la Marine, ils comptent sur notre navire, à la mesure de nos moyens, ils comptent sur nous. Je compte de mon côté sur chacun d’entre vous pour faire le maximum, dans les minutes et les heures qui viennent pour parachever la préparation du bateau selon les directives de vos chefs de service et de secteurs, je vous demande de faire preuve de rigueur mais aussi d’inventivité et d’imagination, car la situation à laquelle nous devons faire face est inhabituelle. Chacun a son rôle à jouer.


  Je sais la détermination et l’engagement dont vous avez fait preuve jusqu’à maintenant dans la mission délicate que nous menons depuis plus de 3 mois. Je vous exprime toute ma confiance pour mener à bien cette nouvelle action.


  Je vous demande de ne diffuser à l’extérieur du navire vers vos familles ou vos amis aucune information concernant cette nouvelle mission. Une fuite pourrait alerter les pirates sur notre présence et mettre la vie des otages en jeu. Je vous informerai dès que possible de l’évolution de la situation et de la tournure que pourrait prendre notre mission. Je compte sur vous. Fin de communication. »


  Je ne sais pas si ce sont les termes exacts que le commandant Olivier L. a employés à ce moment-là dans son adresse à l’équipage. C’est assurément ceux que j’aurais moi-même utilisés dans de telles circonstances. Les siens n’ont pas dû être bien différents.


  Il lui appartient en effet d’emmener son équipage dans une nouvelle aventure, de stimuler les énergies, d’encourager, d’exalter le rôle de chacun comme de faire appel à l’intelligence collective la plus large possible. Il lui appartiendra par la suite, comme il s’y est engagé de communiquer chaque fois que nécessaire à son équipage les informations utiles à la bonne compréhension du rôle de chacun. C’est lui qui accompagne en racontant l’histoire.


  ✓Comment votre personnel participe-t-il à l’aventure de votre entreprise ? Est-ce utile ?


  Suite de l’histoire


  Rapidement, le commandant reçoit de la part de son équipe confirmation des éléments nécessaires à la poursuite de son action (état de soutes, des vivres, des munitions, disponibilité détaillée des systèmes d’armes, d’information, de communication) ainsi que des renseignements relatifs au Ponant, permettant de commencer à élaborer des scénarios d’intervention en relation avec Alindien. Plusieurs dispositions sont rapidement mises en œuvre à bord, résultat d’une réflexion collective au sein de chaque service : transformation du carré des officiers en salle d’opération pour traiter des blessés si un assaut est déclenché avec peu de préavis (dans les heures suivantes nos alliés américains détacheront leur navire-hôpital qui ralliera par la suite) – préparation d’un dispositif à base de longues aussières (cordages), suspendues à des flotteurs à mouiller sur l’avant du Ponant qu’on aurait préalablement remonté et dépassé dans la nuit, afin de le stopper par endommagement de ses hélices.


  Le M. reçoit comme annoncé des directives complémentaires : il doit poursuivre son approche du Ponant, mais rester hors de la vue des pirates et se tenir prêt à intervenir si les otages sont mis en danger. Des commandos marine provenant de Djibouti sont parachutés dans la nuit à proximité du bateau qui les récupère et se maintient en limite d’horizon, pendant qu’une surveillance aérienne du Ponant est organisée par avion de patrouille maritime Atlantique, toujours à partir de Djibouti et que le BCR Var fait route vers le M. pour le ravitailler en vivres et en combustible. La Jeanne d’Arc appareille en urgence de Madagascar avec sa flottille d’hélicoptères et la frégate Jean-Bart, en exercice avec les Omanais rallie Djibouti à pleine vitesse. Elle y embarque une équipe de nageurs de combat rapidement acheminée depuis la France, ainsi que des gendarmes spécialisés dans les affaires de prises d’otages. Pendant cette mise en place, le M. se tient prêt à intervenir, alors que le Ponant toujours sous surveillance des Atlantique, fait route, puis mouille devant le village de Garacaad (Puntland/Somalie). Son commandant réussit à l’insu des pirates à entrer en communication avec le M. qui n’aura pas finalement à intervenir de vive force. De multiples scénarios d’intervention sont échafaudés sous la direction de l’amiral Marin Gillier, patron national des commandos-marine, venu de métropole et parachuté sur le Jean-Bart pour diriger l’opération de récupération des otages, Alindien lui assurant les moyens et le soutien nécessaires. Le vendredi 11 avril, lorsque tout est en place, et après une rude négociation avec les pirates, les trente otages sont récupérés sains et saufs. L’amiral Gillier déclenche alors une opération héliportée qui aboutit à l’arrestation des preneurs d’otages dans le désert somalien. Ils seront transférés sur le Jean-Bart, puis expédiés en France où ils seront jugés et condamnés.


  SCÉNARIO N° 2


  SOLITUDE EN MER D’ARABIE


  [image: ]


  Carte n° 3. Mer Rouge – Mer d’Arabie – Golfe persique


  L’épisode se déroule dans les dernières années de la guerre Iran/Irak (1980-1988). La situation dans le golfe Persique est tendue. La sécurité de la navigation commerciale, singulièrement du trafic pétrolier, n’est plus assurée. Or ce trafic – 30 % du pétrole mondial et 20 % du gaz – est vital pour l’économie. De nombreux pays, dont la France, ont déployé des forces navales afin de protéger leurs pétroliers et leurs méthaniers qui assurent le gros des approvisionnements à partir du Koweït, de l’Arabie saoudite, des Émirats arabes unis. Le passage du détroit d’Ormuz à l’entrée du golfe est menacé par les « gardiens de la révolution » iraniens qui peuvent agir à partir des îles du nord du détroit (îles d’Ormuz, de Larak, de Qeshin). Je me trouve à cette époque au commandement d’un aviso-escorteur (on dit aujour­d’hui une frégate) qui participe à ces opérations en assurant l’escorte de convois de pétroliers et/ou de méthaniers lorsqu’ils franchissent le détroit et transitent dans le golfe.


  Ce bâtiment, le Doudart de Lagrée est d’un modèle ancien, mais bien équipé, armé par un équipage de deux cents hommes (il n’y a pas de femmes à l’époque) affectés à bord pour une année, les familles restant en métropole (affectation « un an sans famille »).


  Le bateau est basé à Djibouti, situé à 1 400 miles de l’entrée d’Ormuz soit quatre jours de mer. Les patrouilles de Djibouti à Djibouti durent environ quarante-cinq jours dont huit jours pour les transits, le reste en allers et retours d’escorte de l’entrée du détroit aux points de chargement et en escale de ravitaillement. À l’occasion d’une patrouille de quarante-cinq jours, le bateau peut assurer jusqu’à six séquences d’escorte.


  À son retour à Djibouti, l’équipage « souffle » quelques jours, puis procède aux travaux d’entretien et au recomplétement du navire.


  Le présent épisode se déroule dans les premiers jours de décembre. Je commande le navire depuis quatre mois. Je viens d’avoir 40 ans, j’ai déjà commandé deux navires de plus petite taille. Comme la plupart des membres de l’équipage, j’ai rallié Djibouti dans le courant de l’été, ayant laissé « sur le quai » en métropole femme, enfants, famille et amis pour une année entière. J’ai déjà effectué deux séquences de quarante-cinq jours. Je maîtrise mon bateau. Il tourne bien, sans embarras techniques majeurs malgré son âge, l’équipage a bon moral et ne me pose guère de difficultés. Les officiers sont jeunes et allants, sauf mon chef mécanicien, plus âgé, déjà en préretraite. Les officiers mariniers sont expérimentés. L’absence de mes proches me pèse, mais j’ai l’esprit complètement accaparé par mon bateau, la complexité et l’importance des opérations, leurs aléas, la difficulté des manœuvres dans des ports peu aménagés, les caprices de la météo, mon chef mécanicien « à la ramasse », un équipage loin des siens. Il n’y a ni téléphone ni Internet. Comme tout le monde, je communique avec les miens par courrier, au rythme de la poste navale. Il faut compter une dizaine de jours pour un échange lorsque le bateau est à quai, jusqu’à trois semaines/un mois lorsqu’on est en opérations.


  Je suis en bonne forme physique, « dans la force de l’âge ». Je fais du sport à l’extérieur chaque fois que possible, à Djibouti ou en escale de ravitaillement, et de la gymnastique dans ma chambre/bureau à bord. Les conditions sont éprouvantes, notamment l’extrême chaleur, il peut faire jusqu’à 50 °C à l’ombre à Djibouti ou dans le golfe à l’été, le plus souvent 40 °C. Dans ces conditions, la vie « dans la tôle » n’est pas vraiment une partie de plaisir.


  Mes deux premières séquences de quarante-cinq jours se sont bien déroulées. Comme on le verra au scénario n° 4, j’ai subi une attaque lors de mon premier franchissement d’Ormuz à la tête d’un convoi et nous nous sommes bien sortis de cette aventure qui nous a brutalement plongés dans « la guerre chaude », alors que nous étions, et que j’étais, depuis mon entrée dans la Marine, plutôt des enfants et des spécialistes de la « guerre froide ».


  Je n’ai donc pas d’interrogations ni d’angoisse particulière à l’approche d’une nouvelle séquence de quarante-cinq jours que je dois entamer dans les jours qui viennent.


  Difficile d’être isolé dans l’espace restreint d’un navire de cent mètres de long armé par un équipage de cent soixante-dix hommes, mais mon quotidien « social » à bord est la solitude, puisqu’étant l’unique de ma catégorie (officier supérieur) j’ai mon carré propre (voir Chapitre 6. Vivre ensemble/séparés), mon second et l’ensemble des officiers fréquentant de leur côté le carré des officiers, de même que les officiers mariniers leurs installations particulières et l’équipage la cafétéria.


  Je dispose donc pour mon travail et mes loisirs de ma chambre/bureau ainsi que de mon carré. J’invite régulièrement des membres de l’équipage à ma table, mais mon ordinaire est plutôt d’être seul. Personnellement, je ne déteste pas cette situation que je trouve plus confortable que la vie à deux ou trois. Au-delà de quatre c’est différent.


  Philippe, le maître d’hôtel s’occupe du carré. C’est un homme de quelques années de moins que moi, lui aussi marié et père de famille ; lui aussi a laissé femme, enfants et amis pour une année. C’est un excellent professionnel, j’apprécie son travail et sa compagnie. Nous nous trouvons souvent en tête à tête et nous avons l’habitude de converser, à mon initiative, car il fait toujours preuve d’une grande discrétion.


  Nous avons quitté Djibouti il y a trois jours pour cette troisième séquence, nous remontons les côtes d’Oman, en route au nord-est vers l’entrée du détroit d’Ormuz, plus précisément vers la ville/émirat de Fujeirah où des dizaines de navires attendent au mouillage, dont ceux que le Doudart doit escorter. Nous sommes passés devant Mascate au cours de la nuit. Nous devons arriver à Fujeirah dans l’après-midi, nous repérerons les quatre navires à prendre en charge, je me rendrai à bord de chacun d’entre eux pour rencontrer leurs commandants afin de mettre au point avec eux les procédures de navigation à respecter lors du transit dans le golfe. Nous appareillerons en convoi le lendemain matin en temps utile pour franchir le passage le plus délicat du détroit vers 9 heures, soleil sur l’arrière pour bénéficier d’un bon éclairage face à la menace potentielle.


  Six heures. Comme chaque matin à la mer, la passerelle me passe un coup de fil pour s’assurer de mon réveil. Je n’ai pas été dérangé au cours de la nuit par les officiers de quart successifs, tout s’est donc déroulé normalement : pas de situation dangereuse ou incertaine, pas de rencontres inquiétantes, pas d’évolution de la situation météo, pas d’avarie ou incident pour lesquels je leur demande de me prévenir. Rapidement levé et habillé, mon habitude est de monter directement à la passerelle et au central opérations, qui sont juste au-dessus de ma chambre, pour me renseigner sur ce qui s’est passé dans les heures précédentes, vérifier l’heure d’arrivée, lire les messages de la nuit, bref, reprendre contact avec le navire.


  Tout s’est déroulé normalement, sauf pour moi…


  Je m’étais réveillé au milieu de la nuit, trempé de sueur, en plein cauchemar. Qu’est-ce que je faisais sur ce bateau, seul, loin des miens ? Quel métier idiot ! Je ne voyais pas mes enfants grandir. Ce n’était pas sérieux de laisser ma femme avec quatre adolescents. Quelle irresponsabilité ! Je n’étais pas capable de commander ce navire, je ne méritais pas la confiance de mon équipage… Un sale moment !


  Je m’étais levé et j’avais pris une douche froide, puis je m’étais recouché.


  Lorsque le téléphone sonne à six heures, je suis par terre, prostré au pied de ma couchette.


  Je me « refais une gueule », je monte à la passerelle. Et tout se passe comme d’habitude. Chacun me salue, je réponds, je pose des questions, je jette un œil aux journaux de bord et de navigation, à la carte. Je m’assois quelques instants dans mon fauteuil pour lire la planchette des messages. Je descends les trois marches et franchis le rideau qui sépare la passerelle du central opérations. L’officier de quart me fait le point de la situation. Moins de dix minutes en tout.


  Je rejoins ma chambre pour faire ma toilette, dix minutes encore, puis je pousse la porte du carré où Philippe a dressé la table du petit déjeuner. Il est là et m’attend. Il connaît ma séquence du matin, toujours la même.


  Il me sert du café. D’habitude je parle, c’est moi qui lance la conversation. J’apprécie ces échanges. Philippe est un homme fin. J’avais découvert qu’il dessinait, qu’il peignait. Dans l’office, il y avait souvent des livres. Nous avions nombre de sujets sur lesquels échanger.


  Ce matin je n’ai pas la tête à parler, je suis encore dans mes cauchemars de la nuit, j’essaye de me raisonner, de me concentrer sur l’action des heures et des jours à venir. Je tends machinalement la tasse, l’esprit ailleurs ; Philippe me ressert du café. C’est à ce moment que je l’entends me dire : 


  « Ça ne va pas commandant ?


  Je suis interloqué. D’habitude, c’est toujours moi qui initie la conversation. Je redescends sur terre. ­


  – Mais si Philippe, tout va bien.


  Il se passe de nouveau quelques minutes. Philippe fait des allers et retours vers l’office sous je ne sais quel prétexte. À nouveau devant moi, cafetière à la main, il lance une deuxième fois :


  – Ça ne va pas commandant ?


  Il me pique !


  – Pourquoi me posez-vous cette question Philippe, tout va bien ? Qu’est-ce qui vous chagrine ?


  – Rien commandant. 


  – Non, Philippe, dites-moi. Vous m’avez posé une drôle de question, je voudrais comprendre.


  Philippe est debout devant moi, les bras ballants, il a reposé la cafetière. Je le sens mal à l’aise.


  – Dites-moi, Philippe !


  Il se lance finalement :


  – Je fais mon métier, commandant.


  – Pardon ?


  – Oui, mon métier.


  – C’est quoi votre métier ?


  – Je connais vos habitudes du matin. Sitôt levé, vous montez à la passerelle et au central opérations pour faire votre tour. Pendant ce temps, j’installe le petit déjeuner. Ensuite, vous redescendez dans votre chambre pour une dizaine de minutes. À ce moment, je monte à votre suite à la passerelle, et c’est là que je fais mon métier : j’écoute ce qui se dit. Et ce matin, ils ont dit, les gars “il a une sale tête, le vieux”. C’est mon métier de faire ça. Sinon qui le ferait ? Je ne suis pas là que pour le café et l’argenterie. Qui oserait vous dire, et trouver le moment pour vous dire… qu’il manque un bouton à votre uniforme, que votre cravate est mal ajustée, que votre braguette est ouverte ? Ou que vous faites une drôle de tête ? Vous savez bien que tout le monde est déjà au courant à bord.


  – Merci Philippe. C’est vrai, j’ai fait un mauvais rêve. Continuez à être attentif “à ce qu’ils disent, les gars” et à me dire quand j’ai une sale tête. Tâchez la prochaine fois de me le dire avant que je monte à la passerelle ou que j’arpente les coursives. »


  Inutile d’en dire plus, Philippe a tout compris, moi aussi.


  Il est urgent de réagir. Philippe a raison, tout le monde sait déjà à bord, jusqu’au local barre de l’arrière ou au fond de la machine, que ce matin « le vieux a une sale gueule ». Dans ce lieu clos qu’est le bateau, une telle information se répand comme traînée de poudre. Et c’est ennuyeux, parce que chacun considère que la sale gueule du pacha va avoir des conséquences qui le toucheront personnellement. Si le vieux a une sale gueule, c’est qu’il a eu dans la nuit des informations qu’il n’a pas encore délivrées et qui vont me concerner : changement de programme impactant les projets d’escale ou de venue de famille pour Noël, grave maladie ou décès dans la famille d’un membre de l’équipage. La mienne ? C’est en effet le commandant lui-même qui est prévenu par un message crypté d’une telle situation. À lui de trouver le moment et la manière d’informer l’intéressé. Il est donc urgent de faire baisser la tension afin d’éviter que la rumeur ne s’amplifie et que le climat se dégrade, alors que le bateau va entamer une séquence délicate d’escorte dans les heures qui viennent. Comment faire ?


  La solution est simple. L’équipage a l’habitude, tous les deux ou trois jours d’entendre ma voix. Je donne des nouvelles de la mission, je commente notre actualité, j’informe sur la situation, j’encourage, je remercie (voir Chapitre 5. Le commandant).


  Je monte à la passerelle et je saisis le micro : « Ici le commandant, bonjour à tous. Nous arrivons comme prévu dans l’après-midi devant Fujeirah pour prendre contact avec les trois pétroliers et le méthanier dont nous assurerons l’escorte à travers le golfe Persique dans les jours qui viennent. Depuis notre dernière mission en octobre, il y a eu plusieurs incidents, attaques ou démonstration de force de la part des “gardiens de la révolution”. Des mines continuent de dériver, venant du nord. Nous avons été confrontés à ces situations dans les mois passés et vous avez toujours eu la bonne attitude et les bonnes réactions. Je compte de nouveau sur votre professionnalisme, votre détermination et votre vigilance. Je vous exprime ma confiance. Viendra ensuite le temps de Noël, occasion pour certains de retrouver leurs familles qui auront pu faire le voyage. Pour les autres de fêter entre nous ce moment si important dans nos traditions. Je sais que plusieurs sont déjà engagés dans sa préparation et je m’en réjouis. Je vous souhaite une bonne journée à tous. Fin de communi­cation. »


  Pas de mauvaises nouvelles donc, la situation est banalisée, oubliée la « sale gueule ».


  Pour autant, cet épisode m’a beaucoup fait réfléchir et m’a servi de leçon pour la suite de mes commandements ou l’exercice de responsabilités futures.


  Solitude


  D’abord la solitude. Je pensais jusque-là que c’était une question pour les autres. Je la ressentais mais n’en éprouvais aucune angoisse. C’était pour les faibles et les fragiles, j’étais au-dessus de cela. Elle m’a rattrapé en pleine mission. Comment réagir ? Il n’y a pas de solution miracle, sauf regarder la question en face.


  BPI France a publié en 2016 une étude intitulée Vaincre les solitudes du dirigeant28, à la suite d’une enquête auprès de 30 000 patrons de PME et d’ETI. Ce travail met en lumière et décrypte les facteurs méconnus de la solitude. Il pointe deux causes principales : d’une part la complexité de l’environnement, d’autre part l’exercice du pouvoir et des res­ponsabilités, ces deux facteurs étant liés. La complexité et l’imprévisibilité de l’environnement rendent la prise de décision plus difficile. On découvre qu’il n’y a pas une mais des solitudes. L’étude en identifie et détaille sept formes, ayant toutes leurs sources propres et donc leurs remèdes spécifiques :


  1.Solitude dans la décision ;


  2.Solitude statutaire ;


  3.Solitude relationnelle ;


  4.Solitude professionnelle ;


  5.Solitude situationnelle ;


  6.Solitude existentielle ;


  7.Solitude collective.


  Les auteurs analysent ensuite les comportements et actions que les dirigeants questionnés ont mis en œuvre, mais ils concluent que rompre son isolement repose avant tout sur la volonté personnelle de chaque individu, notamment ne pas se voiler la face, accepter de partager le pouvoir, savoir s’entourer et développer un management plus collaboratif.


  J’ai eu pour ma part la chance d’être immédiatement plongé dans une actualité dense qui ne m’a guère laissé le loisir de m’appesantir sur les états d’âme, d’avoir un cadre bien défini sur lequel m’appuyer, enfin de pouvoir puiser dans la littérature une aération de l’esprit indispensable en cas de surpression : j’avais pris l’habitude, avant le départ pour des navigations lointaines d’embarquer une cantine de livres choisis avec soin (c’est-à-dire à différents moments de la journée, de la semaine, selon différentes humeurs ; si vous sélectionnez tous vos livres au même moment, l’expérience montre qu’ils auront tous « la même couleur »). Cette plongée dans « d’autres aventures » m’a été d’un grand secours, de même que « l’arrêt sur image » quotidien, c’est-à-dire la prise de notes au jour le jour, exercice fastidieux sur le moment, mais ô combien fructueux (ne serait-ce que pour la mémoire !), tant il permet le recul et la mise en perspective.


  ✓La solitude, est-ce pour vous une question ? Comment l’appréhendez-vous, comment la traitez-vous ?


  Je ne saurais trop vous conseiller de prendre connaissance de cette étude de BPI France qui garde aujourd’hui toute son actualité. Je n’en ai pas découvert de plus récente aussi bien documentée et facile d’approche. Vous la trouverez sur le site :
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  Comportement


  Ensuite l’importance du comportement. Je n’avais pas mesuré jusque-là combien mon comportement (en l’occurrence « ma sale gueule ») pouvait avoir d’importance sur mon équipage. En revisitant quelques séquences de ma vie maritime passée, j’ai réalisé combien les images que je gardais de mes anciens patrons, et partant, de l’ambiance générale à bord, étaient liées à leur comportement : aspect extérieur, façon de se tenir, de répondre à un salut, de parler, de sourire…


  Comment donc avoir un retour sur mon propre comportement sans me regarder dans la glace ou être en permanence dans un autocontrôle glaçant ? Qui osera me dire que… j’ai mauvaise mine, que ma veste est tachée, que je n’ai pas répondu à un salut, que ma façon de faire ou de dire dans telle ou telle circonstance a mal été interprétée, que mon attitude à la dernière réunion a été désinvolte, que… que… que…


  Je me suis souvenu que nos rois autrefois avaient des « bouffons », personnages burlesques, autorisés à tout dire à leur maître, tournant en dérision ses actions et ses comportements pour mieux en dénoncer les faiblesses ou les excès. Ces bouffons n’avaient qu’une obligation de finesse, trouver le bon moment et la bonne forme pour interpeller afin que leurs observations touchent.


  J’ai réalisé que je pouvais puiser à source plus proche : notre « vie de carré » (voir Chapitre 6. Vivre ensemble/ séparés) ne prévoit-elle pas, dans la grande sagesse de notre organisation fondée sur une longue pratique de la vie embarquée, que le « midship » (le plus jeune des officiers dans le grade le moins élevé) peut et doit dire au président, avec le bon sens et l’ingénuité que lui confère sa jeunesse, que son comportement n’est pas approprié ?


  Qui dès lors sera mon bouffon, qui sera mon midship, qui sera mon « tiers de confiance » ?


  Sans tomber dans l’excès baroque, j’ai toujours, depuis cet épisode, cherché dans mon entourage, dès lors que j’étais en situation de commandement, qui pourrait avoir la simplicité de m’éclairer sur mon propre comportement, qui saurait trouver le bon moment et les bons mots ?


  Exercice subtil tant la matière est délicate. Faut-il être implicite ou explicite ? La réponse est personnelle. Pour ma part, je suis toujours resté dans le flou, me contentant d’établir un réel climat de confiance et de suggérer à quelques hommes ou femmes de mon équipage qu’ils ou elles pouvaient me parler librement.


  Exercice risqué car il doit éviter l’écueil de la démagogie et se garder de la manipulation.


  J’ai eu la chance de bien tomber, ayant trouvé dans mon entourage proche des hommes ou des femmes de qualité qui ont su répondre, consciemment ou inconsciemment à mon attente.


  ✓Pensez-vous que votre comportement quotidien est important pour votre entreprise ? Comment le contrôlez-vous ? Avez-vous un « tiers de confiance » qui saura prendre la liberté (que vous lui aurez suggérée), et choisir le bon moment de vous « dire la vérité » ? Sinon comment faites-vous ?


  
    ENCART N° 19


    Compter les cons !


    Un ami skipper au fort caractère et à la morgue souvent insolente me suggère une façon originale de contrôler son comportement.


    « Comment fais-tu, lui demandais-je un jour, pour te contrôler dans le feu de l’action, dans la promiscuité du voilier de compétition, alors que le navire est soumis au rude chahut de la météo, que tout le monde est tendu, fatigué, que le danger est là ?


    ­– Je compte les cons !


    – Pardon ?


    – Oui, je compte les cons !


    – Pardon ?


    – Au premier de la matinée que je vois faire quelque chose qui ne me plaît pas, je me dis : ah, le con ! Au deuxième, je me dis encore : ah le con ! Au troisième : c’est moi le con ! »

  


  Signaux faibles


  Au-delà de mon propre comportement (« j’ai une sale gueule »), Philippe me rapporte aussi que la nouvelle en circule déjà à bord à bas bruit. Cette deuxième information est utile, car elle me permet de réaliser que je dois rapidement désamorcer « la crise ». Je le ferai en saisissant le micro.


  Philippe aura été le rapporteur de signaux faibles qui agitent l’équipage et qui ne me remontent pas naturellement parce que je suis à l’écart des voies quotidiennes d’échange.


  On a vu au chapitre 7 que l’information circulait par le canal hiérarchique, celui des représentants du personnel et celui des instances de participation. Le ou les « tiers de confiance » peuvent compléter ces circuits classiques par un organe moins officiel.


  Le sujet est délicat car il fait appel à des qualités individuelles inégalement répandues et à des expériences qui ne s’apprennent pas dans les écoles, qui relèvent davantage du « savoir-être » plus que du « savoir-faire », qui donnent tout son sens à l’expression « l’art du commandement ».


  
    ENCART N° 20


    L’Art du commandement


    On lira avec avantage L’Art du commandement29 du Britan­nique John Keegan, historien militaire réputé. Son livre (en anglais The Mask of Command) traite des techniques et des attitudes mentales qu’impliquent le rôle du chef et l’exercice du commandement. Il vise, à travers l’étude de quatre grands dirigeants militaires, Alexandre, Wellington, Grant et Hitler, à révéler la façon dont se crée et s’organise l’art du commandement. Ces quatre personnages diversement célèbres sont pour lui les modèles de quatre grandes familles de commandement.


    Alexandre, le héros et le stratège, qui part à la tête de ses troupes au combat, sait où attaquer l’ennemi, comment galvaniser ses hommes et être familier, mais dont le bilan de conquêtes prodigieuses est négatif : plus de destruction que de création ; la sauvagerie ennoblie par la gloire est un style de commandement que trop d’ambitieux ont cherché à incarner.


    À ses côtés, Wellington est l’antihéros. Il vainc en faisant son devoir sans émotion, commandant en observateur attentif des batailles et des hommes, précis et clair, sachant se porter à proximité des balles pour connaître exactement le déroulement des combats.


    La modestie de Grant contribue presque qu’autant que ses victoires sur les Confédérés à faire de lui le héros du Nord, et pour finir, le président des États-Unis. Il est connu pour sa familiarité, mêlée du respect que sa conduite suscite parmi les soldats. Un commandement sans héroïsme, typiquement américain.


    Hitler est l’exemple parfait du faux héros. Son style de commandement est la méconnaissance de la réalité, la tergiversation sur les décisions urgentes, la rigidité et l’entêtement. Un étonnant mélange que certain président des États-Unis s’est délecté pendant quatre ans à touiller !

  


  ✓Quel genre de « patron » êtes-vous ? Flamboyant, modeste, familier, dictateur ?


  D’une certaine façon, la Marine a institutionnalisé cette fonction d’apporteur de signaux faibles par la création, à la fin des années 1990 des CPNO devenus aujourd’hui « majors conseillers » (voir Encart n° 21).


  
    ENCART N° 21


    Le major conseiller


    Dans le courant des années 1990, la Marine place auprès de chaque grand commandement (une dizaine au total) un officier marinier expérimenté du grade de major (le plus élevé dans la hiérarchie des officiers mariniers) dont le rôle est décrit de façon vague dans la documentation, charge à chaque commandant et à chaque major de fixer plus précisément le cadre de leurs relations et leur mode de fonctionnement. Il s’agit en réalité « de faire du lien » entre le haut commandant auprès duquel le conseiller est placé et le personnel dont celui-là a la responsabilité. Les majors-conseillers sont nommés par l’échelon central de la Marine, parmi les volontaires pour une durée de trois années éventuellement prolongeables.

  


  Pour ma part, j’ai beaucoup apprécié cette institution dont j’ai bénéficié pendant plusieurs années. J’ai réussi à établir avec ces hommes ou ces femmes de grande qualité que la Marine avait placés à mes côtés des relations étroites et confiantes. Dans la pratique, ils ou elles disposaient d’un bureau situé à proximité du mien auquel ils savaient avoir libre accès sans autre barrière hiérarchique que mon secrétariat particulier. Je les voyais pratiquement tous les jours de façon informelle. Ils me rapportaient « les signaux faibles » qu’ils percevaient, me tenaient au courant de « l’air du temps », m’informaient de telle ou telle situation individuelle ou collective qui risquait d’avoir un impact, me suggéraient telle ou telle action ou telle ou telle visite.


  Rôle subtil et délicat pour rester crédible auprès de ceux dont ils sont les représentants, ainsi qu’auprès de l’autorité… dont ils ne sauraient être ni le représentant ni le porte- parole. Leur ancienneté, leur expérience, la qualité de leur personnalité appréciée au fil des années, ainsi que leur capacité à poursuivre leur carrière après l’occupation de cette fonction sont certainement des gages de succès.


  Cette fonction est utile auprès d’un « grand patron » par nature éloigné de ses troupes. Elle ne se justifie pas auprès d’un commandant de navire qui « circule » quotidiennement à bord de son unité, rencontre le personnel sur son lieu de travail et est en mesure d’établir des liens de confiance plus étroits avec tel ou tel.


  ✓Quelle stratégie avez-vous mise en place pour percevoir « les signaux faibles » ?


  SCÉNARIO N° 3


  LES FRITES EN MER DE BARENTZ
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  Carte n° 4. Mer de Barentz


  Changement de décor. Nous sommes en mer de Barentz, au nord-est de la péninsule scandinave au début des années 1990. Au temps de sa puissance, l’URSS entretenait dans la région de Mourmansk, la péninsule de Kola ainsi qu’en mer Blanche et dans l’île de Nouvelle Zemble des bases de sous-marins nucléaires ainsi que des centres d’essais, de retraitement, de démantèlement. Les puissances occidentales ont toujours douté du respect strict par les Soviétiques des règles de sûreté, de rejet en mer, de traitement des réacteurs déclassés, etc. Avec le délitement du pays et de ses forces armées, l’inquiétude se renforce. La France, comme les États-Unis et la Grande-Bretagne, elles-mêmes puissances nucléaires, sensibles aux risques et scientifiquement équipées pour mesurer in situ l’évolution de la situation, dépê­chent des missions pour observer les zones sensibles.


  Je suis à cette époque au commandement de la frégate Tourville, un grand bâtiment de lutte anti-sous-marine, trois cents hommes d’équipage, équipé de puissants moyens de détection et d’analyse, d’hélicoptères, capable d’embarquer des matériels sophistiqués de mesure et leur personnel de mise en œuvre. Mon bateau est détaché pour trois mois en mer de Barentz, accompagné d’un pétrolier ravitailleur qui lui assure une large autonomie à la mer. Nous patrouillons afin d’effectuer des prélèvements, de surveiller et d’enregistrer le trafic maritime, de suivre les mouvements, l’activité et le comportement des sous-marins ex-soviétiques, d’intercepter et écouter les échanges radio, d’observer les côtes, etc. Pour des spécialistes de lutte anti-sous-marine, c’est une mission passionnante parce que nous observons de visu des engins puissants dont nous ne connaissions jusqu’à maintenant que les échos sonar ou les signatures acoustiques. La flotte sous-marine soviétique, que nous avons tant pourchassée lorsqu’elle venait rôder devant nos côtes, est sous nos yeux en état avancé de décomposition. De fait nous sommes passionnés, mais nous sommes surtout inquiets : et si ces forces encore dangereuses passaient hors contrôle ?


  L’affaire qui nous occupe se passe un jeudi, et c’est déterminant que ce soit un jeudi, car à bord des navires de la Marine, où les rites et les traditions sont vifs, l’habitude veut que le jeudi on serve à l’équipage un « repas amélioré ». Pour­quoi jeudi ? Probablement parce que c’était autrefois le jour où il n’y avait pas école, un jour de fête en quelque sorte. La Marine a conservé cette tradition du jeudi. Qui dit repas amélioré dans la Marine française, signifie obligatoirement qu’il y aura des frites au menu. Qui dit frites pour un équipage exclusivement masculin – il n’y a pas encore de femmes à cette époque à bord du Tourville – de 25 ou 26 ans de moyenne d’âge, dit un kilo de pommes de terre par personne. Servir des frites implique donc qu’il faut en préparer plus de trois cents kilos. Pas des frites congelées réchauffées au four, mais de vraies frites croustillantes, dorées dans l’huile bouillante. Faire des frites dans ces conditions, sur un bâtiment de combat soumis aux aléas de manœuvres brutales qui génèrent de forts roulis, et aux caprices de la météo qui induisent des mouvements désordonnés de la plateforme risquant de projeter des dizaines de litres d’huile à travers la cuisine, est une opération dangereuse, qui doit par conséquent répondre à un processus, on dirait aujourd’hui à un protocole, particulièrement rigoureux. Faire des frites à bord d’un navire est un « mouvement militaire » !


  Selon un « ordre permanent » du commandant en second, dont la collection régit la vie intérieure du bord, le démarrage des friteuses est ainsi soumis à l’autorisation de l’officier de quart passerelle, chargé de la conduite du navire pendant son quart. Il est l’homme qui connaît avec une bonne précision l’évolution de la météo dans les heures qui suivent, il sait aussi, en fonction de la navigation et de l’activité opérationnelle si le bateau est susceptible d’entamer des girations brusques. C’est donc bien à lui qu’il revient d’autoriser, en délégation du commandant (responsable de tout en toute circonstance), le démarrage des friteuses. Selon l’ordre permanent du commandant en second, il s’engage alors à garantir à quelques degrés près la stabilité de la plateforme, à limiter à cet effet les angles de barre à 2,5°.


  Ainsi, un peu avant 9 heures le jeudi matin, délai à respecter pour que les frites soient au rendez-vous du premier service à 11 heures pour les hommes prenant le quart à midi, le cuisinier appelle au moyen de l’interphone qui relie la cuisine à la passerelle et lance le traditionnel « la cuisine demande l’autorisation de démarrer les friteuses ». La voix caverneuse, venue des profondeurs se répand dans l’abri de navigation comme une promesse divine, allume l’œil des timoniers, chatouille la langue du barreur, monte à travers les porte-voix jusqu’à la plateforme supérieure et surprend les veilleurs engoncés dans leurs manteaux fourrés, qui en manquent de lâcher leurs jumelles. Les frites du jeudi, une ouverture sur le paradis !


  « Autorisation de faire des frites » renvoie sans délai l’officier de quart en enclenchant le poussoir de l’interphone, car il s’attend depuis quelques minutes déjà à l’interpellation et a soigneusement vérifié que les conditions étaient réunies. Il allume dans le même temps le voyant rouge qui s’illumine au fronton de la passerelle et son double devant le barreur, afin de rappeler à tous le danger et la limitation des angles de barre. Il note l’information sur le journal de bord. La promesse devient presque réalité, les papilles frémissent.


  Voilà pour l’habitude.


  Il est 8 h 45 ce jeudi matin qui nous occupe. Que fait le commandant le jeudi matin à 8 h 45 ? La réponse est dans le manuel : « il se tient là où il juge sa présence la plus utile » (voir Chapitre 5. Le Commandant). Ce matin-là, comme souvent lorsque l’activité opérationnelle n’appelle pas ma présence à la passerelle ou au central opérations (si une urgence surgissait, l’officier de quart aurait toute possibilité de m’appeler, où que je sois à bord, par le moyen de la diffusion générale : « le commandant est demandé à la passerelle »), j’arpente le bateau pour « voir les choses », « le sentir vivre et respirer », rencontrer les hommes sur le lieu de travail ou de quart, « cultiver les relations de confiance » (voir scénario n° 2), moment utile, voire indispensable à l’exercice d’un commandement attentif.


  ✓Comment prenez-vous le pouls de votre entreprise ? Est-ce nécessaire ?


  Ce matin-là je passe d’abord à l’avant dans la « soute bosco » où les manœuvriers, couteau et épissoir au côté dans des étuis de cuir, s’affairent à l’entretien des aussières dans une odeur entêtante de goudron. Je poursuis par l’infirmerie, bouquet de désinfectant cette fois, toujours utile et instructif de voir la file des consultants attendre dans la coursive, divers locaux techniques où les hommes s’activent « au poste de lavage » (la journée à bord commence pour tout le personnel non de quart par une vaste toilette du bateau – pas de société de nettoyage embarquée, chacun assure la tenue de ses propres locaux), je descends jusqu’au fond de la machine dans des remugles d’huile chaude, de graisse et de gazole, un homme, le front ceinturé d’un morceau d’étoffe qui retient les gouttes de sueur, ouvre une lucarne de chaudière et permute prestement de brûleur – on se parle à l’oreille dans le fracas du métal et des jets de vapeur. Je poursuis jusqu’à l’extrême arrière et j’entre en me contorsionnant dans la hutte sonar, montant et descendant au gré de la houle comme une cabine d’ascenseur, où l’opérateur, le cœur bien accroché et les pieds au-dessus du sillage, mais pas très causant ce matin, ajuste l’immersion du sonar plongé à deux cents mètres dessous pour mieux percevoir les bruits de nos cibles. Ainsi va la vie du bateau à la mer. J’en prends le pouls. Je retourne sur mes pas à travers la coursive centrale qu’une équipe vient de briquer dans des effluves d’huile de lin. C’est décidément la tournée des odeurs. De fait, « je sens » mon bateau…


  8 h 45, dernière étape sur le chemin de la passerelle ou de mon bureau, la cuisine, située sensiblement au centre du navire, là où les mouvements de plateforme sont les moins sensibles. C’est un endroit convivial. Notre chef cuisinier, jovial et chaleureux, toque sur la tête, accueille chacun avec le sourire, les hommes passent une épaule dans la porte, on se croise, on se hèle, on hume un fumet de cuisson, on récupère un casse-croûte ; la cuisine du bord est une sorte de café du commerce où j’aime à terminer ma « tournée » dans la bonne humeur.


  « Bonjour commandant !


  – Bonjour chef, c’est le coup de feu ?


  – Oui commandant, vous voyez !


  – Qu’est-ce que vous nous préparez ?


  – C’est jeudi commandant…


  – Pardon ?


  – Jeudi, repas amélioré, c’est frites !


  – Bien sûr, si c’est jeudi. Frites bien sûr ! Combien de kilos ?


  – 300 kilos commandant…


  – 300 kilos ! Alors ne perdez pas de temps.


  – On s’y met. Bonne journée commandant !


  – Bonne journée chef, soyez prudent avec l’huile ! »


  Je remonte en passerelle. Ciel gris, route au nord pour s’éloigner des côtes, en vue d’un rendez-vous avec le pétrolier en début d’après-midi pour un ravitaillement à la mer. Le temps est maniable, on trouvera une route confortable pour mener l’opération. Cinq cents tonnes à pomper, pas loin de deux heures de transfert, à couple, à trente mètres l’un de l’autre. Il nous faut du champ. Pas de sous-marin ce matin ; on reste sur notre magnifique chasse d’hier avec le dernier-né des sous-marins nucléaires d’attaque soviétique, un Akula qu’on a pu observer à quelques centaines de mètres.


  Je reste une bonne demi-heure assis dans mon fauteuil. L’officier de quart vaque. On me passe les messages de la nuit. Je redescends à mon bureau en attendant le briefing quotidien, au PC opérations à 10 h.


  Bientôt l’heure, je m’apprête à monter. Je sens qu’on vient de changer de route, l’officier de quart en a l’initiative, probablement pour se rapprocher d’un écho qu’il aura détecté au radar afin de l’identifier. S’il a un doute, il me préviendra. À cette nouvelle allure, le bateau est plus sensible à la houle. Coup de roulis.


  Soudain le hurlement strident de la sirène, puis « Alarme incendie à la cuisine. Alarme incendie à la cuisine ».


  S’ensuit la litanie des diffusions de circonstance.


  Je bondis à la passerelle. La liaison est déjà établie et doublée avec le PC sécurité que mon second a rallié pour superviser la lutte. Les informations commencent à parvenir. L’huile des friteuses a débordé avec le roulis et s’est enflammée au contact des plaques brûlantes. Le bac s’est embrasé… Les cuisiniers ont pu évacuer. Pas de blessé a priori. La cuisine est isolée. Le chef a-t-il pu actionner le système de fermeture à distance et d’arrosage des bacs ? Mais pourquoi l’officier de quart a-t-il changé de route si les friteuses étaient en fonction. Je lève le nez. Pas de voyant rouge au fronton ni devant le barreur. La passerelle n’a donc pas donné l’autorisation de démarrage des friteuses. À moins que le circuit du voyant ne soit en panne ? Un coup d’œil sur le journal de bord : aucune mention d’un appel de la cuisine… Le cuisinier connaît pourtant la consigne ; il l’applique tous les jeudis. Que s’est-il donc passé ?


  Avant que je n’aie le temps de réfléchir à cette question, une nouvelle diffusion retentit « De PC sécurité. Feu éteint. Poursuite des investigations. Fin de l’alarme. Retour à la situation normale ».


  Je souffle, mais quels sont les dégâts ? Je descends vers le pont principal en manœuvrant les volants de sécurité afin d’ouvrir les panneaux et les portes coupe-feu qui ont été verrouillées dès l’alarme. La coursive centrale est enfumée, encombrée de manches à incendie qui courent le long des cloisons. Forte odeur de brûlé. Les hommes de l’équipe de sécurité, tenue d’intervention, cagoule et masque respiratoire autour du cou, disposent des ventilateurs escargot et les manches-accordéons pour renouveler l’air et assainir l’atmosphère. Le second, en tenue de sécurité lui aussi, vient vers moi : « Pas de gros mal commandant. Un bon dégraissage, du nettoyage et un coup de peinture. On sait faire ! On a eu de la chance, les cuisiniers ont eu les bons réflexes et les dispositifs de sécurité ont bien fonctionné ».


  On a frisé le drame. Grâce à la bonne réaction des cuisiniers, au bon fonctionnement des systèmes de sécurité, à l’intervention rapide des équipes de lutte, les dégâts sont limités. Rien n’est sérieusement endommagé sauf quelques câblages que nous saurons reprendre sans concours extérieur. Cet incident reste une affaire interne.


  Mais pourquoi le chef cuisinier n’a-t-il pas demandé à la passerelle l’autorisation de démarrer les friteuses ? Je l’aperçois un peu hagard, le tablier noirci.


  « Alors chef, vous n’aviez pas averti la passerelle ?


  – Vous m’aviez dit que je pouvais faire des frites commandant. Je vous ai posé la question, vous m’avez dit “oui puisque c’est jeudi”. Pour moi, j’étais clair… ».


  Je réalise la méprise, ma méprise… ou la manœuvre, sa manœuvre ! J’entends encore notre dialogue d’il y a une heure. J’avais même conclu par « soyez prudent avec l’huile ».


  Que se serait-il passé, si le feu n’avait pas été aussi rapidement maîtrisé ? Probablement un drame. Le feu est le pire ennemi du marin. Toutes les conditions sont réunies à bord d’un navire pour favoriser le démarrage d’un feu, le développement d’un incendie et aboutir à une catastrophe majeure : espace resserré, câbles électriques et tuyauteries courant à travers tout le navire, moteurs, ventilation, graisse, gazole, gaz, fluides, munitions, etc.


  Même si tout est fait en matière d’architecture navale pour tenter de limiter la progression du feu : cloisonnement, portes et parois coupe-feu, systèmes fixes ou mobiles de lutte disposés dans tous les locaux. Même si la lutte contre l’incendie est inhérente au métier de marin, enseignée dans les écoles à tous niveaux de responsabilité, quotidiennement répétée au cours d’exercices aux thèmes les plus variés. Consignes de sécurité partout affichées et rabâchées… Malgré ces dispositions et cette culture, la situation peut rapidement devenir hors de contrôle.


  J’ai personnellement vécu une telle situation quelques années auparavant sur une frégate du même type que le Tourville, le Duguay-Trouin, à bord de laquelle j’étais en charge de la lutte anti-sous-marine. Le feu avait pris dans un compartiment diésel à la suite de l’éclatement d’un tuyau sous pression. Brouillard d’huile, inflammation immédiate. Machine noyée sous la mousse d’extinction. Le bateau s’est rapidement trouvé sans propulsion, sans électricité, le feu continuant de se propager par les câbles électriques. Après une heure de lutte dans des conditions précaires, les équipes d’intervention étaient épuisées, le matériel de lutte (combinaisons de feu, appareils respiratoires) entièrement consommé… Notre salut n’a tenu qu’à l’arrivée, en limite de rayon d’action, d’un hélicoptère délivrant du matériel d’appoint, et le secours d’un autre navire dépêché sur les lieux avec des équipes de renfort. 24 heures de combat acharné. Remorquage vers le port. Mouillage à l’isolement… Le système propulsif entièrement détruit. Deux ans de travaux… Ces souvenirs me trottent dans la tête, alors que je remonte vers la passerelle. Nous avons de la chance. Aucun blessé, aucun dégât, l’incident restera entre nous.


  Nous échappons à la commission d’enquête externe qu’aurait diligentée le commandant de la force navale. J’échappe à…


  « Responsable de tout en toute circonstance ». Un commandant qui perd son navire et dont la responsabilité est engagée ne peut guère espérer un bel avenir au sein de l’institution. J’aurais certainement été contraint de troquer ma casquette galonnée contre… une casquette à carreaux !


  J’échappe à l’enquête externe, mais…


  En dépit de toute cette belle et solide organisation, pourquoi le feu a-t-il pris ? Qui en est responsable ?


  ✓Qu’en pensez-vous ? Comment analysez-vous cette situation ?


  Considérons les trois protagonistes : le cuisinier, l’officier de quart… et le commandant.


  L’officier de quart a-t-il dans cette affaire une quelconque part de responsabilité ?


  Il n’a enfreint aucune consigne : il n’a pas été sollicité par la cuisine, il n’a pas donné d’autorisation, il ne s’est donc imposé aucune limitation d’angle de barre ni de giration. Quand il a eu des doutes sur un écho radar qu’il a estimé utile d’aller identifier, il a donné un ordre de barre. Rien d’excessif, un angle de barre normal. Le navire a « salué » (dans un virage, le navire s’incline vers l’intérieur). À la nouvelle route, la houle est devenue plus sensible et la gite s’en est trouvée brutalement amplifiée. J’avais senti le coup de mon bureau. C’est à ce moment-là que la friteuse a débordé. Mais nous sommes jeudi ! À 9 h 15 un officier de quart curieux n’aurait-il pas dû s’informer des intentions de la cuisine ? On peut l’imaginer… mais je ne peux rien lui reprocher.


  Le cuisinier a démarré les friteuses sans respecter à la lettre le processus prévu, puisqu’il n’a pas sollicité l’autorisation de la passerelle. Mais il déclare avoir eu l’autorisation du commandant (« Vous m’avez dit : oui puisque c’est jeudi »). C’est sa ligne de défense. Est-il sincère ? Impossible à savoir. En réalité, j’en doute, mais je ne peux pas me fier à mon doute pour lui imputer la responsabilité. Sur quoi est fondé mon doute ?


  Le jeudi, il est de l’intérêt du cuisinier de faire des frites. Le cuisinier le sait. Vis-à-vis de l’équipage, c’est lui le « responsable des frites ». Si le marin qui se présente à la rampe à 11 heures ne trouve pas de frites dans les bacs, c’est de la faute du cuisinier ; le marin qui salive déjà ne s’embarrasse pas d’un processus dont il n’a que faire, dont il ignore même l’existence. Il y a des frites : c’est normal ; il n’y en a pas : le cuisinier n’a pas fait son travail. Le cuisinier connaît cette mentalité de ses clients… Pas de frites : honte à lui, vindicte et quolibets !


  Le cuisinier n’aime pas les quolibets. Il a son honneur et sa réputation. Son intérêt est donc de faire des frites ! Comme les autres marins, il connaît les dangers de l’exercice, il connaît le processus à respecter, il s’entraîne aux gestes de sécurité, mais au moment de la décision, il pense à sa réputation. Justement, voilà le commandant qui fait son tour, comme presque tous les matins. Il a l’air en pleine forme. Il ne pourra pas me refuser les frites. Si je demande à la passerelle, c’est moins sûr. J’ai vu la météo sur la « feuille de service », on annonce de la houle. Et s’il faut subitement pister un Rouge, comme hier, ça va danser. Et en plus c’est le lieutenant de vaisseau X qui est de quart à la passerelle. Un peu timoré. Il ne voudra prendre aucun risque. Alors mes frites… Et c’est moi qui vais paumer. Si j’ai le pacha direct, c’est mieux. Après tout, c’est lui le patron. Le louffiat (surnom d’un lieutenant de vaisseau) n’aura qu’à conduire droit. Je vais tenter ma chance avec le vieux. Il nous a à la bonne… Je vais réussir à lui arracher ça.


  Je ne garantis pas l’enchaînement des idées, mais je ne dois pas être loin de la vérité. Aucune intention machiavélique derrière ce cheminement, pas de volonté de nuire. Simplement le désir à tout prix d’être au rendez-vous des frites.


  Coupable donc le cuisinier ? Commandant, vous m’avez dit… Oui mais la règle ? Commandant vous m’avez dit… Je ne peux guère aller plus loin que lui déclarer : oui, mais la prochaine fois… Je porte donc, en tant que commandant, l’entière responsabilité de cet accident. Cela n’aurait pas échappé à une commission d’enquête externe.


  Cuisinier sincère ou roublard, peu importe finalement, je me suis laissé piéger, car je suis rentré, ou j’ai accepté de rentrer dans un processus de décision que j’avais clairement délégué et dans lequel je n’avais plus à interférer.


  Pourquoi ?


  Par facilité, pour être sympa avec le cuisinier ? Parce que j’avais confondu le prestige avec la popularité (le général de Gaulle dans Le Fil de l’épée a écrit à ce sujet de très belles choses, à trouver au chapitre Du prestige) ? Je ne sais pas dire exactement.


  Je dirais plutôt : par manque de vigilance ou de discernement. À bord, j’ai la responsabilité de tout, mais au quotidien, on l’a vu au chapitre 4, la majeure partie des décisions sont déléguées à l’officier de quart passerelle, à l’officier de quart opérations, aux commandants adjoints, etc. À eux de me solliciter s’ils estiment que la décision qu’ils ont à prendre dépasse le cadre de leur délégation. Mais en réalité, il est extrêmement fréquent que je sois sollicité directement, si je suis au bon endroit au bon moment, alors que je ne dispose pas forcément de tous les éléments d’appréciation pour indiquer la bonne décision : sur un bateau où le commandant est au contact permanent de son équipage, où ce contact est même recherché (par mes tournées du matin), ces sollicitations sont permanentes : par facilité, par opportunisme, pourquoi pas même par respect ; tout est imaginable. D’où, pour le commandant sollicité, une obligation de réserve, un devoir de prudence, un état de vigilance permanent difficile à tenir parce qu’il va contre le naturel, mais indispensable si l’on veut éviter un incendie de friteuse.


  Cet épisode des frites en mer de Barentz, aussi trivial soit-il, relève de la bonne application du principe de subsidiarité ; il a marqué la suite de ma carrière de commandant de navire ou de force navale. Ce que j’ai pu perdre en spontanéité, je l’ai gagné en sûreté et en sécurité. L’équilibre est subtil.


  ✓Êtes-vous assailli de sollicitations ? En avez-vous conscience ? Avez-vous le sentiment de vous faire piéger ? Comment résistez-vous ?


  SCÉNARIO N° 4


  OUVERTURE DU FEU


  [image: ]


  Carte n° 5. Golfe Persique et détroit d’Ormuz


  
    ENCART N° 22


    Le détroit d’Ormuz


    Le détroit d’Ormuz relie le golfe Persique au golfe d’Oman et doit son nom à l’île iranienne d’Ormuz, située à son entrée nord. Les pays frontaliers sont l’Iran au nord, le Sultanat d’Oman (extrémité de la pointe sur la carte) et les Émirats arabes unis au sud. Large d’environ 40 km, le détroit a une importance stratégique décisive : il constitue une voie commerciale essentielle au trafic international, empruntée par plus de 30 % du commerce mondial de pétrole. Environ 2 400 pétroliers y transitent chaque année. Outre les Émirats arabes unis et l’Iran, le détroit commande l’accès à d’autres pays producteurs d’hydrocarbures : l’Arabie saoudite, le Koweït, le Qatar, Bahreïn et l’Irak. Depuis 1975, Oman et l’Iran assurent, en commun, la surveillance du libre transit. En réalité, l’ensemble du passage se fait à travers un dispositif de séparation du trafic situé dans la partie omanaise du détroit, là où l’on trouve la plus grande profondeur d’eau. Les navires qui traversent le détroit suivent des couloirs de circulation larges de 3 km (l’un dans le sens est-ouest, et l’autre dans le sens ouest-est), séparés par un espace interdit à la navigation de 3 km. Oman dispose d’une station radar située à la pointe de la péninsule de Musadam pour contrôler le trafic maritime.

  


  Retour en océan Indien, à l’entrée du détroit d’Ormuz, fin des années 1980. Le contexte général est celui du scénario n° 2, c’est-à-dire les dernières années de la guerre Iran/Irak, déclenchée suite à l’invasion de l’Iran, encore agité par l’instabilité postrévolutionnaire, par les troupes irakiennes de Saddam Hussein. Le conflit s’internationalise en 1986 lorsque l’Iran s’en prend aux intérêts occidentaux. Le passage du détroit est menacé par l’aviation et la marine iraniennes ainsi que par les gardiens de la révolution, les pasdarans qui opèrent à partir de vedettes rapides. Le 28 janvier 1986, le pétrolier d’Artagnan est attaqué ; le 4 mars c’est au tour du pétrolier Chaumont puis au pétrolier Brissac le 13 septembre. La diplomatie entre en scène pour mettre fin à ces attaques, mais rien n’y fait. Au cours de l’année 1987, ce sont près de six cents navires de commerce qui seront ciblés par l’une ou l’autre des parties. Le 17 juillet, le porte-conteneurs français Ville d’Anvers est gravement endommagé. C’est l’attaque de trop. Le gouvernement français rompt ses relations diplomatiques avec l’Iran. Il demande à la Marine nationale de protéger les navires de commerce français transitant à travers le détroit d’Ormuz et dans le golfe et de préparer des mesures de rétorsion si de nouvelles attaques se produisent. L’opération Prométhée est déclenchée. Elle mobilisera plusieurs dizaines de navires de combat. D’autres pays dont les États-Unis et le Royaume-Uni font de même, ainsi que plusieurs européens et asiatiques.


  Je me trouve nommé au commandement du Doudart de Lagrée qui participe aux opérations. C’est un bâtiment d’un peu plus de cent mètres de long, cent soixante hommes d’équipage, ancien mais bien armé, pour assurer des escortes, éventuellement des actions de rétorsion. Il est affecté pour plusieurs années aux forces maritimes de l’océan Indien dont la base principale est Djibouti.
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  Illustration 14. Aviso-escorteur Doudart de Lagrée


  Les équipages, venant de métropole, rejoignent le bateau à Djibouti pour une durée d’affectation d’une année, sans famille. La plupart des relèves ont lieu à l’été. J’ai moi-même pris mon commandement dans le courant du mois d’août.
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  Illustration 15. Équipage du Doudart de Lagré30


  Ainsi en ce début septembre, 80 % de l’équipage sont nouveaux à bord. La plupart des officiers sont jeunes, mais plusieurs ont déjà une bonne pratique. Quant aux officiers mariniers, tous les « maîtres-adjoints » (les plus anciens des services) sont chenus, non par l’âge ou la blancheur de leurs cheveux, mais par leur expérience. C’est la richesse de la Marine d’avoir ce corps de techniciens qui possèdent à la fois une longue habitude de la navigation et détiennent le savoir-faire dans chacun de leur métier qu’il s’agisse des spécialistes les plus pointus techniquement comme les détecteurs ou les missiliers, ou les plus marins comme les manœuvriers ou les timoniers, sans parler des électriciens ou des mécaniciens. Beaucoup ont longuement navigué sur des bateaux du même type que le Doudart (la Marine en possède 9), et leur prise en main est rapide. Quant à moi, j’arrive tout juste de plusieurs années parisiennes (École de guerre et état-major de la Marine), mais j’ai douze années de navigation, déjà deux commandements, toutefois pas encore d’expérience de la « guerre chaude » qui pointe de nouveau son nez en ces dernières années du XXe siècle : j’ai plutôt pratiqué jusque-là les missions de service public, police, police des pêches, surveillance de notre immense espace maritime dans le sud de l’océan Indien comme dans le Paci­fique et surtout la « guerre froide » dont je suis un spécialiste de par ma qualification de lutte anti-sous-marine. J’ai beaucoup chassé les sous-marins soviétiques (et les autres… : pas d’amis en matière de dissuasion nucléaire !) pour nettoyer nos approches maritimes et permettre à nos SNLE (sous-marin nucléaire lanceur d’engin) de sortir de Brest et de s’entraîner en toute sécurité, puis partir en patrouille et en revenir impunément. J’ai souvent pisté « l’express de Moscou », comme nous appelions familièrement, le sous-marin « rouge » qui descendait de la mer Blanche pour agacer nos forces en Méditerranée, prenant la suite des Britanniques à l’ouest de l’Irlande pour « refiler » le « client » aux Portugais au sud du golfe de Gascogne. Combien d’heures, combien de nuits, combien de semaines dans le vent d’ouest et les tempêtes d’hiver ! Et maintenant la mer Rouge, le golfe d’Aden, la mer d’Arabie, le golfe d’Oman, le golfe Persique… Mais désormais avec un adversaire flou.


  Les premières semaines, j’ai dû « apprendre mon bateau », comme on apprend à se servir d’un nouvel outil. C’est le côté « artisan » du métier que j’aime particulièrement : appareiller, accoster, mouiller, manœuvrer, mettre une embarcation à l’eau rapidement et en sécurité, tirer au canon, affûter le regard, évaluer une distance, guetter le ciel, sentir la brise, bref, retrouver la mer, retrouver les sensations après des années de vie parisienne à imaginer les bateaux et les armes du futur. Remettre le nez au vent, les pieds dans l’eau salée.


  Plus que tout, « apprendre » mon équipage, découvrir les hommes dont j’ai croisé pour la première fois le regard lors de ma prise de commandement il y a quelques jours à peine, déceler les talents, identifier les faiblesses, éprouver la confiance.


  Organiser ma vie personnelle enfin dans ce nouveau registre : « le commandant se tient là où il juge sa présence la plus utile » – « responsable de tout en toute circonstance ». En voilà le cadre. Il y en a pour une année, autant prendre le temps de réfléchir.


  Semaines denses, riches, exaltantes, angoissantes…


  Lorsque j’appareille pour la première mission, j’ai le sentiment d’avoir les choses en main. Reste l’épreuve du feu !


  La mission d’escorte consiste à organiser un convoi de trois ou quatre navires, pétroliers, méthaniers ou porte-conteneurs qui attendent au mouillage à quelques distances de l’entrée du golfe, et les accompagner en les protégeant à travers le détroit d’Ormuz, le passage le plus sensible, puis lors de leurs transits vers les ports de chargement. Outre les mines dérivantes, la menace est représentée par des vedettes ou des embarcations rapides venant de la côte iranienne qui seraient bourrées d’explosif et viendraient se jeter contre leur cible, ou qui se rapprocheraient pour les tirer au lance-­roquette dans les endroits sensibles (soutes pour les pétroliers, machines ou soutes à munitions pour les bâtiments d’escorte) afin de majorer les dégâts.


  Le Doudart de Lagrée provient de Djibouti, à quatre jours de mer de l’entrée du golfe. L’habitude est d’arriver la veille de la date prévue pour l’appareillage du convoi, devant l’émirat de Fujaïrah où les navires de commerce patientent au mouillage, de repérer les « clients » parmi les dizaines de navires en attente, de se rendre à bord de chacun d’entre eux pour prendre contact avec leur commandant, faire connaissance, préciser les procédures d’escorte, les réactions en cas d’attaque et les liaisons. Ce contact physique avec les capitaines de navire est déterminant pour instaurer la confiance. À cette époque où le service national est encore en vigueur, la plupart ont fait leur temps dans la Marine et sont officiers de réserve, les contacts sont donc faciles.


  Six heures du matin, appareillage de Fujaïrah et formation du convoi, en ligne de file. Le DDL (les bateaux de la Marine sont tous identifiés par un sigle de trois lettres – Charles de Gaulle : CDG) prend la tête de l’armada, légèrement sur tribord avant. Il faut environ trois heures route au nord pour rejoindre l’entrée du golfe. Temps dégagé, légèrement brumeux, il fait déjà plus de 30 °C. Le bateau est au poste de veille, le quart en passerelle est assuré par un jeune officier tout juste sorti de l’école quelques semaines auparavant. Au vu des premières semaines de navigation, je l’ai estimé apte à assurer la fonction. Il me paraît bien concentré, se positionne convenablement par rapport aux bâtiments du convoi à qui il communique les bonnes informations. De mon côté, je suis en retrait, assis sur mon fauteuil de passerelle, situé sur l’arrière de celle-ci, en légère surélévation, ce qui me donne une bonne vision de l’ensemble. Un peu avant neuf heures, selon mes ordres, l’officier de quart rappelle aux « postes de combat ». Le klaxon retentit dans tout le bord, ainsi que la diffusion générale : « L’équipage aux postes de combat – l’équipage aux postes de combat – prendre la situation d’étanchéité n° 1 ». Il faut quelques minutes à peine aux hommes pour rallier leur poste et disposer le navire, l’exercice a été répété à raison d’un entraînement par jour, parfois la nuit. Les interphones et les porte-voix diffusent les comptes rendus : « complet artillerie – complet machine… ». Le timonier pointe sur la planchette ad hoc. « Complet aux postes de combat », annonce-t-il finalement, en notant cette information sur le journal de bord. Puis le PC sécurité annonce : « le bâtiment est en situation d’étanchéité n° 1 ». Le bateau est prêt à faire face à toutes situations. Les armes sont toutes « battantes », l’artillerie antiaérienne de 100 mm à tir rapide, l’artillerie légère de 40 mm, les missiles MM38 antisurface, les mitrailleuses de passerelle. Les opérateurs radar sont devant leurs consoles, les veilleurs à leurs jumelles. La machine est prête à donner toute sa puissance, quatre moteurs en fonction, les équipes incendie et voie d’eau sont positionnées avec leur matériel dans les différentes parties du bateau ainsi que les équipes de secours avec le matériel médical d’urgence. Toutes les tranches sont isolées, portes étanches et panneaux de pont verrouillés. Les hommes sont en tenue de combat, botte, cagoule, lunettes anti-feu et brassière de sauvetage à la ceinture. La température extérieure atteint maintenant 40 °C. L’officier de quart ordonne de faire cap à l’ouest. Il est 9 heures ; le soleil est désormais légèrement sur bâbord arrière, le meilleur éclairage possible pour détecter une menace venant du nord-ouest, du côté des îles d’Ormuz et de Qeshm d’où agissent le plus souvent les vedettes des « gardiens de la révolution ». Les îles sont trop éloignées pour qu’on puisse déjà les apercevoir, en revanche on distingue au sud les falaises rosées de la péninsule de Musadam qui plongent dans les eaux métalliques du détroit, et le sémaphore omanais sur la pointe, lequel assure le con­trôle et la surveillance du trafic puisque les rails de navigation montant et descendant passent dans les eaux omanaises. Échange d’informations en « globish », ce sabir international à base d’anglais élémentaire pratiqué tout autour de l’océan Indien avec des roulements d’rrr (rllll…) qui font chaque fois mon bonheur. Les bateaux du convoi prennent chacun leur tour la route à l’ouest, toujours en ligne de file. La situation dans le golfe est plus que jamais tendue. Après huit ans de combat, la guerre Iran-Irak est sur sa fin mais chacun prend ses marques. Elle a déjà fait plus d’un million de morts et 500 000 blessés ou estropiés à vie, mais Saddam n’a pas gagné son pari. La résistance des fantassins iraniens, parfois des gamins de 15 ans, laminés, labourés, gazés, a été héroïque (leurs portraits par milliers tapissent aujourd’hui encore, comme un immense mémorial, l’entrée des villes iraniennes). Perses contre Arabes, une haine ancestrale, par-delà l’islam. Les Iraniens savent que les Occidentaux ont largement soutenu l’Irak en lui vendant des armes, des missiles, des gaz, en prêtant et en assurant le soutien des avions de combat (avec le recul, ce n’était pas forcément le bon choix… La guerre a en effet consolidé la révolution islamique en Iran, encore chancelante au début des évènements). Dans le golfe, que leur pays borde sur plus de 1 300 km, les gardiens de la révolution iraniens, fanatisés par les ayatollahs ne lâchent rien et continuent leurs démonstrations de force. En avril, la frégate américaine USS Samuel B. Roberts est gravement endommagée par une mine. Les attaques de vedettes se multiplient. Les Américains ripostent, parfois aveuglément : le 3 juillet, le vol 655 d’Iran Air assurant la liaison entre Téhéran et Dubaï est abattu par un tir de missile provenant du croiseur USS Vincennes. La catastrophe fait 290 victimes civiles, dont soixante-six enfants ; « une méprise » selon les Américains. Dans le courant de l’été, la frégate française Jean de Vienne se trouve immobilisée au milieu d’un champ de mines et ne doit son salut qu’à une habile manœuvre.


  Ces évènements me trottent dans la tête alors que je suis toujours assis sur mon fauteuil, en recul. Le convoi a pris sa route à l’ouest, les quatre navires maintenant au cap, le DDL en tête, légèrement décalé sur tribord. La passerelle est silencieuse, ne serait le bourdonnement des moteurs. Chacun est concentré, l’œil dans les jumelles pointées en direction des îles iraniennes qu’on ne voit toujours pas, mais dont la carte et le radar indiquent l’azimut. Pointées aussi sur l’avant pour les mines qui pourraient avoir dérivé en surface jusqu’à l’entrée du détroit. J’aperçois les canonniers dans leurs tourelles sur l’avant, et à l’étrave le veilleur que j’ai fait disposer, lui aussi muni de jumelles, d’un casque-téléphone et d’un sifflet à roulettes pour donner l’alerte par tous les moyens s’il apercevait un objet douteux sur notre avant : une mine qui aurait échappé aux veilleurs de la passerelle supérieure ? Un mouton crevé à la dérive ? Rien ne ressemble plus à une mine qu’un mouton mort ventre en l’air déjà gonflé. Et s’il était gonflé à l’explosif ? Tout est possible. L’homme est relevé toutes les demi-heures. 40 °C à l’ombre. Mais pas d’ombre ! À la moindre alerte qu’il lancera, il n’y aura pas de temps à perdre. L’officier de quart devra donner l’ordre de stopper en manœuvre d’urgence, puis de battre rondement en arrière. Les moteurs seraient rudoyés, mais le bateau s’immobiliserait sur sa longueur, cent mètres, j’ai fait l’essai. Cent mètres !


  Mon regard s’arrête sur cet homme, posté à l’avant en surplomb de l’étrave. A-t-il 20 ans ? Un appelé certainement. Ils sont comme lui une trentaine à bord : modeste niveau d’études, souvent venu des banlieues ou de la France profonde. La France « à nu ». À bord, il est encadré, formé, il acquiert les repères élémentaires de la vie sociale que souvent il n’a pas : se lever, porter une tenue correcte, dire bonjour, respecter un horaire… des choses simples. À nous, à moi, le commandant du DDL, aux officiers, à la maistrance, à son chef d’équipe, de le porter dans une aventure qui le dépasse. C’est le fruit de notre organisation, de nos usages, de notre patient travail. Notre sort dépend de sa vigilance. Il le sait. On lui a fait comprendre. Il sait qu’ici, à bord, il a toute sa place, qu’il compte. Esprit d’équipage. Il est valorisé, il se construit une histoire. Plus tard, il racontera à sa copine… à ses enfants ces heures passées à l’étrave, l’œil sur l’avant. Il aura servi la France. Il sera fier.


  Les autres aussi sont soumis à rude épreuve. À la machine, devant les moteurs ou les diésels, il fait plus de 60 °C. Les mécaniciens remontent périodiquement par les échappées pour respirer un peu d’air. De l’air à 40 °C. Eux aussi se souviendront. Ils se souviendront que, quelles que fussent les conditions, ils ont « fait le job ». La vraie vie !


  Légitime défense, voilà nos ordres d’ouverture de feu. Légitime défense !


  Les Américains sont dans un autre registre. Ils font savoir urbi et orbi que toute embarcation non identifiée pénétrant dans un cercle de tant de centaines de mètres autour de leurs navires sera automatiquement canonnée, que tout aéronef pénétrant dans le volume aérien défini sera descendu. C’est ainsi que l’USS Vincennes a abattu le vol 655. Autant remplacer les bateaux de combat par des drones. Ce n’est pas la politique de la France qui laisse à ses commandants la capacité d’apprécier. Immense responsabilité, marque d’estime et de confiance : « je vous ai nommé à ce poste, voilà le contexte, faites pour le mieux. » Pour autant, je ne suis pas dupe ; cette formulation permet le cas échéant au pouvoir politique qui « commande aux armes » de désavouer le lampiste en plaidant l’erreur si les choses tournent mal. Soyons réaliste. Mais pourquoi pas. J’ai accepté le contrat !


  Légitime défense… Les manuels de droit international font florès de cette expression, mais dans la pratique ? J’attends le premier coup ? Je préempte ?


  J’attends le premier coup ? Oui, mais je suis chargé de protéger quatre navires, et si l’un ou l’autre est atteint, j’ai manqué ma mission. Et si c’est mon bateau qui est attaqué, je suis redevable de la vie de mes cent soixante hommes d’équipage. La vie, leur vie…


  Je préempte si je me sens directement et immédiatement menacé ? Oui, mais si je me trompe, si j’ai juste affaire à une démonstration de force ? Le risque est d’engager mon pays dans une mauvaise affaire.


  Légitime défense. Personne ne sera là pour me dire quoi faire. Ce sera ma décision.


  Me revient en mémoire la question d’un de mes « grands anciens » comme on dit dans notre métier, commandant d’un navire voisin du mien, le jour de mon premier appareillage à la tête d’un modeste patrouilleur. Je le revois goguenard, à la passerelle de son bateau, à couple duquel j’étais accosté, accoudé au pavois, engoncé dans son manteau fourré, bonnet de mer enfoncé sur la tête, mégot au coin des lèvres (on fumait partout à l’époque…), je l’entends encore :


  « Qu’est-ce qui va se passer dans une heure ?


  – Pardon ?


  – Dans une heure, quand tu te retourneras pour demander conseil, il n’y aura personne pour te répondre. »


  Personne pour me répondre… Ma décision. Seul…


  9 h 15. Un boutre se présente dans le rail descendant, sur bâbord avant, en route vers la sortie du golfe, une de ces fortes embarcations de bois à hauts bords comme on en croise couramment dans la région, vingt mètres de long peut-être, gorgées des marchandises les plus diverses chargées dans les ports des Émirats où elles arrivent de Chine par conteneurs, pour être livrées dans les escales les plus reculées d’Oman, du Yémen, d’Érythrée, du Soudan, de Somalie… Pas de danger a priori, mais méfiance tout de même, un lance-roquette est si rapidement et si discrètement mis en œuvre derrière un carton de machines à laver ou un sac d’engrais. Les veilleurs scrutent attentivement aux jumelles. L’officier de quart commande à l’artillerie légère le « paré à manœuvrer », sans toutefois pointer les affûts pour éviter une provocation. La passerelle reste silencieuse. Les ordres sont donnés posément sans que j’aie à intervenir, j’en éprouve une bonne satisfaction. L’équipage est réactif, l’entraînement a payé. Contact radio avec le boutre sur la VHF canal 16 (fréquence internationale d’appel) ; l’inimitable « globish » crève le silence. Le boutre se dirige vers Bossasso sur la côte nord de la Somalie. Nous nous souhaitons mutuellement bonne route.


  9 h 30. L’officier de quart manœuvre pour se maintenir entre les navires du convoi et l’axe de la menace, en les prévenant de son évolution. Cela nous permet d’entendre leur voix ; dans cette ambiance tendue, ces échanges sont rassurants. Je suis quant à moi derrière mes jumelles. Comme les autres, je balaie l’horizon.


  [image: ]


  Illustration 16. Pasdarans dans le détroit d’Ormuz


  Je sens tout à coup comme un raidissement. Je ne vois rien, mais je sais qu’il se passe quelque chose, puis l’information claque par l’interphone de la passerelle de veille : « sillages quatre-quarts31 tribord avant » puis « trois embarcations rapides, distance estimée 9 000 yards32, vitesse estimée 40 nœuds ». C’est le rôle et l’entraînement des veilleurs de savoir estimer rapidement une distance, une vitesse, une inclinaison. Pour ma part, je ne vois toujours rien. L’officier de quart se précipite sur l’écran radar. Aucun écho non plus à cette distance, les cibles sont trop petites. On devrait tout de même rapidement détecter leurs sillages pour disposer d’une appréciation plus fine de la distance. C’est l’élément important. Pour le moment c’est l’appréciation des veilleurs… et la mienne, car cette fois je distingue trois traits blancs, les gerbes des sillages. L’appréciation, c’est notre métier, son côté artisan. Calcul rapide de tête pour dégrossir, cela aussi, c’est l’exercice du métier. Eux, 40 nœuds, nous, 15 – gisement 45°. La vitesse de rapprochement est donc sensiblement de 45 nœuds soit 4 500 yards en trois minutes. Nous sommes entraînés à la gymnastique de tels calculs d’approximation et à les réapprécier en permanence. Dans six minutes ils seront sur nous, s’ils ne changent pas de route pour s’attaquer au convoi et dans cinq minutes en portée de tir (environ 1 500 yards) s’ils veulent nous tirer avec précision dans un endroit sensible pour faire un maximum de dégâts (une soute à munitions, facile à repérer sous les canons, ou la machine sous la cheminée). Quant à moi, je peux les allumer à 2 000 yards en étant précis, avec l’artillerie anti-aérienne dont le radar guiderait les tirs. À partir de 5 000 yards, il pourrait avoir un bon écho pour les suivre.


  Le temps défile. Mon jeune officier de quart réagit comme il faut. Il manœuvre pour se maintenir entre la menace et les navires du convoi. Il donne les ordres d’alerte pour l’artillerie légère et l’artillerie de 100 mm. Je l’observe mais je le laisse faire. On m’attend plus tard, lorsqu’il faudra décider. Le temps court… On entend le bruit des monte-munitions qui lèvent les obus jusqu’au fût de la tourelle.


  Cinq minutes. Heureusement, mon cerveau a mille cases. Celles pour les calculs qui continuent à tourner. Celles pour la légitime défense : mes hommes, mon bateau, le convoi versus le risque de faire dégénérer une situation. Celles pour les options pratiques qui se présentent à moi : tirer en portée, attendre, autre ? Celles pour penser que je suis au cœur du cœur de mon métier. Toutes ces années de mer et de commandement se résument à cela : prendre la bonne décision, qui engage des vies, au bon moment. Ni avant ni trop tard. Tout ce que j’ai fait, tout ce que j’ai appris depuis vingt ans, toute mon expérience, toute la confiance qu’on m’a accordée en m’attribuant ce commandement, c’est pour maintenant : la bonne décision au bon moment.


  Quatre minutes. Il apparaît maintenant clair que les vedettes négligent les bateaux du convoi et foncent dans notre direction. Elles se présentent dans une sorte de file légèrement décalée pour éviter les remous de leurs propres sillages. Probablement se déploieront-elles en râteau dans quelques dizaines de secondes pour nous tirer de concert. À moins que…


  Les autres cases : tout se passe comme à l’exercice, l’officier de quart, malgré son jeune âge, est dans son rôle, il donne les bons ordres, selon la bonne séquence, les comptes rendus remontent, je ne sens aucune fébrilité. J’en éprouve une certaine fierté. Mon bateau est prêt.


  Ai-je peur ? Comment le dire sans faire le fanfaron ? Je ne crois pas, du moins je ne m’en souviens pas. La peur vient de l’inconnu, du doute, du sentiment que j’aurais oublié quel­que chose dans la préparation de mon bateau, dans l’entraînement de mes hommes.


  Trois minutes. Mes hommes ? Il y a ceux de la passerelle autour de moi. Peu nombreux, affairés à leur tâche, sous mon regard direct. La plupart des autres, dans les soutes, à la machine, au local barre que je ne vois pas et qui ne me voient pas. Comment sont-ils ? Comment vont-ils ? Mes paroles quasi quotidiennes à la diffusion générale ont-elles été suffisantes, adaptées ? J’ai essayé. Mon comportement lorsque je les ai croisés dans les coursives ou dans leurs locaux leur a-t-il inspiré confiance ? Il y a ceux que je vois du haut de la passerelle et qui ne me voient pas, les canonniers dans les tourelles, qui sont la pointe de la pointe. Que pensent-ils les canonniers ? Ils sont canonniers, ils ont appris ce métier. Ils sont dans leurs affûts, ils ont répété mille fois les gestes. Maintenant, ils ont une cible en face. Je crois savoir ce qu’ils veulent ! Ont-ils peur ? Ils voient les cibles se rapprocher. De simples embarcations d’aluminium de sept à huit mètres de long, comme celles qui font le trafic et la contrebande quotidienne entre le Musadam et la côte iranienne, deux gros moteurs sur l’arrière. On commence d’ailleurs à distinguer les assaillants dans les vedettes, trois par embarcation, celui de l’arrière aux moteurs, les deux de l’avant avec un lance-­roquette pointé. À quoi pensent-ils les canonniers ?


  Qu’est-ce qu’il fait là-haut « le vieux », qu’est-ce qu’il attend ? Ils connaissent la problématique : légitime défense ! Oui mais ! Et nous ? Ont-ils la tentation d’anticiper – c’est leur peau – ? Pas s’ils ont confiance. Ai-je su leur donner con­fiance ? J’ai fait le maximum. C’est bientôt l’heure de vérité, mon heure.


  L’annonce tombe : le radar d’artillerie a acquis les cibles. Il prend immédiatement les affûts en télécommande. Seul l’avant est battant. Choc du recalage brutal de la tourelle. On sent les secousses jusqu’à la passerelle, comme si elle avait le hoquet. L’officier de quart demande qu’on annonce les distances à courir. 3 500 mètres, 3 400, 3 300… (Notez qu’on est passé du yard au mètre ! Aucune importance, tout le monde s’y retrouve). Environ cent mètres toutes les cinq secondes. La tourelle avant est pointée. Du haut de la passerelle, on voit l’affût suivre la cible.


  Je sais que j’ai un avantage d’environ 500 mètres sur les agresseurs, ce qui correspond à cette vitesse à environ 25 secondes. L’officier de quart manœuvre pour réduire notre silhouette, vue des assaillants. 3 200, 3 100…


  J’ai trois options :


  1.Tirer dès qu’ils seront en portée. C’est ce que commande l’instinct : ils menacent, j’anticipe. C’est ce que veulent les canonniers… Je le sais, je le sens. C’est ce que portent les marins autour de moi à la passerelle. Je les vois. Ils ont un œil sur les vedettes, l’autre sur moi. Qu’est-ce qu’il va faire ? Qu’est-ce qu’il attend ? Tirer dans ces conditions est plaidable en légitime défense. Oui, mais c’est peut-être ce que recherchent « les autres » dans leur fanatisme et leurs sombres calculs. Tomber dans leur piège ? Va savoir ! ;


  2.Attendre. Personne n’aime la situation du mouton à l’abattoir ;


  3.Autre ? Le préavis. 25 secondes de préavis. 25 secondes pour leur faire comprendre qu’ils n’ont aucune chance, que je peux les « exploser ». Impossible de compter sur la VHF. Écoutent-ils ? Personne à bord ne parle farsi pour les interpeller. Un tir de sommation pour leur montrer notre détermination ? Pas le droit à l’erreur. Il nécessite une grande précision pour être significatif : quelques mètres devant, ou à côté, juste avant qu’ils ne soient eux-mêmes en portée. Suis-je sûr de mon bateau et de mes hommes ?


  3000 mètres… Je me lève et quitte mon fauteuil. Les hommes me regardent. Je me pose au milieu de la passerelle, bien calé sur mes jambes, accoudé au compas de navigation, face à la vitre, de là où j’ai la meilleure visibilité. Tout le monde a compris. « Le commandant prend la manœuvre » annonce le timonier, l’information est répercutée par les interphones. Je sens comme un souffle autour de moi. C’est mon heure, ma minute, c’est pour ce moment que je fais ce métier. Tout le reste est délégable. Toute la construction qui a amené ce moment a été montée par mon équipe, chacun avec son savoir-faire et son talent. J’ai montré le chemin, j’ai donné le sens. À moi de conclure.


  Je suis au centre de la passerelle, à cheval sur la « ligne de foi ». La ligne de foi… L’axe longitudinal du navire, matérialisé par un trait sur la couronne du compas. Tout un programme… La foi en mes hommes, la foi en mon navire…


  2 800 mètres. L’heure du choix… Du choix ou de la décision ?


  Ce n’est pas tout à fait pareil…


  Le choix est rationnel, tandis que la décision se joue quelque part au-delà de la raison. En réalité, je ne sais pas quelle est la meilleure solution. Si je savais, je n’aurais rien à décider, elle s’imposerait. Ce n’est pas pour autant du loto. Peut-on dire que c’est de l’intuition ? L’important maintenant, c’est d’y aller. Me revient une pensée fulgurante du philosophe Alain : « Le secret de l’action… c’est de s’y mettre33 » !


  Le moment de l’intuition donc, car l’argumentation a montré ses limites. L’intuition c’est ce que je suis, ce que j’ai construit, ce en quoi je crois, les convictions que je me suis forgées au fil du temps34, ce pour quoi je suis là, ce pour quoi on m’a mis là. L’intuition ce n’est pas le hasard, c’est le résultat.


  Peut-être un saut dans le vide irrationnel, voire une folie, mais aussi ma liberté sans laquelle je cesserais d’exister. Légi­time défense… Mon pays m’a laissé cette liberté d’appréciation. Mieux qu’un simple choix !


  
    ENCART N° 23


    Décider ou choisir


    Extrait du livre du philosophe Charles Pépin, La Confiance en soi :


    Choisir, c’est choisir logiquement, rationnellement, après un examen qui a réduit l’incertitude comme une peau de chagrin. Entre deux destinations de vacances, si l’une présente objectivement plus d’avantages que l’autre et correspond mieux à nos attentes pour un budget égal, nous allons la choisir. Nous n’avons alors pas besoin de véritable confiance en nous-mêmes : savoir réfléchir et calculer correctement suffit. Mais lorsque les deux destinations sont toutes deux attirantes pour des raisons différentes et qu’il n’y a pas d’élément objectif pour les départager, nous allons devoir décider. Choisir, c’est se reposer sur des critères rationnels pour armer le bras de son action. Décider, c’est agir avant de savoir…


    Nous sommes donc plus libres lorsque nous décidons que lorsque nous choisissons, parce que nous ne sommes pas tenus d’obéir à des critères indiscutables. Mais cette liberté, souvent, nous perturbe…


    Pourquoi cette jeune femme ne parvient-elle pas à décider si elle doit ou non accepter cette offre d’emploi ? Parce qu’elle vit mal l’incertitude. Consciemment ou inconsciemment, elle semble attendre qu’un logiciel de traitement de données analyse son cas, dessine son avenir et lui indique la bonne option. Ce logiciel n’existe pas. Et c’est ainsi que la vie est belle. Mais elle l’oublie. Nous avons tous tendance à l’oublier. Nous sommes paralysés par l’incertitude parce que nous oublions combien la vie serait terne si tout était certain, prévisible. Bien sûr, nous pouvons nous tromper. Bien sûr, les conséquences peuvent être pénibles. Mais cet aléa fait le sel d’une vie humaine. Si nous refusons la réalité de l’aléa, ce déni nous travaillera de l’intérieur en nous privant de notre lucidité, et de notre capacité à nous écouter. À l’inverse, si nous l’acceptons vraiment, nous trouverons paradoxalement le courage de trancher. Forts de cette lucidité, nous déciderons en conscience. Nous serons capables d’accueillir plus sereinement la possibilité inhérente à toute décision qu’elle ne soit pas la bonne35.

  


  Ces pensées défilent à mille à l’heure. Oui vraiment tout cela se bouscule à ce moment dans ma tête, le nez sur la ligne de foi, l’œil sur les sillages. 


  « Décaler l’artillerie pour un tir à trente mètres des assaillants. Chanter les distances tous les 100 jusqu’à 2 500, tous les 50 ensuite.


  – Artillerie décalée.


  – 2 600… 2 500… 2 450…


  – Tourelle N° 1 alerte pour un tir en rafale de cinq obus.


  – 2 100… 2 050… 2 000.


  – Tourelle n° 1 pour un tir de cinq obus : feu. 


  Étourdissant. Le tonnerre à nos pieds. La tourelle est à moins de quinze mètres sur l’avant de la passerelle. Chacun a porté la main à ses oreilles. Le bateau est ébranlé par le départ des coups.


  – Cinq coups partis.


  On s’en était aperçu…


  – Cessez-le-feu. Reprendre les cibles sans décalage. 


  Au cas où…


  Dans le même temps, chacun est rivé à ses jumelles.


  Une, deux, trois, quatre, cinq gerbes dans l’eau à quel­ques mètres des vedettes… La première braque brutalement à droite. Énorme vague blanche. Les autres suivent. Bouillon­nement d’écume. Elles filent vers l’île d’Ormuz.


  – Fin de l’alerte.


  Les marins applaudissent ! Qui célèbrent-ils ? Eux-mêmes sans doute. Qui a donné le signal ? Je ne sais pas. Manière sans doute de conjurer la peur. Esprit d’équipage.


  Voilà… Vous ne serez jamais confrontés à une telle situation. L’ouverture du feu est une prérogative que la nation confie au policier et au militaire. Pas au citoyen, pas au chef d’entreprise. Pourquoi donc vous faire partager ce scénario ?


  J’ai tenté d’en restituer l’esprit de façon aussi vivante et réaliste que possible. Même si j’ai pris quelques libertés avec les vitesses, les angles et les distances ainsi qu’avec la chanson des ordres, des commandements et des échanges d’information. Un canonnier me prendrait facilement en défaut, mais j’ai estimé inutile de compliquer les choses en vous noyant dans nos techniques ou notre langage. Je ne commande plus l’ouverture du feu, je tente de vous en expliquer le contexte.


  Car l’ouverture du feu est une décision. Votre métier de chef, c’est essentiellement la décision.


  Mon intuition est que cette situation peut contribuer à votre réflexion.


  Que retenir de la séquence ?


  1.La décision suppose une appréhension technique : on ne décide pas « à la louche » dans un domaine qu’on connaît mal. Elle suppose une bonne connaissance préalable, une intelligence des techniques, pas nécessairement le détail, mais les principes, les interactions ;


  2.La décision se construit en équipe (nous disons « en équipage »). Travail préalable également, chacun à sa place, chacun dans son rôle et ses responsabilités. Tous les maillons comptent ;


  3.Elle suppose la confiance (laquelle se construit et s’éprouve) ;


  4.Elle n’est pas un choix rationnel (un choix rationnel s’impose, ce n’est plus une décision) ;


  5.Elle est fondée sur l’intuition, laquelle est le fruit d’une longue patience, de beaucoup de travail et se nourrit des valeurs (voir scénario n° 5) ;


  6.Elle se prend seul, dans le secret de sa conscience ;


  7.Elle s’assume sans regret.


  ✓Et pour vous la décision, c’est quoi ?


  SCÉNARIO N° 5


  PRINCESS SARAH


  Janvier 2002. Je suis à cette époque commandant de la zone maritime de l’océan Indien, Alindien selon le sigle consacré que nous avons rencontré à l’occasion du scénario n° 1. J’exerce ce commandement à partir du BCR (bâtiment de commandement et de ravitaillement) Var (voir l’Illustration 6) à bord duquel est embarqué mon état-major (équipe de commandement) d’une cinquantaine d’hommes et femmes. Notre attention est toujours focalisée, depuis les attentats du 11 septembre 2001, sur le terrorisme et ses implications maritimes : opérations aériennes sur l’Afghanistan à partir du porte-avions Charles de Gaulle arrivé sur le théâtre avec son escorte depuis le début du mois de décembre 2001, lutte contre les trafics d’armes ou de personnes liés au terrorisme entre les rives asiatiques, moyen-orientales et l’Afrique.


  La piraterie maritime, réapparue de façon endémique sur les mers depuis le début des années 1990 essentiellement en Asie du Sud-Est, du côté de la mer de Chine et du détroit de Malacca, a lentement migré vers les côtes d’Afrique, en particulier vers la Somalie, pays en décomposition avancée depuis la destitution du dictateur Siad Barré en janvier 1991. La Somalie (voir Carte n° 2) est vouée à l’anarchie, livrée aux clans et aux seigneurs de la guerre. Plus de police, plus de justice, plus de surveillance maritime, les pêcheurs côtiers étouffés par la pêche illicite venue du Yémen ou d’Asie ten­tent de subsister en se livrant à des actes sporadiques de piraterie à l’encontre des navires de pêche étrangers et du modeste trafic commercial à portée de leurs côtes. À l’aube des années 2000, le phénomène se développe, récupéré par les maffias et les clans qui y voient l’occasion d’opérations lucratives en élargissant leur zone de forfait et en s’attaquant à des navires plus gros dont ils prennent les équipages en otage, contre le paiement de juteuses rançons. Dans ces affaires, les pêcheurs somaliens deviennent les lampistes commis aux basses œuvres de terrain, tandis que les commanditaires récupèrent les dollars.


  Nous suivons attentivement l’évolution, nous travaillons étroitement avec nos diplomates des pays d’Afrique riverains ainsi qu’avec les armateurs au commerce et à la pêche dont les navires sont susceptibles de fréquenter la côte de Somalie, afin d’échanger des renseignements, diffuser des alertes et des consignes de sécurité, élaborer des modes d’action. Un avion de patrouille maritime Atlantique 2, basé à Djibouti (environ deux heures de transit jusqu’à la côte somalienne) qui survole régulièrement la région dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, surveille dans le même temps les « villages pirates » et les zones de mouillage où des navires capturés pourraient être retenus.


  
    ENCART N° 24


    L’Atlantique 2


    L’Atlantique 2 est l’avion de patrouille maritime en service dans la Marine française. Héritier de l’Atlantic 1 (Bréguet aviation), l’Atlantique 2 (Dassault aviation) dont le premier a été mis en service en 1991, régulièrement modifié, adapté et modernisé depuis, est à l’origine conçu pour la lutte anti-sous-marine et la lutte de surface au-dessus des océans. Il est également adapté aux opérations au-dessus des territoires désertiques (Irak, Moyen-Orient, Sahel…) pour lesquelles il est abondamment intervenu depuis une vingtaine d’années. C’est un avion de quarante-six tonnes conduit par un équipage de treize hommes ou femmes, d’une autonomie de douze heures, dont huit de patrouille à la vitesse optimale de 180 nœuds, pour un transit à 270 nœuds (500 km/h). Avec son domaine de vol de 100 à 30 000 pieds, c’est-à-dire qu’il peut voler très bas (trente mètres), c’est un excellent observateur pour la surveillance de vastes étendues terrestres ou maritimes.

  


  Jusqu’à cette date du mois de janvier, nous n’avons jamais eu à intervenir, aucun navire français ou européen de commerce ou de pêche n’ayant été impliqué dans une prise d’otages, et la lutte contre la piraterie n’est pas expressément mentionnée dans ma « feuille de route » de commandant de la zone maritime de l’océan Indien. Toutefois, outre les relations que j’entretiens avec les armateurs, nous sommes aussi en liaison sur le sujet avec nos alliés, en particulier les Amé­ricains, ainsi qu’avec le centre de lutte contre la piraterie, basé en Malaisie à Kuala Lumpur sous l’égide du Bureau maritime international (BMI), à qui j’ai d’ailleurs prévu d’aller rendre visite dans les mois qui viennent.


  Alors que nous sommes en navigation quelque part dans le golfe Persique, une alarme parvient au PC opérations de mon état-major : l’Atlantique 2 en patrouille le long des côtes de Somalie ce jour a reçu un appel au secours sur le canal VHF 16 d’un modeste cargo, le Princess Sarah, mouillé en limite des eaux territoriales (mais de quel pays ? La province du Puntland, sise à la corne de l’Afrique, occupant le nord-est de la Somalie a proclamé son indépendance en 1998, elle est soutenue par l’Éthiopie, mais aucun état ne l’a reconnue).


  L’Atlantique a pu rapidement survoler le Princess Sarah, tourner à quelques centaines de mètres, hors de portée d’éventuelles armes légères, et glaner plusieurs renseignements. Les otages avaient vu passer l’avion et repéré ses cocardes tricolores, ils ont réussi à circonvenir les pirates pour lancer leur appel radio en français sur la fréquence de détresse. La situation à bord est confuse, plusieurs bandes de pirates se disputant le bateau. Celui-ci, transitant de l’Afrique orientale vers Aden s’est rapproché de la côte pour réparer des avaries, c’est à ce moment qu’il a été investi par plusieurs embarcations et une horde déchaînée et surexcitée. Le Princess Sarah est immatriculé au Liban, son équipage de dix-huit hommes est composé de quatre Libanais, huit Ukrainiens, cinq Égyptiens et un Syrien. Marins de misère, armateur flou… La situation à bord est dégradée. Peu de vivres, les réserves d’eau s’amenuisent, plusieurs marins sont malades et vue de l’Atlantique la vieille baille est en piteux état. Les pirates se relaient à bord, ivres de kat et d’alcool qu’ils ont déniché dans les soutes, se battent entre eux, visiblement ils appartiennent à des clans rivaux. Il y aurait des négociations avec l’armateur.


  Avec mon équipe que je réunis immédiatement, nous faisons le point de la situation. Je n’ai aucun navire dans la zone, le plus proche est en patrouille dans le détroit de Bab el-Mandeb, à l’entrée de la mer Rouge, deux autres en mer d’Oman, je ne peux les distraire de leurs missions actuelles qui entrent dans le cadre de l’opération Héraclès de lutte contre le terrorisme. Je ne peux envisager, faute de réceptacle, d’opérations avec le commando de Djibouti. Reste la frégate F., basée à La Réunion, à quatre jours de mer de la côte somalienne, qui vient d’appareiller pour une mission de surveillance des pêches dans le Grand Sud, vers les îles françaises Saint-Paul, Amsterdam et Kerguelen dont les eaux très poissonneuses sont convoitées par toutes sortes de pilleurs sans scrupules qui les écumeraient impunément, faute de surveillance et de rétorsion. Le F. est bien armé, mais s’il dispose de quelques fusiliers marins pour les opérations musclées de police des pêches, il n’est ni équipé ni entraîné pour des opérations lourdes d’assaut contre des pirates résolus. Son hélicoptère Panther est toutefois un atout de qualité.


  Mon état-major déroule la traditionnelle « appréciation de situation » dont la méthode permet d’analyser finement une question, d’en évaluer l’environnement politique, diplomatique et militaire, d’examiner l’ensemble des forces en présence ou susceptibles d’intervenir, de prendre en compte les paramètres les plus divers, de déterminer les critères de choix, et de proposer un panel de décisions possibles avec gains et risques.


  Ce travail, au premier abord fastidieux, laborieux et procédurier est pour nous marins une deuxième nature, tant nous le pratiquons rigoureusement en chaque circonstance. Si la décision reste l’apanage d’un seul, reflet de sa personnalité, de sa culture, de ses connaissances, de ses convictions et in fine de son intuition (voir scénario n° 4), « la méthode » enseignée dans les écoles de guerre permet d’instruire cette décision avec la plus grande exhaustivité et la plus grande rigueur. Mes boys sont rodés à cette pratique, et il ne leur faut que quelques dizaines de minutes pour conduire l’exercice.


  Il résulte de cette analyse :


  •que des hommes sont en grave danger ;


  •que les preneurs d’otages sont divisés ;


  •que la situation du Princess Sarah est floue (type d’avarie ? Armateur injoignable. Bâtiment mouillé « en limite » des eaux territoriales) ;


  •que les pirates appartiennent à un « non-pays », que la situation diplomatique est confuse ;


  •que la lutte contre la piraterie ne fait pas partie de mes missions ;


  •que depuis le XVIIe siècle le droit français organise l’obligation de porter secours aux personnes en danger en mer, que cette obligation est devenue une règle internationale depuis la promulgation de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer en 1982 ;


  •que l’appel au secours a été lancé en français… ;


  •que la France est en précampagne électorale (présidentielle avril 2002), que les politiques ont la tête ailleurs et que ce n’est pas une période favorable pour des décisions courageuses dans un environnement diplomatique confus ;


  •que seule la frégate F. est en mesure d’intervenir (aucun navire ami ou allié dans la zone), toutefois dans un délai de quatre jours. Qu’elle dispose de l’autonomie en vivres et en carburants, puisqu’à cette heure elle est déjà en route pour une longue mission vers le sud. Qu’il n’y a pas d’inconvénient majeur à reporter cette mission ;


  •qu’elle n’est pas spécialement entraînée pour une reprise de vive force contre des pirates mais qu’elle a toutefois quelques atouts et quatre jours pour se préparer ;


  •que je dispose à Djibouti du potentiel aérien suffisant pour envisager des missions aériennes quotidiennes au-dessus du navire qui me donneraient des renseignements précieux. Que ce potentiel n’est pas illimité dans le temps.


  J’arrête en conséquence les dispositions suivantes :


  •ordre au F. de faire route vers la côte somalienne afin d’être en mesure d’intervenir à J+5. J’ai eu rapidement son commandant au téléphone pour m’assurer de sa disponibilité, je l’appellerai plus longuement dans la journée pour m’entretenir des perspectives ;


  •ordre au détachement de Djibouti d’organiser chaque jour une patrouille d’Atlantique au-dessus du Princess Sarah pour écouter, observer et suivre l’évolution de la situation ;


  •ordre au commando de Djibouti d’apporter soutien et conseil au F. pour la préparation de l’intervention ;


  •compte rendu vers Paris des dispositions prises et des intentions. Demande d’approbation ;


  •contacts réguliers avec le centre de traitement de la piraterie de Kuala Lumpur.


  Dans les jours suivants, tandis que le F. fait route vers le nord-nord-ouest, l’Atlantique effectue ses patrouilles. Il prend des photos, les transmet à la frégate et au commando. Il observe des mouvements erratiques d’embarcations autour du Princess Sarah et constate de visu une dégradation nota­ble de la situation des otages, lesquels réussissent de nouveau à le contacter sur la fréquence de détresse, toujours en français. Deux sont sérieusement malades. Ils n’ont aucune nouvelle de leur armateur. Leur moral chancelle.


  Au vu des éléments dont il dispose, avec les informations de l’Atlantique, le commando propose une intervention à l’aube de J+5, et suggère des modes d’action, dont l’hélicoptère est le moyen privilégié. Plusieurs scénarios sont ainsi élaborés et discutés. De Kuala Lumpur, nous apprenons que l’armateur serait en route pour le Puntland.


  Aucune nouvelle de Paris. Je comprends de mes contacts avec l’état-major des armées que je n’aurai aucune directive précise, les « politiques » ne voulant pas se mouiller dans une affaire où ils ne risquent que des ennuis pour un gain nul : il n’y a sur place au Puntland ni journaliste ni ONG pour battre du tambour. J’imagine volontiers la situation pour avoir fréquenté il y a peu les « cercles du pouvoir ». Les cercles ? Quels cercles ? Une cohorte de « petits marquis » qui gravitent autour des patrons, dans ce contexte compliqué de précampagne électorale. Ils supputent, tergiversent : « cette affaire lointaine ne peut nous rapporter que des ennuis. Inutile de déranger le patron pour des queues de cerises. » Comme si j’y étais ! Que comptent quelques marins de misère égarés sur la côte somalienne, un non-pays, dans ce contexte ?


  Quant à l’état-major des armées, il est accaparé par les opérations aériennes sur l’Afghanistan, la question des cibles, l’action des forces spéciales, les relations complexes avec les Américains.


  Le F. se rapproche, les tireurs d’élite s’entraînent sur des cibles remorquées plage arrière dans le sillage. Les prévisions météo sont favorables. Trois scénarios ont été arrêtés. Un vol de l’Atlantique est prévu dans les heures précédant l’intervention pour disposer des derniers éléments afin d’arrêter le choix, puis de couvrir l’action.


  H moins quelques heures, tout est prêt. L’Atlantique se prépare à décoller de Djibouti pour rallier la zone en deux heures. Le F. se tient derrière l’horizon, hors de la vue du Princess Sarah. Des informations de la veille, il apparaît que la situation à bord s’est encore dégradée. Deux nouveaux marins sont malades sans qu’il soit possible d’établir un diagnostic. Les réserves d’eau sont quasiment épuisées, plus aucune nouvelle de l’armateur ni d’éventuelles négociations, les pirates sont nerveux et de plus en plus violents ; les otages semblent à bout. Le choix final du mode d’intervention dépendra des dernières informations de l’Atlantique. Par acquit de conscience ou par scrupule, j’adresse un message écrit à Paris pour donner les dernières informations, les hypothèses d’interventions, et l’heure prévue pour l’action.


  Une réponse ne tarde pas à arriver : « surseoir à l’opération ».


  Que faire ? Voilà la question… Je n’ai pas beaucoup de temps pour réfléchir.


  Remarquons d’abord qu’il ne me paraît pas possible, à la fois pour des questions d’analyse de la situation, d’évolution de la météo et de potentiel aérien (je n’aurai plus d’avion disponible à partir du lendemain) de reporter l’opération. C’est donc maintenant… ou jamais.


  Évidemment, je me mords les doigts d’avoir posé la question, je l’ai fait par habitude, disons par correction. Inutile de remonter au créneau pour argumenter et obtenir une décision dans les minutes qui viennent. À cette heure de la nuit, je ne sais pas qui j’aurai au bout du fil.


  Le dilemme est donc : je renonce ou j’y vais. Honneur et patrie, valeur et discipline…


  Que me commande la discipline ? « Le subordonné exécute loyalement les ordres qu’il reçoit » (décret relatif à la discipline générale militaire).


  Le plus immédiatement confortable est donc de détourner le regard, de renvoyer l’Atlantique à sa base et le F. vers La Réunion, d’oublier ces dix-huit hommes dont je ne connais pas le visage. Ce sont les ordres.


  Mais qui a donné l’ordre ? Je veux dire, qui a tenu la plume pour rédiger la réponse, au nom de « l’autorité » ? Je connais trop les arcanes pour ne pas exclure qu’il s’agisse d’un lampiste.


  Cet ordre est-il légal ? « [Le militaire] est soumis aux obligations issues du droit international » (décret ci-dessus). En l’occurrence, la convention des Nations unies sur le droit de la mer me fait obligation de porter secours aux personnes en danger en mer. Mais qui est l’arbitre du danger ?


  Patrie : que me suggèrent la patrie, mon pays, la France ? La question est là !


  Valeur : je pense que nous avons les moyens d’agir efficacement. Évidemment, il y a des risques inhérents à toute action de vive force, mais j’ai confiance. Et mes propres valeurs ! C’est le moment de les convoquer !


  Honneur ? Où est l’honneur dans cette affaire ?


  Toutes ces questions sont là. Je ne suis pas le premier à me les poser (voir Encart n° 25). Mais c’est maintenant à moi qu’elles sont posées.


  
    ENCART N° 25


    Obéir/Désobéir : un vieux débat


    Extrait de « Obéissance, désobéissance. Militaires et démocratie » :


    Le dilemme de l’obéissance militaire est un phénomène qui n’est ni nouveau ni marginal. Les plis des drapeaux des unités militaires portent en lettres d’or, depuis la Révolution, les mots « Honneur et Patrie » et, lorsqu’un officier reçoit le commandement d’une unité, ses subordonnés reçoivent l’ordre de lui obéir en tout ce qu’il leur commandera « pour l’observation des lois et le succès des armes de la France ». Cette dualité des injonctions laisse ouverte la question de ce qu’il convient de faire si l’honneur et la patrie, par exemple, indiquent des voies divergentes. C’est dans ces entre-deux que se sont joués quelques-uns des cas de conscience les plus célèbres de la République et ils n’ont fait que renvoyer à une histoire beaucoup plus ancienne. Davantage que l’obéissance, c’est la désobéissance qui a suscité l’intérêt des historiens, des stratèges et des juristes. Ils se sont régulièrement attachés à identifier les circonstances dans lesquelles elle pouvait se justifier. Il a d’abord pu être considéré que le succès des armes pouvait, au nom des intérêts supérieurs de la patrie, justifier la désobéissance formelle aux ordres reçus par la voie hiérarchique. Dans L’art de la guerre, Sun Tzu36 a posé les fondements de cette justification dès le VIe siècle avant J.-C. : « Quand il faut agir promptement, il ne faut pas attendre les ordres du Prince. Si même il vous faut agir contre les ordres reçus, faites-le sans crainte ni hésitation. Vous avez été mis à la tête des troupes pour vaincre l’ennemi… ». Le général de Gaulle devait reprendre la même idée en disant de Leclerc : « Il a obéi à tous mes ordres, même ceux que je n’avais pas formulés. » On se rappelle aussi du jugement du premier Lord de l’Amirauté sur l’amiral Jellicoe après la bataille du Jutland : « Il a toutes les qualités de Nelson, sauf une : il ne sait pas désobéir… ». Au-delà de ces cas exceptionnels et rarement documentés, les initiatives heureuses, sur la ligne de crête entre obéissance et désobéissance, ont fait les grandes pages de l’histoire militaire37.

  


  Ma réponse, je l’ai dans la tête, puis-je dire dans l’âme. Je ne fais pas ce métier impunément depuis trente ans sans y avoir réfléchi, sans m’être forgé des convictions. J’ai plusieurs fois été confronté à des situations difficiles, certes qui n’avaient pas cette intensité où la vie d’inconnus est en jeu, mais j’ai toujours tranché en y faisant appel.


  Comment me suis-je formé ?


  Difficile d’apprendre cela dans les écoles, du moins dans les écoles de formation initiale. Il faut avoir été confronté à la réalité de la vie, de l’action, des opérations pour que ces questions surgissent. Dix années, quinze années d’expérience de terrain ? Pas de réponse précise. Quelques années pour réaliser que les situations ne sont pas binaires.


  La préparation de l’École de guerre a été pour moi déterminante, après une douzaine d’années de mer et deux commandements de petites unités. À l’âge de la maturité d’homme, c’est un lourd investissement intellectuel, une remise à niveau historique, politique, puis-je dire philosophique, à mener en parallèle avec « la vie qui continue », car la vie continue – les exigences du métier, la famille, les amis – mais qui n’imprime que sur un terrain déjà labouré : pourquoi est-ce que je fais ce métier ? Pour qui est-ce que je travaille ? Quelle est mon étoile ?


  Qu’est-ce que l’essentiel ?


  Un livre m’a initié : Introduction à l’histoire militaire d’Éric Muraise38, colonel de chasseurs et penseur militaire de haut vol, découvert par hasard. Peut-être parce que je cherchais ? D’autres ont suivi, de praticiens, d’historiens, et continuent de suivre, théoriciens certes de la guerre, mais surtout de l’action, du comportement, du moral, de la décision, de la victoire… Sun Tzu, Polybe dans l’antiquité grecque, et plus tard, Guibert, Jomini, Clausewitz, Ardant du Picq, Mahan, Foch, Lyautey, Castex, Liddel Hart39, de Gaulle bien sûr, le général André Beaufre, le colonel David Galula pour les guerres modernes, Hervé Coutau-Bégarie pour les questions géopolitiques et maritimes. Sans compter les biographies ou les mémoires des responsables politiques et militaires, et les récits de terrain. J’évoquais précédemment le Britannique John Keegan (voir note n° 29). J’ai découvert plus récemment, à l’occasion de son centenaire, l’incroyable aventure du Britannique Sir Ernest Shackleton qu’il raconte dans son ouvrage L’Odyssée de l’« Endurance »40 dont je ne saurais trop vous recommander la lecture. Ce n’est pas une opération militaire, mais elle en a la plupart des caractéristiques. Sir Ernest est aujourd’hui considéré comme un modèle de leadership dans le milieu entrepreneurial nord-américain : « Le nom de Shackleton résonne dans le monde contemporain des affaires. Son style de management proche de ses équipes peut être une inspiration pour quiconque a du pouvoir41 ». Plusieurs écoles et universités s’en inspirent pour leur programme d’éducation managériale, il est également étudié comme modèle dans la Marine américaine.


  
    ENCART N° 26


    L’Odyssée de l’« Endurance »


    L’Odyssée de l’« Endurance » relate la première tentative de traversée de l’Antarctique entre 1914 et 1917. C’est le récit d’une expédition où rien ne se passa comme prévu. « Nous avons échoué. L’histoire de notre tentative est le sujet de ce livre42. » Une équipée insensée de quatre cents jours de dérive au milieu des glaces dont pas un des participants n’aurait dû revenir. Sir Ernest a ramené tout le monde à la maison. « Aucun chef d’expédition à ma connaissance n’a fait à ce point l’unanimité parmi ses compagnons de route, qui tous parlent avec nostalgie de leur “boss”, cet homme qui toujours refusa de s’avouer vaincu, même au fond de la pire adversité43 », écrira Paul-Émile Victor dans la préface du livre.

  


  Tout cela fait partie de moi maintenant. Ma décision n’est pas improvisée, elle est dans ce travail préalable d’immersion qui accompagne l’exercice de mon métier depuis que j’en ai découvert l’essence même, elle ne s’improvise pas au moment où la question se présente. Elle en est l’aboutissement, de même que la décision d’ouverture du feu du scénario n° 4.


  Je n’encombre pas le commandant du F. de ces considérations. Il doit se concentrer sur l’action, comme le chef de bord de l’Atlantique. Seule ma garde rapprochée, mon chef d’état-major et mon officier opérations partagent avec moi ces secondes intenses. Nous échangeons quelques phrases, ils guettent mes réactions. Nous travaillons ensemble depuis plusieurs mois. Je crois qu’ils n’ont pas de doute. « On n’a rien reçu, on ne change rien. » Me revient à l’esprit la remarque du général de Gaulle commentant l’attitude du général Pélissier, vainqueur de la bataille de Sébastopol pendant la guerre de Crimée : « Ainsi Pélissier à Sébastopol, empochant les dépêches comminatoires de l’Empereur, pour les lire seulement quand l’affaire serait terminée44. »


  Ils paraissent soulagés.


  Entre-temps, l’Atlantique a décollé de Djibouti, le F. se rapproche dans la nuit à vitesse silencieuse, prépare la mise à l’eau de deux zodiacs et le décollage de l’hélicoptère. Nous sommes dans l’action.


  Le commandant du F. dirige l’intervention selon l’un des scénarios arrêtés au vu des dernières informations de l’Atlantique qui nous renseigne en direct.


  Au bruit déclenché par l’hélicoptère tournoyant à quel­ques dizaines de mètres du Princess Sarah, porte ouverte, tireur d’élite en position, trois pirates sortent sur le pont alors que le jour pointe à peine. Certainement aperçoivent-ils les zodiacs, encore à bonne distance, et peut-être la silhouette de la frégate dans le soleil qui émerge.


  Il semble que la vue de l’armada a déclenché la panique chez les preneurs d’otages qui ne demandent pas leur reste. Bousculade sur le pont. Ils se précipitent sur les deux embarcations amarrées à la traîne. Plusieurs ne prennent même pas le temps de descendre par l’échelle de corde et plongent directement pour les rejoindre. Les deux barcasses filent vers la côte emmenant une douzaine de pirates. Les otages apparaissent et font de grands signes…


  Le médecin du F. est l’un des premiers à monter à bord après que les équipes des zodiacs ont sécurisé le navire, tandis que l’hélicoptère continue de surveiller les alentours.


  Suivent immédiatement l’eau et les vivres. Il est plus que temps…


  Feignant (comme Pélissier !) d’ignorer avoir reçu l’ordre de surseoir quelques heures auparavant, je rends compte à Paris que l’opération a été réussie, que les dix-huit marins sont à bord de la frégate en route vers Djibouti, trois dans un état inquiétant les autres sous le choc, le Princess Sarah incapable de reprendre la mer, laissé au mouillage en limite des eaux somaliennes.


  Message de retour courroucé. Je plaide la méprise, les délais de transmissions, je ne sais quoi…


  Il s’agit simplement de sauver la face, évidemment plus facile avec le succès de l’opération et le sauvetage de dix-huit pauvres hères. La tempête se calme.


  Quelques jours passent. Les petits marquis sont retournés à leurs intrigues. Les marins sont en soin à l’hôpital et seront confiés à leurs autorités consulaires.


  Quelques jours encore et je reçois simultanément copie de plusieurs articles assez bien documentés (« de bonne source »…) faisant état d’une belle opération de secours et de sauvetage conduite par la Marine française en océan Indien… et un chaleureux message de félicitations et de remerciements du ministère de la Défense pour mon initiative. Les petits marquis ont encore frappé !


  Mais qui donc a prévenu la presse ? Va savoir !


  ✓Pourquoi faites-vous ce métier ? Pour qui travaillez-vous ? Quelle est votre étoile ? Qui vous l’a allumée ? Comment l’avez-vous recherchée ? Comment entretenez-vous la flamme ?


  
    ENCART N° 27


    Sun Tzu : les douze principes de l’art de la guerre45


    Principe 1. La guerre est une affaire sérieuse, il ne faut pas s’engager à la légère. Il faut être prêt en tout temps, mais attaquer que s’il y a une bonne raison et quand c’est le bon moment.


    Toujours prêt !


    Principe 2. Évaluer les rapports de force et être perspicace. Ne négliger aucun facteur. La logistique, le terrain et le moment sont des facteurs importants.


    Il s’agit moins de faire une confiance aveugle aux qualités humaines que de considérer les facteurs essentiels, factuels et déterminants.


    Principe 3. L’art de la guerre consiste à vaincre sans combattre. L’essence de la guerre est la manipulation. Être imprévisible, ne pas dévoiler ses plans, mais connaître et contrôler les plans de ses adversaires. Reposer sur une règle figée c’est la défaite.


    La guerre est d’abord une question d’information et de désinformation. Toute décision s’appuie sur elle. Contrôler les systèmes d’information, c’est se donner l’opportunité de vaincre sans avoir à combattre physiquement.


    Principe 4. Attaquer les plans de l’adversaire, sinon ses alliances et en dernier lieu engager le combat physique. Le stratège ultime connaît son adversaire et se connaît lui-même.


    La cyberguerre… Contrôler l’esprit de son adversaire ou sa formation a beaucoup plus de valeur d’efficacité que simplement obtenir une ascendance physique.


    Principe 5. Le temps est l’ami de l’un et l’ennemi de l’autre. Si le temps est avec nous, la patience, l’art de l’enlisement devient une tactique redoutable, qui épuise l’adversaire. En revanche si le temps est contre nous, il faut réunir les conditions pour vaincre rapidement.


    Si on veut contrôler le temps, il faut d’abord apprendre la patience, et ne pas confondre précipitation et vitesse.


    Principe 6. Ce qui dépend de soi, c’est de construire une défense invincible. Le succès dans l’offensif consiste à saisir les faiblesses de l’adversaire. Gagner, c’est vaincre avant de combattre ; perdre c’est combattre avant de vaincre.


    C’est comme une partie d’échecs : on construit d’abord sa position et les possibilités tactiques se dévoilent au fur et à mesure que l’adversaire commet des fautes.


    Principe 7. Le stratège dirige une grande armée comme une poignée d’hommes. L’ordre dépend de la répartition en corps, le courage des circonstances et la force des positions. Le stratège s’appuie sur la position stratégique et non sur des qualités personnelles.


    Trop compter sur un homme, c’est oublier que personne n’est complètement à l’abri d’une manipulation.


    Principe 8. Il existe deux forces, deux procédés : le régulier (direct, visible) et l’extraordinaire (indirect, invisible). Le régulier est stratégie et dépend de l’espace ; l’extraordinaire est tactique et dépend du temps. La combinaison des deux permet d’infinies variations. Mais profondément, le régulier et l’extraordinaire se définissent l’un l’autre. Il dépend de ce que l’adversaire pense. Une attaque procède de l’extraordinaire si elle est imprévue pour l’adversaire. À vouloir être trop malin, on risque d’être contreproductif face à un adversaire qui n’a pas la subtilité voulue.


    Aucun procédé en stratégie n’est figé.


    Principe 9. Dans le respect du Tao, le sans-forme domine l’ayant-forme. Celui qui rend visible sa formation devient aussi prévisible. Le stratège est comme l’eau, il est sans forme et s’adapte aux configurations du terrain et de son adversaire. Il ne se dévoile pas mais espionne la formation adverse. La guerre est une vertu féminine d’abord avant d’être masculine, le yin précède le yang.


    Sans commentaire !


    Principe 10. Tout homme qui montre des qualités donne prise à autrui. S’il ne craint pas la mort, il risque d’être tué ; s’il chérit trop la vie, il risque d’être capturé ; coléreux, il réagira aux insultes ; homme d’honneur, il craindra l’opprobre ; compatissant, il sera aisé de le tourmenter. En ce sens, le général en chef doit présenter aux autres le miroir poli du néant.


    Paraître imprévisible pour ses adversaires.


    Principe 11. Le stratège lit l’avenir dans le présent. L’intel­ligence du stratège consiste à scruter les signes infimes du présent pour connaître les retournements à long terme. Tout est signe, symbole.


    Être attentif au moindre signe, tout en se gardant d’interprétation hâtive. La stratégie devient sagesse.


    Principe 12. La connaissance de l’avenir, la connaissance de l’adversaire et de son entourage sont donc essentielles à la réussite d’un plan militaire. Mais le stratège ne compte pas que sur son intelligence ni sur un seul type de signe. Il tisse au contraire un réseau de renseignement et d’espions pour connaître à l’avance les faits et gestes et les plans de l’adversaire ou pour répandre une fausse rumeur. C’est ainsi qu’il peut gagner son combat.


    Le stratège connaît ses propres limites.

  


  CONCLUSION


  QU’EN EST-IL DE L’ART ?


  Authentification, légalité, équipe, parole, solitude, comportement, subsidiarité, intuition, décision, honneur, discipline… Autant de mots relevés parmi d’autres à l’examen de ces cinq scénarios de cette deuxième partie, autant de questions, d’interrogations que le commandant de navire est formé à regarder en face s’il veut conduire son équipage, préserver son navire et mener à bien sa mission.


  Ces mots, s’ajoutant à ceux pointés dans la première partie (légitimité, responsabilité, usage du temps, partage, transparence, rites…) doivent-ils être ordonnés par catégories, par thématiques afin de rédiger un ouvrage académique sur l’art de diriger ? Tel n’est pas le parti que j’ai retenu car je ne suis pas professeur, simplement praticien. Ainsi l’analogie que j’ai choisi de vous faire partager vous a menés au plus près des marins, singulièrement d’un commandant de navire dans sa vie de tous les jours et la conduite de sa mission.


  Ces questionnements font-ils écho à votre action quo­tidienne au sein de l’entreprise ? Ce regard décalé vous permet-il de réfléchir à des sujets qui risquent, dans les sollicitations et la frénésie de l’instant, de rester « sous votre radar » ? C’est le vœu que je forme car c’est le but que j’ai recherché en vous proposant, au fil des pages, cet embarquement.


  Au-delà des mots, notre pratique constitue-t-elle un art comme le suggère le titre de cet ouvrage ? Assurément un artisanat avec son patient apprentissage en école, ses règles et ses codes, l’observation attentive des pairs et des plus anciens, la prise en compte du retour d’expérience, la mise à jour des connaissances, l’attention permanente aux hommes et aux femmes.


  Mais si cet artisanat est sublimé par une réflexion éthique et une mise en perspective dans un champ de valeurs personnelles patiemment mûries au fil du temps et de l’expérience, alors assurément il se verra promu à une forme d’art et aura vocation à inspirer ses observateurs.


  CONCLUSION


  LES DÉFIS ET LES RISQUES : LA GRAMMAIRE DU MARIN, VOTRE GRAMMAIRE…


  Pour celui qui doit prendre la bonne décision au bon moment…


  À quels défis, à quels risques est finalement confronté celui qui se trouve en situation de décider, de commander, de diriger ?


  Le premier défi, c’est celui de la légitimité : suis-je légitime pour exercer les responsabilités qui m’ont été confiées ?


  L’institution a créé des marques et des symboles pour asseoir la légitimité de ses représentants : uniformes, lettres et marques de commandement, cérémonial.


  Le commandant de navire est légitime vis-à-vis de son pays, de la Marine, de ses chefs puisqu’il est nommé par décret, puisqu’il est « reconnu » à l’occasion de sa prise de commandement. Cette légitimité est fondée sur la compétence supposée et appréciée, sur un choix, sur une sélection.


  Elle est importante et même nécessaire car elle est une caution sans laquelle l’autorité ne saurait s’exercer, mais elle n’est pas suffisante. C’est une légitimité externe. Elle est objective.


  La légitimité interne en revanche est subjective. Elle est un questionnement : « suis-je légitime vis-à-vis de mon équipage, suis-je légitime à mes propres yeux ? ». Ces questions relèvent de l’intime. Personne d’autre que moi n’y apporte de réponse. L’écueil est de ne pas se les poser.


  La légitimité vis-à-vis de ceux et de celles dont j’ai la responsabilité se construit au jour le jour. Elle se gagne. Elle va se chercher. Patiemment. Résolument. Sans démagogie. Elle n’est pas dans l’action, mais elle accompagne l’action. Elle est dans la manière de faire et la manière d’être, elle est dans le comportement, la confiance, la transparence, la justice, dans le courage de prendre une décision difficile, elle est dans la capacité à expliquer, à convaincre et à assumer. Elle est une relation subtile entre le commandant et son équipage.


  La légitimité vis-à-vis de soi-même relève quant à elle de la conscience. Elle est une réflexion et une interrogation très personnelle. Quelle est mon étoile ? Quel est le meilleur chemin pour y parvenir ? Elle suppose un regard permanent sur l’action, un regard qui prend de la hauteur et qui s’exerce dans la durée, sans lassitude ni compromission. Il embrasse la fidélité à l’éthique, aux valeurs, aux principes que je me fixe.


  Ces interrogations et ces réflexions apportent du corps et du cœur à l’autorité, elles lui donnent son épaisseur humaine.


  La responsabilité est assurément le deuxième défi. Quel est son champ ? Responsable de tout en toute circonstance. Inutile d’en dire plus !


  Le troisième défi est celui du temps.


  Le champ des responsabilités est vaste et multiple. Le commandant doit mener sa mission, il doit préserver son bateau dans l’instant et dans la durée, il doit avoir le souci permanent de son équipage. Tout est important ! Comment avoir du temps pour chaque domaine, comment être présent là où c’est nécessaire sans négliger le reste, comment gérer son temps ? Comment garder en plus du temps pour l’imprévu ? Car l’imprévu fait partie du métier. La maîtrise du temps est un enjeu capital pour celui qui exerce l’autorité.


  Les sollicitations sont permanentes, il n’y a pas de répit. Comment répondre au défi du temps ?


  La facilité, c’est l’approche chronologique, c’est le trai­tement au fil du temps des sollicitations ou des urgences comme elles se présentent, c’est se laisser mener au jour le jour par les affaires sans se donner le temps de l’anticipation. Le risque est d’être rapidement submergé et de voir sa vie transformée en une course-poursuite où l’essoufflement guette à la première montée, à la première vraie difficulté.


  C’est malheureusement une pratique courante à laquelle il est difficile de résister, parce que les urgences s’imposent. Raison de plus pour se poser et réfléchir. La démarche est exigeante ; elle nécessite de la détermination et du courage car la méditation sur le bon usage du temps est une épreuve de vérité qui pointe l’écart entre les ambitions et les réalisations. Mais elle permet d’aborder l’imprévu avec recul. « Seul l’homme relaxé est créatif, disait Cicéron, et les idées lui viennent comme l’éclair ». Maîtriser son temps c’est garder l’esprit disponible pour l’adaptation, le renouvellement, la création.


  Pour répondre au défi du temps, pour garder son temps, pour se consacrer à l’essentiel, il est nécessaire de partager la charge. Mais le partage n’est ni naturel ni spontané. C’est une démarche volontaire qui se met en place progressivement et qui se fonde sur la confiance. Déléguer, c’est accorder ma confiance, c’est reconnaître à l’autre la capacité de faire en mon nom ce qui m’a été confié.


  La confiance ne se décrète pas, elle se construit au fil du temps, pas à pas, elle s’organise. Son champ et ses limites sont fixés. Elle s’éprouve dans la durée et elle se vérifie. La confiance est aussi un défi. Elle procède de l’esprit d’équipage, elle reconnaît à chacun sa place, elle inspire à chacun le sentiment de son utilité.


  Suis-je bien informé de ce qui se passe ? Ma perception des choses est-elle conforme à la réalité. Suis-je bien informé de l’impact de mon action et de mes décisions ? Ne s’est-il pas créé, ou n’ai-je pas suscité autour de moi une barrière qui m’empêche de voir la réalité telle qu’elle est ? Quelles sont mes sources d’informations ? Mes objectifs sont-ils connus et compris de ceux qui travaillent à mon profit sous ma responsabilité. Mes démarches, mes actions sont-elles comprises de ceux qui ont à les mettre en œuvre ? Pour celui qui commande, la question de l’information est essentielle, celle qui vient jusqu’à moi, comme celle que je délivre afin de faire partager ma vision et mes objectifs.


  L’information est capitale, car le plus grand risque, c’est l’isolement qui est l’héritier de la solitude. Il éloigne des réalités, il fait perdre les repères et les références. Il est favorisé et entretenu par l’inévitable phénomène de cour qui s’installe dans l’entourage du chef, de façon naturelle et involontaire c’est-à-dire finalement de façon insidieuse, ou au contraire de façon sournoise. Est-ce que je garde l’œil assez lucide pour distinguer que la peinture est un peu trop fraîche, que je conserve le goût assez subtil pour réaliser que la soupe qu’on veut me faire avaler est bien fade même si l’assiette est en porcelaine. Le risque est là, celui de me sentir bien au milieu de la cour, ébloui par les ors et les tapis rouges.


  Il y a enfin le défi des valeurs : quand tout a été étudié, pesé, discuté, quand il n’y a plus que des décisions à prendre, le plus souvent l’arbitrage entre deux mauvaises solutions, qu’est-ce qui finalement va être mon critère ? Se pose alors la question fondamentale : qu’est-ce qui guide mon action dans la vie ? Qu’est-ce qui forge mon intuition ? Quelles sont mes références, comment suivre mes repères ?... La réponse est au cœur de chacun. Elle ne s’improvise pas, elle se façonne au fil du temps dans la personnalité du décideur, à condition qu’il en ait la volonté.


  Comment répondre à l’ensemble de ces défis, comment limiter les risques ?


  Prendre le temps de se poser les questions (on revient au défi du temps…), c’est déjà envisager les réponses. Prendre le temps de partager d’autres expériences, se laisser embarquer dans d’autres aventures, découvrir d’autres univers, se laisser chahuter par la houle et le vent du large…


  L’interrogation sous-jacente est finalement : est-ce que je suis un bon patron ?


  Je vous propose en réponse une ultime métaphore qui s’est imposée au fil de mes réflexions sur le métier que j’ai exercé, comme à l’occasion de mes rencontres avec les chefs d’entreprise, de leurs questions et de leurs interrogations.


  Une histoire de mots, une histoire de modes. Les mots sont notre expression, ceux de la mer surgissent dès que le vent souffle en tempête. Les verbes disent l’action, les modes la structurent.


  Les mots de la mer… Les modes de la mer… La grammaire…


  L’indicatif


  D’abord il y a l’indicatif : je fais, j’agis, je navigue, je prends le quart… C’est le mode de l’action. Il se conjugue à plusieurs temps : je fais en ce moment ; hier je faisais ; demain je ferai. On est dans la pratique, dans l’exercice du métier.


  C’est le mode de base, le mode indispensable, le mode qu’on utilise dans toutes ses conjugaisons, comme on fait son métier, comme on le faisait hier, comme on le fera demain. Notre métier, c’est « marin ». C’est notre identité, notre spécificité.


  Notre premier devoir est de connaître ce métier, dans toute sa pratique, dans toutes ses nuances et ses subtilités. Notre premier devoir est la compétence. La mer, le vent, les courants, le bateau, le quart, la navigation, les hommes, tout ce qui en fait l’essence, nous devons le savoir par cœur. L’exercice du métier, la conduite d’un bateau à la mer, ne souffre aucune approximation. On ne s’improvise pas marin : on se forme, on s’entraîne, on navigue des heures et des heures, des jours et des nuits, dans la brise comme dans la tempête, en haute mer comme à raser les cailloux, sur toutes les mers.


  Notre métier, c’est le départ, l’absence, la solitude, les longues houles… On apprend cela en naviguant, on apprend à durer.


  Notre métier, c’est aussi l’amitié, l’équipage, l’accostage en terre nouvelle, c’est un chemin vers l’autre, un partage, une découverte… Notre métier, c’est enfin le retour.


  L’indicatif est un mode complet et riche, qui peut suffire à remplir la vie d’un homme.


  L’impératif


  Ensuite il y a l’impératif : virez, appareillez… Il claque comme un ordre, c’est le mode du commandement, c’est le mode de la décision.


  Mais ne nous trompons pas, l’impératif est tout en nuance.


  Pour commander, pour ordonner juste, pour décider à bon escient, il faut d’abord savoir, il faut connaître son métier. L’impératif se fonde sur une parfaite maîtrise de l’indicatif.


  L’impératif est une relation : pour commander, il faut être deux, celui qui dit et celui qui entend. Il suppose un langage commun, une vision commune, une pratique commune.


  Pour commander, il faut connaître celui qui fait, savoir ce qu’il peut faire, évaluer ses limites. Il faut s’assurer qu’il a bien entendu, qu’il a bien compris. C’est une relation intime qui s’établit dans la durée. Le commandant connaît son équipage, mais l’équipage connaît son commandant. L’impératif est fondé sur la confiance. Puis-je avancer qu’il est fondé sur l’amour ?


  L’impératif est aussi une projection, il décide. Dès lors que l’étude et l’analyse montrent leurs limites, il importe de dépasser le rationnel : décider, c’est accepter d’agir avant de tout savoir.


  L’impératif est exigeant. Il implique l’abstraction, le recul, il s’appuie sur un projet, il nécessite une vision, il s’enracine dans des valeurs.


  L’impératif assume ses choix et ses décisions, il en est comptable. « Responsable de tout et en toute circonstance ».


  Tout le monde n’a pas le goût de pratiquer l’impératif, il est la marque d’un caractère, il est en outre une vocation.


  Le conditionnel


  Le conditionnel est un prolongement. Notre métier évolue parce que le monde change. Demain, il faudra d’autres bateaux parce que les techniques s’améliorent, parce que les missions se transforment, parce que les marins auront d’autres comportements, d’autres savoirs, d’autres aspirations. Le conditionnel, c’est la préparation de cet avenir.


  Penser de nouveaux systèmes, de nouveaux bateaux, de nouvelles organisations, mais aussi recruter, former et entraîner les hommes et les femmes de demain, c’est faire le métier « au-delà ». C’est faire en sorte que demain, que plus tard, d’autres pourront continuer à servir sur mer.


  Le conditionnel ne s’improvise pas, ce n’est pas non plus une simple construction de l’esprit. Le conditionnel s’appuie sur une expérience mûrie, éprouvée à l’aune des longues navigations, sur toutes les mers, par tous les temps, pour toutes les missions, dans le danger comme dans la crise et dans la tourmente…


  Le conditionnel se fonde sur l’exercice prolongé du commandement, il doit avoir vécu des situations difficiles, testé les limites, analysé les carences, évalué les insuffisances.


  Le conditionnel a de l’imagination, il explore tous les champs sans en négliger aucun, mais ce n’est pas un rêveur. Il a le sens des réalités et des priorités, il sait mesurer les possibles.


  Le subjonctif


  Le subjonctif est un mode subtil, c’est un médiateur, un « accompagnateur ». Il faut d’abord expliquer à son équipage en quoi il est utile de l’emmener au bout de la mer. Il faut aussi convaincre à l’extérieur que cela est important : dans un monde complexe et foisonnant, il ne suffit pas de naviguer, il faut dire pourquoi, et si l’on doit construire de nouvelles frégates, il faut argumenter car le futur qu’on imagine est en concurrence avec d’autres futurs.


  Le subjonctif n’a pas d’existence propre, il est subordonné. On ne communique pas pour faire du bruit ou pour occuper le terrain, mais pour expliquer une action, pour justifier un projet, pour préparer un avenir. Le subjonctif s’appuie sur la connaissance de la mer, des équipages, des bateaux et des opérations, mais il s’exprime avec un langage compréhensible par le plus grand nombre.


  Le subjonctif, c’est la communion à l’équipage et la communion au monde. On ne navigue pas pour naviguer, on ne mène pas des opérations par plaisir, mais parce que cela est utile à la société dans laquelle nous vivons. Il faut des marins capables de parler et d’être entendus de nos dirigeants comme de nos concitoyens, sinon nous nous isolons, vivons à la marge, en dehors du monde.


  c


  L’indicatif agit, l’impératif commande, le conditionnel prépare l’avenir, et le subjonctif explique. C’est la grammaire de notre vie de marin. Tous les modes y ont leur utilité, chacun a sa logique propre, ses codes et ses exigences. La combinaison harmonieuse de tous ces modes fait la plénitude de notre métier ; celui qui a la légitime ambition de diriger doit les manier avec habileté. C’est notre art du commandement.


  ✓Quelle est donc votre grammaire ? Notre art vous inspire-t-il ?


  Kersaint, le 15 mars 2021
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  À PROPOS DE L’AUTEUR


  Après des études au lycée de Saint-Cloud, puis à l’école Sainte-Geneviève de Versailles (classes préparatoires), j’entre à l’École navale à 20 ans. À l’issue des deux années de formation, puis d’une année d’application à bord du porte-­hélicoptères Jeanne d’Arc, j’exerce les fonctions d’officier en troisième puis en second à bord du patrouilleur Altaïr, basé à Diégo-Suarez (Madagascar) dans le sud de l’océan Indien. Je suis ensuite affecté sur l’escorteur rapide Le Savoyard en Atlantique nord pour y occuper les fonctions d’officier de manœuvre et de transmissions. Je reçois mon premier commandement à 26 ans, le patrouilleur Jasmin, basé à La Rochelle, pour des missions de surveillance maritime (pêches, trafics illicites). Breveté de l’école des armes sous-marines une année plus tard, j’exerce ensuite les fonctions d’officier « lutte anti-sous-marine » à bord de l’escorteur d’escadre Maillé Brézé à l’escadre de l’Atlantique. Durant deux années, je suis engagé en Atlantique nord dans les opérations de la guerre froide (protection de nos approches maritimes et de nos sous-marins nucléaires lanceurs d’engins [SNLE] contre la flotte sous-marine soviétique). Je deviens ensuite durant deux années professeur de manœuvre et de lutte anti-sous-marine au profit des officiers élèves à bord de la Jeanne d’Arc. Je reçois mon deuxième commandement, le patrouilleur La Dunkerquoise, stationné en Nouvelle-Calédonie pour des missions de protection de notre zone économique exclusive, ainsi que de coopération avec l’Australie, la Nouvelle-Zélande et les états archipélagiques du Pacifique sud. Retour en Atlantique Nord à l’issue pour les fonctions de chef de service « lutte anti-sous-marine » à bord de la grande frégate Duguay-Trouin. Reçu au concours de l’École supérieure de guerre navale, je quitte momentanément les navires pour une année de formation, à l’issue de laquelle on me confie une mission de formation auprès de la marine chinoise en République populaire de Chine où je passe plusieurs mois.


  De retour en France, je me vois attribuer durant trois années à l’état-major de la Marine à Paris, la responsabilité des futurs programmes d’armes sous-marines (missile porte-­torpille, torpille future, contre-mesures, etc.).


  Je suis ensuite nommé au commandement de l’aviso escorteur Doudart de Lagrée, affecté aux forces navales de l’océan Indien, engagé dans les opérations consécutives à la guerre Iran-Irak (rétorsion, escortes). Après quoi je retourne à Paris comme membre du cabinet du chef d’état-major des armées dont je deviens le porte-parole à l’époque de l’effondrement de l’Union soviétique, de la première guerre du Golfe et de la guerre de Yougoslavie, plongé ainsi dans le circuit politico-militaire et le monde de la communication.


  Quatrième commandement avec la grande frégate de lutte anti-sous-marine Tourville : je renoue avec la mer, les opérations anti-sous-marines, l’Atlantique et les missions « Grand Nord » au contact de la flotte ex-soviétique.


  S’ensuit une série d’années parisiennes au cours desquelles je dirige notamment la cellule de réflexion et d’études stratégiques de la Marine destinée à esquisser la Marine du futur, je suis auditeur à l’Institut des hautes études de la Défense nationale et du Centre des hautes études militaires, puis conseiller du Premier ministre à l’Hôtel de Matignon pendant deux années.


  Promu officier général, je suis nommé préfet maritime de la Manche et de la mer du nord, confronté à la gestion de nombreuses crises et évènements de mer de résonnance nationale.


  Puis nouveau retour en mer, au commandement des forces navales de l’océan Indien que j’exerce pendant 16 mois à partir du bâtiment de commandement et de ravitaillement Var. Nous sommes à la veille du 11 septembre 2001… Guerre contre le terrorisme, lutte contre les trafics, la piraterie, crises malgaches, attentats dans les ports du Yémen, les forces navales françaises de l’océan Indien sont impliquées en première ligne…


  De nouveau à Paris, je préside pendant dix-huit mois la commission des essais des bâtiments de la flotte, instance chargée de la certification des navires avant leur entrée en flotte. Je suis enfin nommé, comme vice-amiral d’escadre, commandant en chef pour l’Atlantique, commandant de la région maritime Atlantique et préfet maritime de l’Atlantique ; en outre membre du conseil supérieur de la Marine.


  Depuis mon admission à la deuxième section des officiers généraux (les officiers généraux ne sont jamais en retraite, mais « versés dans la deuxième section »), j’ai publié une douzaine d’ouvrages (essais, enquêtes, romans, voyages, etc.) la plupart primés (grand prix de l’Académie française, prix Éric Tabarly, grand prix des écrivains de langue française, grand prix de l’aventure, etc.). J’ai présidé à deux reprises le jury d’admission à l’École de guerre. Je suis expert auprès de l’Association pour le progrès du management (APM) depuis 2009, j’interviens dans les entreprises et donne de nombreuses conférences. Je suis en outre un grand voyageur, parcourant le monde le plus souvent sac au dos en compagnie de mon épouse, et j’effectue des missions au profit d’ONG. Je suis membre de la Société des explorateurs français, et de la Société des gens de lettres. Je suis marié, père de quatre enfants et grand-père heureux de quatorze petits-­enfants.
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